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Agenda de l'Actionnaire 
PROCIIAif\ES ASSEMBLEES 

GENEHALES. 

Aux termes de l'A1·t . 5 al. 2 du Règlement sur 
les sociétés anonymes, m--reté pm· D écision du 
Conseil des Minist1·es du 17 AV1"il 1889, << les con
vocations aux assemblées géné1·ales se1·ont f aites 
pm· la voie d'un des jounw.ux indiqués pour les 
annonces judi ciai1·es ». 

I.undi l!i :\lars UJ3R. 

Til E :\IE~ZALEH CA:\".-\L & ~/\ VWI\
'riON CO:\IP..\:\"Y. -- As ;.;. Gén. Or el. tt 3 h. 
p .m ., a u Ca ire, a u ::; iège soc in!, 2G r. M.a 
n a kh. - (Ordre du jour Y. J.T.JH. No . ;?:33G ). 

SOCIETE i\:\"0:\"Y:\IE DES l'BESSES LI
BHES EGY1'1TEN:\"ES .. - Ass . Gén. Exlr. 
à ;) Il . p.m ., ü .\J ex a ndri c, nu s ièg e :-;ociu l. 6 
r . Ch1'•rif pach a . - (Ordre du jom· Y. J.T. i\1.. 
I\o. 2336 ) . 

:\leJ·ci·edi 16 :\1a1·s HJ38. 

.\LEX.-\~DIU-\ CE:\"TR:\L B U1LDl:\"GS 
CO:\IP..\~Y. - Ass. Gén . Orel. à 11 h. a .m., 
i.L Alexandrie, a u x B urea u x de l\IJM. 1-Iew a t , 
Bridson & Newb y, 6 r . Anc . Bourse. - (Or 
ùr e du jour v . J.T.J\1. I\o. 2338 ) . 

SOCIETE ELECTRIQüE DE LA BASSE
EGYJ>TE (en liq.), - Ass . Gén . ü 4 h. 
p .rn., ü Alexandrie; a u x b u1·clm x de ln Soc., 
14 r . Sicli M ctwolli ( imm. Capiègc) . -
(01·d r c elu jour, .. .J.T . . \1. :\o . 2:3:33). 

Jeudi lï :\l;us J 938. 

SOCIETE GE:\"ERAU~ D'ELECTJUCITE 
ET DE :\IECA:\"IQLE. - .\ ss . Gé n. 0 1·d . i1 
11 h . <.Lm . . i1 i\ lcxnn drir . 11u s iège soC" inl, 3G 
r. F oun cl Jcr. - (O r d f' c d ll jour Y . ./ .T.l\1 . 
:\'o. 233ï ) . 

TIIE ALEX .\:\"BHlA E:\"Gll"EEHJ:\"(; 
WOHKS. - .\,.; s. ( ir~ ll. O rel. it :J h. p.m . , 
,·, ,\l cx: llï clri <·. " il s i r~ ;.;r· sor· in l. J'. B11ll JO: I 
IZ<tl'liS l<l . - ( (JJ'( Il '{' d ll jOIII ' \' . ./.T .. \1 . ::\(J . 
288Ç) ) . 

\'end1·edi 18 Mal"s 1938. 

SOCIETE A:\"0:\"'L\IE DES EAUX DU 
CAU~E. - .\ ss . Gc·n . Ord. ;\ :3 lt. :l() J>. ln. , nu 
Cuir e . uu s ii;ge soc iPl. it Znl11· 1•: 1 C iimJTH< l , 
Boul ;~c. - (O rdre du jour v . .J.T.M. No. 
2337). 

CO.\'IPAG~Œ FHIGOHIFJQUE H'EGYP
TE. - Ass . Gl·n . Ord. ü 1 h. p.m. , a u Ca ire , 
a u sièg e socütl , i1 Zahr El Gummn l, Boul11 c . 
- (Ordre elu :ïour v . J.T .. \1 . . '\o. 28:l7 ) . 

SamPdi I!J .\lal"s 1!.138. 

S OCIETE Al"O~Y.\lE DE l.TW\IJEU
BLE OE 1./\ BO LJ HSE OU CAJHK - 1\ ss . 
Gén. Orel. it 11 lî . 80 !l.Tn .. iltJ Cnirc . 1111 s iège 
s or·i nl. r. Chr'-r·il'nir t. - (Orclm dn ·jonr v. 
J. T . . '\1. I\o. 2880 ) . · 

Lunrli 21 :\1aJ·s 1 !l:!H. 

FOIW .\IOTOH C0:\11'/\'IIY (JWYPT) 
S.i\.E. /\LEX/\~IHU /\. - Ass. Gl!n. it 11 
h. 11.rn .. it Alr:xn11 d r·ie. rtu x hnrcnu x de la 
~nf" .. r·. S(Ji e r (Mu;.: :,ri Ln ) . - (Ordre elu 
]Our v . ./.T .J\11. No. 23-1-0) . 

THE /\"(iLO-EfiYPTJ/\N J./\NI) /\U,OT
l\1E."\T C0:\11•.\ ."\Y. -- Ass. G(!rt. Ord. ü 8 
lr . p . IIJ. . 11 11 < :11irr·, <~ux H11 n ; il tr X d i! ln Sor:., 
??> r. Ci1r·iklt Aho ul Schrt11. - (OrcJroc du 
JfJU r· v . ./. T. fi T. No. 231!J) . 

THE C.t\ JHO Lt\NB & FJN/\NCJ/\J, 
C0.\11' ,\~Y . - Ass . C(!n . Orel. ü '~ h . p .m. , 
n tJ ( .;Jr ,·r;, :1 u siège s oci a l. 21 r. ClJ e ikn 

JQurnal des Tribunaux Mixtes. 

i\IJuul Se!JH<I. -- (O!'dJT d tt jou t· , ._ ./ . 'J'. J\1 . 
No. 2:3:l!J ). 

THE faJAHBlEII JANIJ C0.\11'.1\~l. ·
i\ss . Gén . Onl. it :ï lt. p.nt. , nu Laire , <il l 
s iège ~oe i a l , lfj l'. 1\.ns r E l Nil. - (Ordre 
du juu r v . ./. T . 111. No. 2;J;lG). 

L' lJNJOl" l •'ONClEHE D 'EG\'l'TE. - i\.ss . 
Gl!n. Orel. it 5 Il . p .m. , au Ca ire, au s ii•ge 
soc.ia l, S r. Clt cikl1 Ailoul Sc iJ< w . - (Ordre 
elu jour v. J.T.J\1. No. ;?:340) . 

SOCIETE .1\NO:\"DIE Wat•TJE="~I·: 1<"1-
N.'\i"\CIEB E & Bl.\IOBILIEHE. ~,\ ~s . Gén. 
Orel . ü ü h. p.m ., a u Cnirc. au :-; i(•gc socia l , J'. 

Nu ba ln L (Gurclc n CiLy) . - (Orel r e tlu jom Y . 
J.T. !\1 . 0/o. 2310 ) . 

:u anli 22 Mars 1938. 

THE CAIHO SUBUHBAN BlJlLIH~C; 
LA"DS CO:\'IPANY. - i\ss . Gén. Orel ù 11 
h . 30 u .m. , un Ca il·c , nu x bureaux de l<t Soe., 
2 r. Man rour. (Ord1·c elu jonr Y. J. T.J\1. 
No. 2339) . 

.Jeudi 21 :\lars J!J38 . 

SOCIETA EGIZIANA PEU L'ESTHAZJO
NE ED IL CO.\L\JEHCIO DEI FOSFATJ. -
Ass. Gén. Onl. ü .11 h. n .m ., ü ,\J exanclri e, 
a u s iège soc ia l, 8 l'. Cll é1·if P nch n. - (Or dr e 
du jom Y . J. T.M . N o . 234,1 ) . 

EGYPTI/\N BO~OEO \-\'/\IŒHOUSES 
CO:VIPAN\' LBUTED. - 1\ ss . Gén. Orel. ü 
4 h. p .rn. , ü !\l cxn nrlri c, nu s ièg e soc- iul, 1·. 
Ba b El K m·ns ln. - (Orell e du jom· \' . J.T.M. 
I\o . 2310 ) . 

SOCIETE EGYl'TIEl"~E OE TlJY/\ lJ X, 
POTEAUX ct J>HODUlTS E:\" CI:VIEL"T AH
:\iE « SYSTE:\'IE SIEG\\'AUT »· - ,\ ss . 
Gr'·n. Orel. it ii h . p .Jn. , a u Cn il·c. nu s iège so
einl, 15 r. lVL1cl nlwgl!. - (Onlrc du :ï o ur \' . 
J.T.J\1. :\To. 2:HI ) . 

TIIE CLOTJIJ~(; & EQUJP.\IEYI' C0.\ 1-
PA~Y OF ECi\'PT. .\ s s. Gé• rr . ir Il lt. 
<t.lll. . flll CHire, 1111 s i(·gc s or· in l, it Cl iou l>r ·n lt. 
- (O i ·c!r· ~· du j(IUI· '· .! . T .. \1 . 0/o. 2:3:3 ~J ) . 

BUILIJI~G L/\~OS OF Ef~YPT. - 1\ s;.; . 
Gôn. Orel . ü '• lt. :.;o p.n1., it i\l cxurrdri c, n 11 
s iège soc in !, :.; pl. Mo hnnwd Al y . - (Or ·clr •; 
du jour v. J. T . M. No . 28/tl ) . 

Samedi 21i ,\1;1/"S 1 n:m. 

TIIE TUADE & J"DUSTHY CO. - ,\ ss . 
Gé11. Onl. it !i lï . ]1.m., it J\l cxnnrl r' if' . il tt s ii· 
g e socinl. 1 r·. C:niecl Goh or. - (O rdre cl11 
jout· v . ./.T./\1. No . 231<0 ) . 

S OCIETE D'AVA NC ES COMMEHCri\LES. 
- i\ss . Gé n. ()r-(J. it !i lï. p .m .. nu C:n it·r•, :111 

s iège soc ial, R r . M nnakll. - (Ordrr· du 
jom·v . ./.T.J\11. No. 234-l ) . 

J.undi 28 MA J"S '1938. 

S OCIETE GENEH.t\LE I)'ELECTniCITE 
ET DE MECANIQUE. - 1\ss . G6n. O rel. it 
11 h. n..m., à Alcxn ndri c, an siège soc i:~l , ::!() 
r. Fonad Icr. - (O!' rlr C' d n :i our v . .J.T.M. 
No. 28t\l ). 

M :Hel i 2!) Ma r·s 1938. 

TIIE Ci\JBO Si\N O fllUCJŒ COMI'ANY. 
- Ass. G(!n. Orel. :'tH h. n.m. , au Cai f'c, a u 
s iège soc in !, r. Sckkct E l n a icla (1\bbas
s ich ) . - (Or' rlrc elu jour v . .l.T.M . No. 23-1-0 ). 

SOCIETE ORJENT!\J,E Dl<: l•U BLICITE. 
- 1\ ss . G6n. Ord. à 1l h. a.m., ft Alcxnn
clri c. au s iège soc inl, !) r. Stl-1mhonl. - (Or
dre du jour v . .l.T .M . No. 23'<1 ). 

9/10 Mars 1938. 

BECISIONS DES ASSEMBLEES 
GBNERALEJS. 

ELECTHU.: LIGHT & 1'0\-VEH. SUPl'LY 
co. - Ass . Gt'm . Ord. du 24.2 .38: Approuve 
comptes E x ct·ci.cc 1\J3ï a i11 s i. que la 1·épa l'liL. 
d r·:-; b én. telle que p1·o pr. pç1r le Cons . d 'Ad. 
m i11. ct fix e Je d iv id. iL P.E. 100 p a r oc lio1 1 
lt Oil nmol'Lic c L P.E. 76 par ar·tiou de joui >;,;. 
puyablcs ü pul"tir elu 1:>.3.38, uu Cnirc, .,t; 
s iège soc ia l, 13 Sh a l'ia Bus La n El-Dikkn (ex. 
n1 e des B run s) , c. coup. 30 pom· les acLir11 1S 
orrl. el 28 po ur les ac ti o n ~-; ci e jouiss . umlr 1! 
n ' llli :-;c elu ln lo tr des cn up. C:cs ncl i nn ~ dr· 
r·a p .. il se ra c! f livl' {• rw porl em· un e I!OI I\. 

re uil le de ("OUI>. pol'Lnnl les No:-; . 3 1 ,·, k~. l•:ir 
u pplicnLi on de J' u rL. 4·1. l1 ·llrc:-; a c L e rl 1·-; 
SL11L1th, il a é té proeC• cl t'• H ll co u1·s de ] ;~clil '! 
1\ ss. :~u Lirngc au so rt. de 783 a ct ion .; :·1• 
umor· lit· ( v . l 1· s ~os . d1•,.; Lilres <tnî o r·li :-; "" 
.1.'1'. !\ /. N o. 2:-310 p. t~:l d t\ 1 ) , les clii cs nc liol•'i 
it èL1·0 pr(•SCJ II(•cs it L1 m ême cl n lc qu e fi, ,_ 
s u s pom · è lrc ,-. cll n ngécs con lr c : 1. ) le 1· ; . 

il ll pu ir de~ uc li o 11 s ; ~- ) u ne nc li on dr· jou i~ . 
d n r:OllJ>. 2H . H N• IiL ~ ;_ 1 •: . . \lt mcd pncl!il (:k 
Jïk .\d m . so ri<Jt ll e! rn lilïr n om in. (lt t ""li
,.Pi .\ c!m i!l. M . n .. !3 Ht 'lilc l' . I\'omnw .\1 l' 
Dcmn n gc t, comm e Cen s .. pour l'Exr, :r·i .; 
Hl38. 

S OCIETE GE~EHt\LE BES SUCHF H II ... 
ET DE LI\ Hi\FF.!.~EHIE D'EGYPTE. 
i\ ss . G r'•n. OnJ. rlu 28.2.38 : D ôc: iclr r{• pnt·'. 
c i- n p t·rs, snvoir: ·r. ) nu x oblig. m·cl. J'rs . Iii 
ou P.T. 38, 5ï5, c. coup. !i8: 2.) a ux nr-fi rJJ" 
pr iv . P .T . 22. IR 0 11 1 ,,..-.1. O. ~j . _ (i 1 f :? t' . t·(Jl ,t. 
21; 8.) a u x nc li o ns onl. P.T 22. 18 0 11 1.~:. 
O.t\.fi 1 /2 e. 1·ou p . 28; pnyn hl e,.; it p nl'li t· , 
5.3 .38 po ur les coup . cl'o iJlig. c l it pnrlir 1 
'10.:1.88 pour lrs coup. rl' ncl ions. il l! \. ;•ir . 
nu s iège sor· inl. 12 r. Cllr ikh ,\ honl Sch" 
cl ù ,\l l'xnn r! r ir il 1· .\ grn c(' de ln SnC" .. '1 .·. 

l' l'\\'f ik. son s rl{• mJ M. 'rlrs impôts frnn r·;, ·, 
(P .T. (). 3GG on Ls f. 0.1. ::! 8 / 1 pon r lrs ;• ·
li orl;.; p 1·i v . r i P.T. G, -1-i'.:? Ott Ls l. 0.1 ./j, IJ!'Il · 
les nc lions or rl. ) , il mo in s qu e Ir pori •' · 
jn ;.; l ilï f' qu r lr lilr f' d rmt lr conp. rs l clr'L "··· · 
sr• lrnlt\<l i( h OJ·s d r 1-"r <li iC'r it l'é• cill',nn r· l' dï 
(' () \1 p. 

OIVEHS. 

TIIE J\:.O U BBEII G ,\JWE~S ( en li!J. ). -
Dt' C"id c IJ 'C' l' l~ I Hi t' l. dr J>.T . 50 pnr HC"I io 
((• rn iss . l!l8G) . pn r rm iJow ·,.; . pn rli r l cl11 1<11 .. 
i1 pa rlir · du ·ro. 8.8R. c. r c ln lil fi r· h f' dr rrw 
lrù ll' No . 1 1' 1 ps lnm pi.ll ngc des lil 1·r;.;. ;ill 

l: <~ il ï', rm s ii'gt' sodfl l, 1:-i r. J(asr E l :\ii. 
ou it i\l f'x< lli rlri P. nn x gui c: lw ls de ln Hnnq 1u' 
1\ hrnm Acld n. ](•s T.nndi s ri. Jrudi . cl n 10 1. 
il midi 

PRINCJ,PJ\.UX PH.OCES EiV COURS. 

I A~J) Bi\~1\: OF E(~\'PT. - 12 i\1. 11' 
1938: Déba ts clev. le Tri'b. Civ. d 'Alex. (1 1'1' 
Ch.) , s ur l' ac tion intent6e p a r G. Mornili 
nis ct a utres a c tionnn ir es, tenda nt lt fnirr 
clôfe nsc a u dit Ef a l>li ssr m ent de sc Jibé•rer 
a utrement qu 'en fra n cs d6préc i6s du cou
pon de ses oblign Li01i s 4 1/ 2 %. 

- ·12 M;irs 19:3R: J)(•!Jnl.s rlrv. k Tr ·ilt. 
Civ. d'Alex. (1re Ch.), s u r l'action inLNt
tée par r .. Savignoni c t G. Campos, lrn
clant a n paiement en fran cs fra n çais , tels 
que définis par la I.oi du 25.6.28, au poids 
d'or d e 65,5 millig. , nu titre cie DOO mtll. 
d'or fin pour nn franc, elu cou po n et cl rs 
obliga tion s 4 l/2 % cludit Etablissement. 

SOCIETE ANONYME DES THAMWA YS 
OU Ci\IHE. - 12 ~<~rs ·t\138: Dôhn ls dr ,·. 
le Trib. d e Comm . du Caire, sur l'action in
tentée p a r Vi c tor RosseLto, tendant a u pale
m ent en fran cs égyp ti en s , tarifés à P.T. 
3,8575 le franc, des coupons e t obligations 
4 % d e Jo. dite Socié t6 dont il es t porteuR. 
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LES PROBLEMES DE L'HEURE 
Ln (fUCslion du rè~le~ncnl des delles 

hypothecaires. 
,.ile fo1'mule pmtique et efficace 

d'in teTvention législative. 

Lnc indéniable impression de soula
n·cJtH·nl avait été enregistrée dans tous 
~·:-: ,ntlir' ux d'affaires- sans parler de_s 
llltliJ'.LI.'( judiciaires, dont nous avwns dlt 
h l···!.!·ili1nc émotion - lorsqu'à la cons
lill ,inn ,lu Ministère de S.E. Mohamed 
?lh:itHJII\ICl ùacha l'on avaü appris que le 
]IJ• ·!. de loi élaboré par .le pr~cédent 
tIll'' c·tncment pour la reduction des 
dt• ,,.~ Jl\-polhécaires foncières, et. qui 
.t\<~li i'itiÙi êlre hâtivement voté par le 
l'<"" ,,,e11 L J<;gyp tien à la veille de sa 
''t·~,, •é!aliou, avait été remis à l'étude par 
L tl\ IIi\ cu LI ~\linistre des Finances. 

1·.:, rLLllwn~·<mt :;on intention de repren
"'~ '" l>O lllle llcment l'examen, dans tou
,,.,_ · •·..: d i:-: posilions, elu projet de légis
l; ii 11 Ji'C'xccpt ion qui tendait à l'expro
Jij·i ii••n partielle des créanciers hypo
tiJr'·eaitL' :-' , S.E. Ismail Sidky_ pacha ne 
~:i-.. · iliLJ iu point, dès le premi er moment, 
'•' l'' ~··~·cL·. upa lion c.l 'évi ler qu'une a tlein
l·· , ,,.,ne iilclirec lr. pùt ê l.re porlée au 

~ ~·~ut du pays. 
l:" ::nnL ]néc is6menL les com litions fon

"'"twJJlalcs Ct' un tel crédit que mena
~~<tinnL les dispositions d'exception du 
pJ·ojd clc loi soumis au Parlement et 
dt~Jil. le:-: premiers résulta ls auraient été 
d1· r,, i 1 <' cl is paraître désormais en Egyp
lc ~·dlc sécurité dans les transactions, 
liLJi ~·::ol. it Ja base même de l'ordre social, 
•·1 '! 1oill let sauvegarde, jalousem ent as
>llit't' Jllsq u'ici par le législateur et par 
l''" IJ' IIJLmaux, avait été fonction directe 
du _déve loppement économique du pays. 
\ o u~ l'avions déjà relevé: une loi qui 

<lll l pu le cl es créances cer taines basées 
~ ut· de:- con ven ti ons inattaquables est 
db~olument inconciliable avec l'article 9 
dr ht Cons tilntion Egyptienne, aux ter
ltW,; duquel « la propriété est inviola
hl(' »,!l ill ne pouvant en être privé« que 
r;oul' en use d'utilité publique» et encore 
" .l<t 1'0 ildilion sine qua nnn cl'nnc 
"·~t,sl,. !IHlcrn ni lü n. ( * ) 

1 'est a cette garanti e constitutionnel
c, .que même une loi formelle promul-
nue(' 1· l 
"'r . • 

1 <li1S es formes ordinaires ne peut 
Ûll' ù' aill e tsparaître, que correspondent par 
~les dispositions expresses de 

(*)V. not. J .T.M. No. 2312 du 30 D écembre 1937. 

l' article 117 du Code Civil Mixte et de 
l'article 88 du Code Civil Indigène, aux 
termes desquels «nul ne perd sa pro
priété sans sa volonté» en dehors des 
cas spéciaux de préemption, de pres
cription, d'expropriation sur saisie ou 
pour cause d' uLilité publique. 

Anticonstitutionnel dans son principe, 
le projet de loi, tel qu'il se présentait, 
était encore, nous l'avions noté égale
ment, incompatible avec les Accords de 
Montreux, aux termes desquels le main
tien des Tribunaux Mixtes, dans le ca
dre de la juridiction qui leur est laissée 
par le nouveau Règlement d'Organisa
tion Judiciaire, devait être assuré pen
dant une période de douze ans. 

Dans ce t ordre d'idées encore, d'ail
leurs, les dispositions primordiales de la 
ConstiluLion éLaient méconnues en tant 
que ce n 'é LaiL point la Juridiction Mixte, 
mais Lous les organismes judiciaires elu 
pays qui auraien t dù se trouver dessai
sis au profit d ' un organisme purement 
adminis tratiL 

En applicaLion li e la grande règle cie 
la sépara tion des pouvoirs, l'art. 30 de 
notre Constitution édicte, en effet, que 
« le pouvoir judiciaire est exercé pm' 
les f1 ·ibunaux des rli f[éren tes jnriclic
lion s uL 1/egrés n. 

On conçoiL donc ai::;émen t que Je nou
veau Gouvernement qui, par le Rescrit 
même qui a présidé à sa formation, a été 
placé so us le signe du respect absolu de 
la Cons Li tu Lion, ait cl ès l'abord refusé de 
Jaire sien, s ur la ma Li ère des clel.tes hy
pothécaires foncières, un programme 
d'atteinte i.t la propriété privée et aux 
attributions fonclamen tales des tribu
naux. 

En aLlendant que fùt soigneusement 
revu le dossier de cette importante 
question e t que fùt mis au point un nou
veau projet respectueux des principes 
constitutionnels et des véritables inté
rêts économiques du pays, le Gouver
nem ent a décidé, le Jer Mars, de proro
ger encore de deux mois le moratoire 
parliel immobilier qui remonte déjà au 
29 Mars J937, et qui aura ainsi paralysé 
pendant plus d'une année l'exercice cles 
droits des créanciers impayés, dont l~s 
créances se seront cependant augmen
té·es de non moins de treize mois d'inté
rêts. 

Peut-être, en de telles circonstances, 
aurait-il mieux valu recourir, tout au 
moin s provisoirement, à une autre solu
tion qu e suggèrent les principes géné-

raux du droit civil et qui aurait au moins 
l'avantage de s'harmoniser avec l'nrga
nisation fondamentale des pouvoirs so
ciaux. 

A côté des prescriptions qui assurent 
dans les relations entre particuliers le 
respect de la signature donnée, le Code 
n'a pas manqué, en effet, de prévoir une 
atténuante pour que, dans certaines cir
constances exceptionnelles, les com
mandements de l'équité puissent atté
nuer la rigueur du droit. 

Le législateur a défini lui-même la 
forme et la mesure des faci lités qui 
pourraient être accordées à un débiteur. 
Ii a organisé l e délai de (JI'âce. 

Il nous paraît ainsi que, de ce pro
blème dont nous cherchons une solution 
rationnelle et légale tout à la fois, les 
termes mêmes des articles 23J du Code 
Civil Mixte et 168 du Code Civil Indi
gène fournissent une solution qu'il suf
firait d'employer, en l'adaptant au cas 
spécial de l'exécution immobilière, pour 
qu 'il soit paré, en attendant, aux incon
vénients que l'on désire éviter aux débi
teurs fonciers. 

«L'exécution - rappellent tout d'a
bord ces textes - doit être celle qui a 
été prévue par les parties et remplie à 
l'époque et dans le lieu stipulé; elle ne 
peut être partielle, sauf - continue ce
pendant le Code -- aux juges à auto
riser, dans des circonstances exception
nelles, des termes ou un délai modéré 
s'il n 'y a pas préjudice grave pour le 
créancier ». 

Sans doute l'octroi du délai de grâce 
se trouve- t-il restreint, en pratique et 
dans l'interprétation j uris pruden ti elle, 
aux obligations ordinaires, et l 'applica
tion de la règle générale trouve-t-elle 
exception en certaines matières spécia
les où le respect de l'échéance stipulée 
se trouve commandé par des considéra
tions particulièrement impérieuses: <;lin: 
si en matière d'effets cl e commerce, ams1 
encore lo·r squ 'il s'agit de condamnations 
déjà prononcées. 

Dans la matière qui nou s occupe, celle 
de l'expropriation sur saisie, le magis
trat ne dispose que de la faculté tout à 
fait restreinte que lui accorde l'art. 652 
du Code cie Procédure Mixte (e t que ne 
prévoit pas cependa.n t l'article corres
pondant du Code de Procédure Indi
gène): renvoyer l'adjudication à un dé
lai ne dépassant pas 60 jours, «mais 
seulement pour cau se grave et suffi
samment justifiée». 
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Rappelant cette situation spéciale à la 
veille même de la promulgation du pre
mier moratorium de i933, nous avions 
déjà, par le passé, et après avoir relevé 
les graves atteintes aux droits des cré
anciers que constituait la suspension 
générale des voies d'exécution garanties 
par le Code de Procédure, recherché 
« un moyen de concilier les divers in
térêts en présence». (*) 

Il nous était apparu alors, comme il 
nous paraît aujourd'hui, que la solution 
à la fois la plus équ itable, la plus juri
dique et la plus efficace devait être re
cherchée dans un élargissement de la 
conception du délai de grâce et, plus 
particulièrement, des droits trop res
treints conférés en la matière au Juge 
délégué aux adjudications. 

Si les circonstances nou s amènent à 
rappeler aujourd'hui ces modestes sug
gestions d'hier, c'est parce que les élé
ments de la question n 'ont pas Yarié. 
Aujourd'hui comme hier, et ainsi que 
nous le rappelions encore plus récem
ment (** ), le cadre et les limites de tout 
programme d'intervention législative se 
trouvaient tracés dans cette formul e que 
nous empruntions au discours program
me de l'un des présidents de la Com
mission de Réforme des Codes : «Deux 
principes doivent être mis en harmonie, 
- disait, il y a près de deux ans, S.E. 
Mourad Sid Ahmecl pacha, - garantir 
le failJi e contre Jp fort, utrtis aussi nt' 
1Jas frnst·I'PI ' lP j'art pour scrmtTÏ I' l(' 
faible >>. 

Aujourd'hui comme hier, tout com
mande de considérer que seul le magis
trat, dans l'exercice elu pouvoir judici
aire qui lui est exclusivement attrib ué 
par la Constitution, a qualité, et en mê
me temps dispose des moyens indispen
sables d'appréciation, pour accorder au 
faible, c'est-à-dire au débiteur, cette pro
tee ti on opportune contre l'exercice par
fois intempestif des droits elu fort, c'est
à-dire elu créancier. 

Il convient, en définitive, d'accorder au 
juge le double pouvoir de refuser la 
suspension de la procédure lorsqu'il se 
trouvera en présence d'un débiteur indi
gne d'intérêt, qui n 'aurait fait aucun 
paiement appréciable à son créancier, 
qui s~rait hors d'état de le faire, et qui, 
parfois même, se serait cru encouragé, 
par les accords passés avec son pre
mier créancier inscrit, à s'abstenir de 
donner une satisfaction même partielle 
aux suivants; d'accorder au contraire 
cette suspension lorsque certaines con
ditions seront réunies, mais alors pour 
un~ période plus étendue que les deux 
mo1s tolérés par le Code de Procédure. 

J?e rr:ême, i.l serait utile que le juge 
pmsse etrc saJsJ, non point seulement à 
l'heure des Uichères, mais. à tout mo
rnrnl, au cours de la procédure. 

Il serait, à notre sens, assez aisé d'at
t~indre cc double résultat par une dispo
SitiOn permettant au juge, pendant un 
laps r~ c temps à déterminer, de faire ap
plJcatwn, non seulement «au jour indi-

(•) V. J.T.M. No. 1341 du 26 Janvier 1933. 
( • •) V. J .T.M. No. 2039 du 2 Avril 1936. 
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qué pour l'adjudication», mais à tout 
moment, en référé, de la faculté que lui 
accorde l'alinéa 2 de l'art. 652 du Code 
de Procédure. 

Bien entendu, la loi provisoire aurait 
également - pour parer à tout risque 
d'arbitraire et pour exclure d'avance tou
te surprise - à préciser le minimum de 
conditions que le débiteur devrait rem
plir pour être autorisé à requérir la sus
pension des poursuites. 

Seuls, en effet, les débiteurs qui jus ti
fieraient d'un effort sérieux, proportion
né à leurs ressources réelles, pourraient 
réclamer une mesure de faveur qu'il fau
drait, par contre, catégoriquement refu
ser à tous ceux qui n 'auraient fait jus
qu'à présent que profiter des aLermoie
Œents obtenus à l'amiable ou du mora
torium forcé imposé à leurs créanciers 
pour détourner de leur destination na
tm·elle le produit de leurs récoltes. 

De même, le Juge des criées devrait 
avoir la faculté d'arbitrer lui-même l'im
portance de la remise à accorder, et 
c'est ici que l'intervention d'un législa
teur d'exception peut devenir particu
li èrement efficace, en accordant aux tri
D11Haux un pouvoir exceptionnel de ré
vis ion portant sur l'ensemble même des 
échéances originaires du contrat, quelle 
que soit la durée cte ·Ia période suscep
tible d'être affectée par une semblable 
révision. 

Protéger Je débiLeur sans spolier le 
créancier; on peut y arriver, dans la 
plupart des cas, par une simple encore 
qu'importante prorogation des termes 
originairement prévus dans la conven
tion. 

Ainsi, dans un temps plus long que 
celui que son créancier et lui-même 
avaient pu considérer autrefois comme 
suffisant, Je débiteur se libèrerait et de
meurerait en possession de ses terres 
dégrevées, sans qu'en fin le compte le 
c-réancier ait perdu un centime. 

Dans certains autres cas, par contre, 
un atermoiement simplemen t provisoire 
pourrait être accordé par le juge, qui, 
dès sa première décision, aurait le droit 
de subordonner l'octroi d'une nouvelle 
remise, ou l'exercice de sa faculté de 
révision des termes contractuels, à la 
justification d'un paiement substantiel 
à effectuer, au cours de la première pé
riode de grâce, en principal ou simple
ment en intérêts, selon les cas. 

En d'autres termes, la plus grande la
ti Lude se rait laissée au magistrat appelé 
à tenir compte en même temps de l'im
portance de la créance et des arriérés en 
souffrance, du taux des intérêls, de la 
valeur du gage, des concessions offer
tes par le poursuivant, de la situation de 
fortune du débiteur et de celle du cré
ancier. 

Dans un tel ordre d'idées, on peut s'en 
rendre compte aisément, l'intervention 
du législateur, tout en se jus tifiant en 
raison des circonstances, n 'affectera it 
po·int le caractère d'une lésion grave, 
d' une intervention faisant litière des 
droits acquis ct ri squant de sacrifier, 
dans nn but parfois illu soire, cles inté
rêts tout aussi légitimes que ceux qu 'il 
aurait cu l' intention de prolégcr. 
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De la sorte, mais de la sorte seule
ment, toutes les classes des débiteurs 
vraiment intéressants seraient mises à 
l'abri de procédures vouées à la stérilité 
tandis qu'en même temps les droits ac: 
quis et les intérêts vitaux des créan
ciers, non moins intéressants, demeu
reraient intacts. 

Et le législateu r n'aurait pas tenté -
vainement d'ailleurs - de rechercher le 
s·um.mwu :ius clans la summa in.iuril/. 

'Telle était notre conclu sion en Hl33. 
Telle elle nous paraît s'imposer aujo ur
d'hui encore. 

Dans l'ordre législatif aussi bien qu· <~n 
bien d'autres domaines, les solutions lt>,.: 
plus simples sont généralement les mri!
leures. 

Lors des récents débats au Sénat, l'[ 
malgré le caractère quelque peu préci
pité de la situation, un sénateur, l' ltu
norable Abele! Sattar el Bassel bey, a pu 
caractériser d'un mot le défaut de la ](;
gislation d'exception alors proposée d 
la caractéristique essentielle de toute iil
tervention législative: les pouvoirs <11' 
contrôle et de sauvegarde qu'on em·i~<l
ge pour la protection des débiteurs foL
ciers, ce sont, a-t-i l fait observer en è'lll ,
stance, des pouvoirs de magistrat cl, d1' 
magistrat seulement ct non de comml"
sions administratives. 

Serait-cc trop nou3 hasarder que cl'c'-
pérer chez l'éminent homme d'Etat <JIIi 
dirige aujourd'hui les finances égypLit'n
ncs des conceptions se rapprochant ~,,,,
siblement, sous le signe de la Jégat ilt; 
constitutionnelle, de la judicieuse ob:"t'l
Yédion émise au sein même du Pat!
ment, et que nous venons de rappeler·: 

Cet espoir nous ju s Lifi·<' Ja ete reprcnd rt' 
dan s un prochain numéro l'examen dt' 
cet important problème. 

Notes Législatives 
La Convention Internationale de Gcnèn' 

sur le travail forcé ou obligatoire. 

Les Chambres frança ises ont ra tifié la 
Convention Internationale de GenèYc sur 
le travail Jorc<~ ou obligatoire, adoptée ù la 
Conférence Internationale elu Travail dau~ 
sa XIVe session. 

Le Minis tre des Affaires Etrangèrcs a c11 
conséquen ce été autorisé à adresser uu :::;,,_ 
crétnirc Générul de la Société des Nation ~ 

la communication prévuê à l'article -1·05, ali
néa 7, ·cl u Traité de V c1·saillcs, ct concrr
nant le Jll'oj ct clc conventio11 sur Je lrn\<Jil 
forcé ou olJligatoire, acloplé pur la Confé
rence Jntcmationale de Genève de 1930. 

La même loi de ratification prévoit la 
réserve de certaines modifkations de la 
Convc nLi on dans ccrloincs colonies fran
çai ses, comme l ' Af1·iq ue Occidentale, J'Indo
Chine, Maclngascur c l. les Etablisst·mcnh; 
d 'Océan ie. En cc qui concern e le Maroc, la 
Tunisie cL les Etablisscmcn ls du T.cva nt 
sous manùat français, la France r ésctYC sa 
décis ion po ut' cc· lerritoircs. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Prochains Débats 

Ln jugcmet~t étrmlJ9er condamp.ant le 
ctébilcur a payer des napoleons or 
peut-il être déclaJ'é exécutoire en 
Egypte '! 

( \ tl Jlmtllilll c l .1/;da//ah Sa/;bagh et Cls 
· c . . \.wut ::'u/;l;ugh). 

Le Déc re t du 5 Août 1.914. s'é tait bor-
11é it interd ire les clau ses-or insérées 
cl ans l e~ co nvenL.ions conclues sur le 
terr i loin; égyptien. 

Le Décre l explicaLif du 2 Mai 1.935 
.ayanL é l ~ IH1u les dispositions du Décret 
ctu :> "\ oul l UH aux contrats mternatw
naux do nt l' exéc ution aurait e u se ule
ment lieu en l ~gypte , on pouvait se de
mander =-i Lill jugenwnt co ndamnant un 
débiteur ù. ::; ·acquitt er s u1· la base d e 
l or, rend u dan ::; un pays étra nger , au
raiL pu èlrc décla ré ex éc utoire en Egyp
tc. 

Ccll(' dé lica te qu es tion dlnterpré ta
tion Jégi:; luli\ e m e llant en je u des prin
-cipe::; cie d roit international privé es t 
acLu,•li(' Hl CllL soumise à rappréciation 
et e 1<~ J re Chambre du Tribunal Civil 
du L:èiitc . pré::; idée pa r M. A. Penne tta. 

\lnw .\"ma Sabbagh avait ob tenu u n 
jugcuH·nl cl c con damn a tjon (contre MM. 
Ibrahim cl Abdallah Sabbagh) r endu 
]Jar Je Trib unal de Damas, e t consac;rant 
l'exi:-t<'llCL' à ::;on profit d 'un e créan ce de 
105i navoJéon s or. 

Désire u:0e d 'ex écuter cc jugement sur 
des bir·n~ :-c trou vant en Egypte qu'ell e 
savaJ L <l}J)JCL r tenir à sos dé bi te urs elle 
.avail , pur l'organe du Bâtonnier G~briel 
Boul<Hl. req uis e ~ obtenu du Président 
du TriiJL1na l Mixte du Caire une ordan
nanc: d'exeq uatur, pri s affectation hy
P?thecaJre sur les biens e t signifié aux 
Swuro< Sabbagh un commandement ün
mobilier. 

Sur re. la procédure immobilière s'é
tan t poursui vie jusqu 'au dépôt du ca
hier .do:; .charges, les Sieurs Sabbagh, 
represen tes par Me lb. Bittar, firent un 
?Jre aux trrm es duquel il s prétendaient 
9u9 la procédure accomplie aurait été 
m egul Jcrc. Ils s 'in surgeaient, d 'autre 
part, eo n tre la con version de leur dette 
sur ~a base de P.T. 1.31. le napoléon or, 
alors quo, selon eux, cet te conversion 
aurait d û ê tre effectuée sur la base de 
P.T. ,77 6/ ''0, d'après le tarif consacré 
Par 1 orc~onnance du 27 Zilhedje de 1.251., 
cdonfJrmcc et maintenue par le Décret 

u 2 Mai 1935. 
d Puis, ils firent.offre réelle du montant 
' tant Ils affirmaient seulement pouvoir 
e red· 1 · de cc are redevables; et sur le refus 
rn Mme Asma Sabbagh d'accepter le 
ac~ntant., proposé, il s . l'assignèrent par 
fr 1011 "~P<tree . en validation de leur of
T c: apres avotr déposé à la Caisse du 

nbunal los sommes es timées insuffi
~~nt'I~s. par la bén éficiaire du jugement 

rJbunal do Damas. 
M~es sommes avaient été fourn ies à 
M · Sa~bagh par un de leurs parents, 
à ~ An t~m~ ,C hacour, qui avait consenti 
la c d~ saJsir du montant équivalant à 
77 ~

02 am~ation sur la base de P.T. 
le t~r~ 1~ )) Jèc.e de 20 fran cs or, d'après 

1 egyptien, moyennant subroga-
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tian à son profil du bénéfice des affec
tations prises par Mme Asma Sabbagh. 
Cette subrogation par la volonté du dé
biteur n 'es t pas inconnue du Code Civil 
Mixte qui l'a prévue dans son arti
cle 227. 

M. Antoine Chacour con sentait ainsi 
à rendre service à ses parents, mais il 
entendait que sa peine aboutît à un ré
sultat pleinemPnl utile et qu'elle facili
tât la libération entière et définitive des 
Sabbagh. Il soumettait son offre à la 
condition résolutoire de sa validation 
par le Tribunal en cas de refus de celle
ci telle qu 'elle avaiL été faite sur la base 
de P .T. 77 6/ 40 le napoléon or. 

Les demandeurs en validation de l'of
fre réelle plaident, en effet, qu'ils ne 
peuvent être condamnés à payer en 
Egypte une dette con tractée en une 
monnaie ayant eu cours légal en Egyp
te sur la b ase de l'o r . Il s se fond ent en 
cela sur l' équival ence parfaite é tablie 
par le Décret d 'Août 1914 entre les bil
lets de la Na tional Bank e l le paiem ent 
des de ttes s tipulées en or, «pour quel
que ca use et vale ur que ce soit», e t 
nonob s tant taules clauses ou conven
tions contraires ex istant ou i:t interve
nir entre les intéressés. 

Le· demande urs expliquent quo, par 
sa demande d' ex equatur en Egypte et 
ses inscriptions immobilières prises sur 
d es biens se trouvant en Egypte, Mme 
Asm a Sabbagh a consenti à se soume t
tre à l'applica tion des lois égyptiennes. 
D'autre part, l'exécution du jugement et 
le paiem ent de leur dette devant avoir 
lieu en Egypte, il serait indubitable que 
lv_ lex loci solutionis étant la loi égyp
tienne, c' es t celle- ci qui devrait s 'appli
quer au rapport de droit envisagé . 

En l'espèce, il s'agit de la législation 
monétaire égyptienn e, qui est territoria
le et d 'ordre publi c. L 'application qui 
doit en être faite au rapport de droit 
destiné à se dénouer sur le territoire 
égyptien n e pe ut ê tre mise en dou tc. 

Cela serait d 'autant plus certain que 
le Décre t du 2 Mai 1935 à étendu la pro
hibition du Décret d'Août 1.91.4 aux 
contrats comportant des paiements in
ternationaux et libell és en une monnaie 
ayant ou ayant eu cours légal en Egyp
te. Or le franc avait eu cours légal en 
Egypte et avait é té tarifé par l'ordon
nance de Zilhedje 1. 251., à rai son de P.T. 
3,8575. C'est sur ce tte base que devrait 
avoir lieu le paiement des obligations 
non formellement stipulées en une au
tre monnaie que celle ayapt ou ayan t eu 
cours légal en Egypte. 

Les demandeurs pouvaient en tout 
état de cause et tant que l'exécution 
n'aurait pas été con sommée, demander 
au juge égyptien le respect et l' applica
tion des lois monétaires d'ordre pub li c. 

Mme Asma Sabbagh es t d 'un av is tout 
opposé. 

Le défaut de rerours drs demandeurs 
contre l'ordonnance d'exequatur et leur 
abstention de faire oppos ition au com
mandement immobilier doivenl être 
considérés comme les ayant forclos de 
leur droit de critiquer la conversion à 
raison de P.T. 131. le napoléon or qui y 
avait été faite. 

Cette abstention n e peul, par a ill eurs, 
être interpré tée que comme la recon-
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naissance par les Sabbagh de l'autorité 
de la chose jugée acquise par la déci
s ion du rrribunal de Damas. 

Ce lte déci sion es t, en effet, définitive. 
Elle con sacre les dro its de Mme Asma 
s.abbagh au paiemen t d 'une dette s tipu
lee en napoléons or. Conver ti r ce tte det
te sur la base de la tarification léaale 
égyptienne établie par l'ordonnanc~ de 
Zilhedje 1.251., ce serait faire éche c à l'au
torité de La. chose jugée. 

La Circon s tance que le paiem ent doit 
en être effectué en Egyple nlnflue en 
nen sur la validité e t la nature de r en
gagement ayant abouti à la décision du 
Tribunal de Dam a..: . 

Il est de principe cons tant en droit 
international que les par lies sont libres 
de choisir la loi applicable à leurs con
ventions. Or le choix de la loi syrienne 
résultait, en l' es pèce, de tous les élé
m ents du liti ge ct notamment du fa it 
qu 'une décision a é Lé rendue par un 
tribunal syrien condamnant les débi
teurs à s 'a cquitter en n ap oléons or. 

Il serait, soutient 1\Ime Asma SabbaO'h 
loisible autrem ent à tou s les dé J) ite ~r~ 
condamnés ii s·acquitter s ur la base de 
l' or de tran sporter leur aYoir dans un 
pays où les lois moné ta ires applicables 
interdiraient les clauses or. 

Ce Lte arg umentation n e com·a inc pas 
les Sabbagh qui prétendent. qu'il ne s·a
gJt pas ici d 'un problème d' acquisition 
de droits, m ais d 'un e qu es tion d' exécu
tion pure e t simple. 

Ils ne nient pas que le jugem ent du 
Tnbun al de Damas les a condamnés à 
payer des napoléons or. Et ce n· es t pas 
non plus la r éfo rmation de ce jugem ent 
qu 'ils demandent. il s allèguent simple
ment que ce jugement ne peut être exé
cuté en Egyple, pa ys G.e cours forcé, où 
les loi s monétaires ont été déc larée:3 ap
plicables aux obliga tions s tipulées en 
franc s. 

On ne peut invoquer au cun e forclu
s ion qui les aurait empêchés de se pré
valoir de ces di spositions impéra tives, 
en l'absence d ' un déla i légal pour faire 
opposition aux ordonnances d' exequa
tur. D'ailleurs, l'ordonnance s·r.st. bornée 
à déclarer exécutoire en Egyp te le ju
gement d u Tribunal de Damas et n'a 
pas s ta tué sur la question de la mon
naie de l'obliga tion. Elle doit ê tre con
sidérée comme ayant été rendue sous 
la réserve du res pect des loi s internes 
d 'ordre public, et l\11\f. Sabbagh n·a
vaient pas à s·y opposer. 

Quant à leur ab s tention de faire op
pos ition au eommandement immobilier, 
elle s'expli querait pour d 'autres raisons. 

On sait que les oppositions ayant pour 
but de faire réduire le montant de la 
deLtP doivent ê tre accompagnées d 'une 
offre rée lle de la som m e reconnue par 
le débiteur et qu'il appartient, en tous 
les cas, a u débi teur de .fa ire valoir ses 
prékntions sut le monta nt exact de sa 
dette lors de la d is tribution du prix des 
immeubles. 

Or J\.l;\L Sabbagh n ·ont pu s'assurer 
le con cours de M. Antoine Chacour 
qu 'après le dépôt du ca hier des char
ges. C'est ce qui expli que excl usive ment 
le retard de leur offt;e, ai ns i que leur 
abs tention de s 'opposer a u commande
m ent immobilier. Mais on n e voit pas 
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en quoi ce retard pourrait être considé
ré comme ayant emporté la forclusion 
elon t se prévaut actuellement lVI me As
ma Sabbagh, les demandeurs é tant tou
jours à lemps de discuter la question de 
::;avoir si la décision qui leur es t opposée 
ne heurte en rien les dispositions d'or
dre public égyptiennes. 

Or le Décret du 2 Mai 1935 est appli
cable au rapport de droit donné. Si, en 
effet, le principe de l'autonomie de la 
volonté doit être respec té lorsqu'i l s'agit 
de déterminer la loi appl icable à un 
contrat, il n 'en es t pas moins vrai qu 'en 
l'absence de l' expression d'une volonté 
con traire, le lieu de l'exécution est un 
élément de rattachement légal que cer
taines décisions ont pris en considéra
tion jusqu'à en faire dépendre l'écono
mie et la substance de la conven ti on 
(v. Clunet, 1910, p. 931, note). 

::'li me Asma Sabbagh ayant Ïl1\"oqué 
enfin le jugement rendu par le Tribunal 
Civil du Caire clans l'affaire Canal de 
Suez le 3 Janvier 1938, ::\11\1. Sabbagh 
font remarquer qu'entre l'affaire elu Ca
nal de Suez et le modes te litige qui les 
oppose à leur créancière «il y a Ja clif
férence qui sépare les joutes spec tacu
laires internationales et les peti tes es
carmouches de droit privé», et qu'au 
surplus il n'y a aucune assimilation ju
ridique possible entre les deux procès. 

« Petites escarmouches de cl ro i t pri
vé?» ... Il suffit. au juriste d'y déceler la 
recherche elu sens précis des textes lé
gislatifs e t de l'application qui doit en 
ètre faite à la subtile ma tière du droit 
international privé. 

L'affaire sera appelée à l'audience elu 
21 Mars courant. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Le cas troublant des délinquants ressor
tiss ants des Etats qui n'ont pas encore 
raliiié la Convention de Montreux. 
C'est, en vérité, un cas très spécial 

que celui de Jules Delphin et de Jeanne 
Robert, et qui pose un bien grave pro
blème. 

Nous avons rapporté en son lemps les 
termes de l'ordonnance rendue, le 15 
Décembre 1937, par la Chambre elu Con
seil elu Tribunal Mixte d'Alexandrie 
s tatuant en matière pénale, sur un re
cours exercé par Jules Delphin, in culpé 
de trafic de s tupéfiants, con tre une or
donnance rendue le 10 Décembre 1937 
par le Juge d'Ins tru ction de ce Tribunal 
qui rejeta l'exception d'incompétenc~ 
des Juridictions Mixtes à connaître de 
son cas, soulevée dès le seuil de la pro
cédure (*). 

Dans l'intervalle, une Dame J eanne 
P.obert, elle aussi inculpée de trafi c de 
s tupéfiants, était appréhendée par les 
Autorités locales e t poursuivie devant 
les Juridictions Mixtes. 

Son défenseur, le même que celui de 
Jules Delphin, avait renouvelé devant Je 
Juge d 'Ins truction l' excep tion d'incom
pétence qu'il avait soul evée e t, sur or-

(•) V. J .T.M. No. 2309 du 23 Décembre 1937. 
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donnance de rejet, s'é tait borné à con
firmer ses réserves visant la nullité de 
la procédure engagée con tre sa cliente. 
En l'état de la décision de la Chambre 
du Conseil s tatuant sans recours, il ne 
lui avait cependan t pas paru opportun 
de se représen ter devant des juges qui 
avaient déjà manifes té leur opinion une 
première foi s. 

L 'un e t l'autre, cependant, ne goû tent 
que modérément les avantages de la 
prison pré ven live. Or, si l'espoir d'en 
sortir - fût-ce pour une au tre geôle -
demeure ouvert à tout prévenu pour 
l'heure où, l'iJ! SLr uclion achevée, il pour
ra passer en Jugemen t, l'état d'âme doit 
être bien différent de ceux qui a llen
dent dans l' ombre d'un cachot non 
point le terme d 'une procédure préli
m!nmre, mai s bien l'ouver ture d'un pré
tOJre qui refuse de s' ouvrir à eux. 

Car c'est bien là le cas étrange -
umque, pourrait-on elire de ces deux 
français qui se dénomment Jules Del
ph in ct J eanne H.obert. 

La Jus tice égyptienn e mixte, qui re
fu se. par a1lleurs de se dessai sir d'eux, 
ne s ·es t en effet re tenue compétente que 
«pour procéder à l'information déjà 
commencée et pour prendre toutes me
sures pré ven tivcs prévues par les Codes 
::\'li x les ». 

La distinction, on s'en souvient nous 
avait déjà frappé, ici-même, c'omrne 
quelque peu spécieu se (*). 

.. car si .les organes juridictionnels 
cl mformatwn son t compétents, c'est 
que les Lnbunaux de Jugement du 
même ordre le sont aussi. Mais si ces 
derniers ne le son L pas, ou ne le sont 
pas encore, c'est qu'il en existe d'au tres 
à qui ,reviend!'ait normalement, e t pa; 
vo1e cl accessOJre, le droit d'instruction. 

Et pourtan t, déférés en fait à un Juge 
d 'instruction des Juridictions Mixtes 
voil à deux prévenus qui ne peuvent en~ 
core comparaître - à supposer l'ins
truclwn close, ou en voie de l'être -
elevant le 'l'ribunal Correc tionnel Mixte, 
et cela pour l'excellente raison qu'ils 
sont ressortissants d'une Puissance Ca
pitulaire qui n'a pas encore ratifié les 
A_ccords de Montreux, et dont, par con
sequent, les Tribunaux Consulaires 
n 'ont point encore perdu leur compé
tence en matière pénale. Qu'à la veille 
d' un e ratification promptement escomp
tée, les juges naturels de Jules Delphin 
et de J ean ne Robert n'aient manifesté, 
pour s'occuper d'eux, qu 'un en thou sias
me r~ l a t!f, voilà san s doute qui expliqu e 
la de<·JsJon, toute d'opportunité pra ti
que, de cet te autre juridiction dont les 
rouages nouvea ux ne demandaient qu'à 
faire leurs preuves. 

Mais la ratification a ttendue.. . on 
l'attend toujours. On se fût, d' un tel 
retard, aisément accommodé sans clou te 
si les geôles égyptiennes étaient un mo
dèle de confort péni ten ti aire. 

Il ne semble guère, hélas, qu 'il en 
soit de la sorte. 

Et Jules Delphin e t J eann e Robert, 
que les secre ts de la diplomatie lai ssent 
indifféren ls, trouvent le temps long. 

Et voilà donc posée, dans toute son 
acuité, la ques tion, qui déjà nou s préoc-

( • •) V. J. T .M . No. 2309, précité. 
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cupa, cl~ 1?-. compé tence des Tribunaux 
l\~hx les a l egard des ressortissants des 
Etals s1gnata1res de la Convention de 
Montreux qui n'ont point déposé à ce 
Jour leurs mstruments de ratifi ca tion 

L'alinéa 3 de l'art. 12 de la Convenlio~ 
de Montreux est, comme on sait, libellé 
en ces termes: 

. "La pré~en t e Com·ention entJ·ci·a en vi
gueur le 1::> _ Octob1·e 1937 si trois inst1·u
u!eHts de r<~;tlflwtwn on l été déposés. L'ile 
n en trera neanmoins en vigueur à l' égal'l/ 
des au-tres stgna tw res qu 'ri l a dat e du. dé]Jùt 
ct~. lew ··s mstrunrents de nttijïcalion r es 11 r:c
ltfs "· 

Quelle est la por tée de ce lte di spo~i-
tion ? ~ 

Il se conçoit parfaitement que le 
Gouvernement Egyp ti en eût obj ecté il 
n?-e ttre en branle les rouages d'une lé
gisla twn et d'une organisa ti on pénale 
nouve~l e - . ·ans parler des questi on~ 
admmts tratlves e l fi scales- avant cl 'èlJï.' 
assuré d'un champ d'appl ication suffi
san t. C'est pourquoi a- t-il tenu à subor
donner la mise en harmonie de sa léo is
lation e t ?e ses institutions judicia~·~!: 
avec le regii?e nouveau au dépôt cl" au 
moms trois mstrumenls de ratification. 
Mms cela ne voulait poin~ dire il s'en 
faut, qu 'à partir du dépôt elu ti:oisi èmc 
m s trument de ra tifi cation les Capilula
t!ons aurawnt vécu à l'égard des ressor
Llssants . des autres signataires de la.. 
Convent~on de. Mo~t~eux. Sur ce point, 
la deux1eme d1sposllwn de l'alinéa 3 de 
l'art. 12 de la Convention de Montreux 
es t suffisamment explici le, qui pré\·oit 
que celle-ci «n'entrera néanmoins en ri
qu.Ptu' à l'égarcl Lles autres s i gnatai n·~ 
qu'à la date elu clépût Lle leurs inslnw
ments de ratification respectifs». 

Il en résulte que, pour les Etats signa-
taJres de la Convention de J\ilontreux 
qui n 'ont point à ce jour déposé leurs 
mstruments de ratifi cation, le réoimc 
des Capitulations demeure toujour~ en 
vigueur qm, notamment en ma li ère 
pénale, rend leurs ressortissant::; j usli
Ciables de leurs Tribunaux Consulai res 
respec tifs, c t qui, par ailleurs, subor
donne, aux termes de l'art. 12 du Code 
Civil, l'application des lois nomcllcs 
aux étran gers à l'approbation de l'As
semblée Législative de la Cour. 

Encore que ce tte Assemblée n 'exi ste 
pratiquement plus depuis le 15 Octobre 
1937, la question ne se pose pas moin" 
dans le principe de savoir de quell e 
valeur es t, à l'égard des Etats signalai
res de la Convenlion de l\lontreux qui 
n 'ont point encore déposé leurs in stru
ments de ra tifi ca tion, la loi promulguée 
le ii Octobre 1937, aux termes de la
quelle les é trangers comme les Egyp
ti ens se trouvent tous soumis à la 
légi slation e t aux Tribunaux du pays. 

Ainsi donc, apparaît-il que, aussi bien 
en siège d'instruc tion qu'en celui de 
juridiction de ju gemen t, la question d e 
compé ten ce demeute intimement liée 
au fait matériel du dépôt des instru
ments de ratification de la Convention 
de Montreux par l'Eta t dont le prévenu 
es t un ressortissant. 

Car il tombe sous le sens que la Loi 
du 11 Oc tobre 1937 n 'a pu util ement 
légiférer que dans le cadre de l'alinéa 
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3 de l'art. i2 . de. la Conve~.tion de Mon
t c ttX c·est.-a-dire en n etendant son 
~1pÙ~a tion aux ressortissants des Etats 
si g natair~s d~ la C~m ven lwn de l\~01:
Lru ttX qu au fur el a mesure du depot 
d, · instruments de ratificatiOn. 

L pour non expressément écrite que 
iiH dans Ja loi m êm e une telle disposi
ti on transitol!'e, elle n e sen Impose pas 
moins d'une façon mdirecte et tacite, 

tr le' seul rapprochement de cette Loi 
~~t ii Octobre 1937 avec les. co.n~entions 
in ternationale~ dont ell~ na ete que la 
mise à cxér: utron, e t quelle ne pouvall 
par le fait . . même comporter d 'applica
tion ex tensive. 

La promu_Igation mê1~1e ~e cette loi en 
.cJchors des Lormes ImperatiVement pres
crites par l'article 12 du Code Civil sous 
le RéO'ime Capitulaire révèle que sa mise 
à exé~ution se trouve condüionnée par 
la suppression de ce même régime. 

Lorsque, dès lors, l'ordonnance de la 
Cllambrc du Conseil du ii5 Décembre 
1037, que nous avons rapportée, s'est 
b ll ~éc sur cette loi, il semble bien qu'on 
y ail perdu de vue certain cercle. vi
citl UX: à l'égard des Pmssances Capitu
laires, cette loi n'a force exécutoire 
que el u fa it des Accords de Montreux 
Sl ipprimant les Capitulations et l 'As
semblée Législative Mixte, alors que 
cdlc suppress ion même a été soumise 
à la condi tion suspensive du dépôt des 
il'slruments de ratificaLion. 

Tout cela étant fort troublant, e t le 
s;;bre d'Alexandre tardant à trancher le 
11œud gordien, il semble que, du fond 
d t! leu rs cachots, Jules Delphin et J ean 
n t! rtobcrt aient longuement médité sur 
lC' meilleur moyen de le faire dénouer 
pur la Cour de Cassation. 

Pour cela, il leur fallait un jugement. 
J'liais commen t accéder à un tribunal de 
jugement... dont on ne reconnaît pas 
plus la compé tence qu'il ne paraît dési
reux de la revendiqu er lui-même? 

Tl ne faut point désespérer des res
sourres elu ju sticiable. Aussi bien, le 
'b i<tis subtil 'nous parut-il tout trouvé 
l or~que nous vîmes, le Samedi 26 Fé
vrier clernier, les affaire s Delphin e t Ro
bert rebondir pour connaître le jour de 
l'audience du Tribunal Correctionnel 
sur un e demande de mise en liberté 
provisoire fondée sur l'art. i4i du Code 
d'Ins truction criminelle. 

Jules Delphin aussi bien que J eann e 
Pcobcrt se plaignaient, en effet, des ré
percussions néfastes su r leur état de 
sa~té de l 'ordinaire et elu régime de la 
prtson cl e Hadra. 

Mai.s les défenseurs des inculpés, l\les 
!VIau r1 ce Ferro et Jose ph Abe la,- allaient-
1!s aborder la barre du Tribunal Correc
~IOnnel san s, cédant à la logiqne des 
c.hoses, aborder la discussion cruciale de 
la compé tence? Si telle avait élé leur în
t~ntion, une déception leur fut immé
~:1atement réservée, le Président Sarsen-

IS ayant déclaré, au seuil de l'audience, 
entendre circonscrire les débats clans le 
ca?re de l'art. Hi du Code d 'Instruction 
cnmmelle, c'est-à-dire à la discussion 
fï~re ~ t simp.le de la demande de mise en 

u crt~ provi~OJre. Il expliqua, en effet, 
~b1 s tl devait aborder la question préa
des eT d~ la compétence juridictionnelle 

ribunaux Mixtes à connaître des 
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infractions perpétrées par des ressortis
sants d'une Puissance n 'ayant pas en
core ratifié les Arcorcls cle Montreux e t, 
éventuellement, retenir son incompé
tence, il n 'aurait plus é té possible au 
Tribunal de s tatuer sur la demande de 
la mise en liberté provisoire. 

M:e Ferro fit alors observer que le fait 
par lui de ne plaider que la demande de 
mise en liberté provisoire n 'impliquait 
nullement renonciation à son exception 
d'incompétence des Tribunaux Mixtes, 
qu'il maintenait toujours comme visant 
toute la procédure. Cela étant, il expo
sa au Tribunal les circonstances ayant 
motivé la demande de mise en liberté 
provisoire. 

Et Me Ferro de rappeler les faits. 
Le 5 e t le 27 Décembre 1937, la police 

locale saisissait sur Jules Delphin et 
J eanne Robert cles matières s tupéfian
tes. Ceux,ci étaient, après l' enquête de 
la police, immédia tement livrés au 
Parquet Mixte. 

Le 7 Décembre 1937, M. le Juge d'Ins
truction François Fairé, vu le flagrant 
délit et l'urgence qu'il y avait à procé
der à une instruction, rejetait l'exception 
d'incompétence des Juridictions Mixtes 
so u levée par .Jules Delphin in l'imine 
li li s. 

Le débat devait atteindre toute son am
pleur elevant la Chambre du Conseil, où 
M. le Procureur Général H. Holmes aussi 
bien que le défenseur de Jules Delphin 
examinèrent les conséquences de la non 
ratification par la France de la Conven 
tion de Montreux. 

Retenant que les Juridictions Mixtes 
avaient compétence pour procéder à 
l'instruction des délits perpétrés par les 
ressortissants d'une Puissance n 'ayant 
pas encore ratifié les Accords de Mon
treux, M. le Procureur Général r etenait 
cependant qu'il eût été difficile aux ju
ridictions de jugement cl 'ê tre saisies de 
ces affaires. 

Le défenseur de Jules Delphin, au con
traire, plaida que l'on ne pouvait con
cevoir une distinction quelconque entre 
les diverses parties elu Code d 'Instruc
tion criminelle, celle concernant l'ins
truction proprement dite et celle con
cernant la juridiction de jugement. Le 
Code cons titua it un bloc qu'il était juri
diquement impossible de scinder. 

Me F erro poursuivit en signalant au 
Tribunal qu 'il était superflu de revenir 
sur ce qui avait été déjà plaidé devant 
la Chambre du Conseil, et en faisant 
valoir tout simplement ce que cette dé
c is ion pottvait avoir d'absolu. 

Quoi qu'il en soit, il était avéré, dit-il, 
que les Juridictions Mixtes n'avaient 
point cle compétence en matière pénale 
à l 'égard des ressortissants français. Et 
c'est pourquoi, vraisemblablement tenu 
par la haute opinion de M. le Procureur 
Général, le Parquet Mixte s'obstinait à 
ne point citer les prévenus de nationa
lité française devant la juridiction de ju
gement. 

Ceux-ci, cependant, attendaient qu'on 
voulût bien les déférer devant une ju
rid iction quelconque en subissant le ré
gime peu agréable des g-eôles d'Etat. 
Leur santé s'étai t altérée, et l'ordinaire 
de la prison n'éta it point pour apporter 
à leurs maux un remède efficace. Bien 
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au contraire. Il s'ensuivait que la déten
tion préventive constituait à leur égard 
un e mesure incompréhensible d 'au tant 
qu'elle n'était d 'aucun secours à une ins
tru ction terminée depuis fort longtemps 
déjà. Pratiquement, elle n e répondait à 
aucun besoin véritable. 

La m ise en liberté provisoire de ces 
détenus s 'imposai t clone de toute évi
dence. 

Répondant par avance aux appréhen
sions elu Ministère Public en ce qui con
cernait le domicile des prévenus, Me 
Ferro fit valoir que l'Hôpital Européen 
était prêt à les accueillir et à les garder 
jusqu 'au jour où ils seraient appelés à 
comparaître devant un Tribunal qui vou
lût bien les juger. Il produisit, à l'appui 
de ses dires, un certificat qui lui avait 
été délivré, le matin même, par la Mère 
Supérieure cle cet hôpital. 

Faisant appel aux sentiments d 'huma
nité du Tribunal, il sollicita pour ses 
clients une mesure impérieusement né
cessitée par leur état de santé et par 
l'attente d'une lointaine et hypothétique 
comparution devant un tribunal de ju
gement. 

Prenant alors la parole, Me Jose ph 
Abela demanda au Tribunal en vertu de 
quel texte, cle quelle loi, de que.l code 
les prévenus étaient préventivement dé
tenus. 

Il insis ta sur le fait qu'en l'état de la 
non ratification par la France des Ac
cords de Montreux, il n 'existait aucun 
texte législatif permettant de les appré
hend er. Il demanda donc leur immédiat 
élargissement. 

Et, martelant la barre d'un poing éner
gique, Me Abela s'é tait écrié : «Si la 
Grande-Bretagne est grande, c'est parce 
qu 'elle applique strictement la loi. Mais 
encor e faut-il qu 'il y ait une loi. Et, ici, 
il n 'y en a pas». 

Et d'ajouter: «Il n 'v a pas de corcle 
pour garder ces denx corps, il faut donc 
le s relâcher». 

Répondant en premier lieu à l\'Ie Abe
la, M. le Chef du Parquet Youssef Dela
wor releva que c'était en base de l'art. 
141, celui-là même sur lequel avait été 
fondée la requête présentée par les pré
venus, que ces derniers étaient présen
tement en état de détention préventive, 
cet article édictant que la détention pré
ventive résultant d 'une ordonnance de 
renvoi sera maintenue jusqu 'a u jour du 
jugement. 

Il rappela que la Chambre du Con
seil, dont les décisions sont sans recours, 
avait, sur opposition formée par l 'un des 
prévenus, retenu la compétence des J u
ridictions Mixtes pour instruire, ordon
ner et prendre toutes mesures préven
tives contre les inculpés. 

C'étai t donc, dit-il, en base de déci
sions de justice e t de textes forme ls de 
la loi que les prévenus étaient actuelle
ment détenus. 

Les débats étant circonscrits à la dis
cussion de la mise en liberté provisoire, 
le Ministère Public fit relever qu 'il s'a
gissait en l'espèce de délits spéciale
ment graves (détention d'héroïne en 
grande quantité), déli ts sévèrement p u
nis par la loi; que les inculpés pris sur 
le fa it, avaient reconnu leur culpabilité ; 
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que, d 'a utre part, ils n'av~ient yas_ de 
domici.l e en Egyptc, c L qu lls n avaie,nt 
offer t aucune caul.iO tJ ou gata nlJ t, lut
ell e d'ordre moraL 

Quant au régime qu 'ils s ubi ssaient à la 
prison, le :\fini s tère Pub!Jc r~gretta que 
Je défense ur cl es mcu.lpes eut cru bon 
d 'e n faire la n itique; le régime appli ca
bl e aux détenus étrangers, étant resté 
immuabl e n 'avait subi aucun change
m ent à le'ur égard d epui s l'application 
d eo: accords de l'vion treux, - au trement 
elit~ ce régime eût é té le même si,_ en l'a~
sence desdits accords, les mculpes 
avaient été détenus par les Juridictions 
Consulai res compétentes avant la mise 
en vigueur de ces accords. , 

Les critiques portaient d'autant plus a 
faux qu e, imbu de sentiments humam
taires l\L Je Procureur Général avait pro
posé à la Direction. Générale des Prisons 
certaines modJflcatlOns urgentes tendant 
à l'amélioration du sort des prisonniers, 
et cela clans l' attente des modifications 
générales actu ellement en é t~1d_e par la 
Commission des Pnsons specmlemen t 
chargée de réaliser les améliora tions que 
le régime actuel comporte. 

R elevant le fait signalé par Me Ferro 
à l'audience, relatiJ à l'état cle santé pré
caire cl es inculpés, le l\finistère Public 
donna l'assurance que s i ces faits étaient 
prouvés, il serait pris toutes mesures 
util es à leur égard. 

En l 'é tat, et vu les considérations de 
fait e t de droit , le Ministère Public dé
clara n e pottvoir que condure au rej et 
de la demande de m ise en liberté provi
soire et df'manfia att Tribunal le main
t ien des uréYcnus en état de détention 
prévenli\C jusqu au jour elu jugement, 
en conformité elu paragraphe prem1er de 
l'article Hi elu Code d 'Instruction Cri
minell e \lixte. 

Après une courte délibération, et tout 
en prenant acte ries déclarations du Mi
nistère Public quan t a tt régime péniten
tiaire fourni aux détenus, le Tribunal 
r ejeta comme rnr1.l fondées les demandes 
de mise en liberté provisoire. 

1\ous fûme s à m êm e par la suite de 
parcourir les nwLifs de ces déc is ions. 

Il y es t rapp-l'lé, a près un exposé de 
la procédure s uivie, que l'infraction liti
gieuse es t pun ie par la loi No. 21 du il! 
Avril :L U28, par tt c à «l'Officiel» du 12 
Novembre 1028, d'un empri sonnement 
avec tra \<l il d'un an à cinq ans et d'une 
amen de ri e L.E. 200 à L.E. 1000, sans 
préjud ice des disposit ions appli cables en 
matière de contrebande. 

Que le déliL JuL flagra nt, c'est cc qui 
n e pottvait être contes té. Les incu lpés 
avaient été arrê tés s itôt débarqu és. 
Fouillés par un agr~ nt de la police secrè
te, ils avaient été Lrouvés porte urs, l'un 
et l' auLre, cl' une forLc quantité d 'héroïn e. 
C'es t cc que, cl 'ail!c urs, ils avaient re
connu lors ci e l'insLruction. 

Auss i bien, le Tribunal observe-t-il 
qu e « les présomptions de culpabi liLé clé
con tant des faiLs susmentionnés sont 
graves et lai ssent prévoir que la peine 
prévr1c par la loi sera appliquée.» 

Il c;(Jn:-; irJ ètc, d 'au Lrc part, qu e tant 
Jules J)c lphin qu e J ean ne l{.obcrt n 'ont 
pas de domic:il c dll.n s le pays ct pm tr
r a ient « fa1:il cmcnt prendre la fuite pour 

se so ustraire au jugem ent et à l'appli
cation d e la peine L1Ui leur seraü infli
gée», et q tt'ain si il convenait de rejeter 
leur demande de mise en liberté provi
soire comme mal fonci.éc. 

Le problème de principe n'en st tbs is te 
pas moins, plus eomplexe que jamais. 
Car il serait sans clou le fort peu désirable 
de voir Jules Delphin e t J ea nne Robert 
se soustraire par la fuite il l'appli ca tion 
d ' utl l' JlPitH' qui ! 'til" se 1·,u.l inl lig(· e pm· 
la Juridiction pénale mixte. Mais ne 
conviendrait-il pas d'abord aue l 'on fût 
tout d'abord définitivement fixé s ur le 
point de savoir s i cette même juridiction 
serait ou non compétente à rendre cette 
décision? 

Autre question, - et que Mc Ferro 
n 'avait du reste pas m anqué de s ig naler 
au cours de sa plaidoirie, pour souli
gner combien peu platonique était sa 
contestation de compétence juridiction
nelle: - puisque, de par un texte for
mel, la législation pénale mixte est en
cor e inexis tante à l'égard des ressorti s
sants français, ne serait-ce po int, et du 
seul fait que la ratification de la France 
serait postérieure à la date des délits 
commis par des français, la seule loi 
fr an ça ise qui s'app liqu erait à leurs in
fraction s ? 

LIVRES, REVUES & JOURNAUX 

La suppl'ession des ventes forcées. 
.'jou:; cc lil 'rC, nuire con(u; r e « l .a H.éfor

li lC " , IJUi :; "est ll(.i/, !) main.lr' .s r epri.scs, 
l 'f! c lw !..le l'énwlion )n·u vo'l'·u'e tian:; le:; mi
lieu.;; jïnanciwr.s f li/. 1" l e:; ullcinles succes.si
IWIItcnt porlc!cs uu droit de JWW·.su"ile tics 
clï'ancic r s, com nœn/e l'n ces tc·rml's l a .si
tu.ation c réée pa1· Le nouveau nwntto1·i-um: 

Un nou veu u d éu·el-l oi s usp elld, ju squ 'au 
30 :\ v ril p1·ochuiu, l es udjuclica l.i on s sur 
exécution fo!·cée de Loutcs les terres de 
c ultw·c, tc 1-rcs de culture c t illllli CUIJl cs 
lJùtis ou illunouJJlcs lJùti s Ull [JU!"lcuant il uu 
déiJiteur dontïout ou pm·li e do ses lenaius 
de culture os t grev é d ' une l1 ypolll èqLte ou 
d'uiL droit d 'ul fccl.a l.iou <.ntléri curs u u 31 
U écemJJt·c 1\:13:~. 

Biou q~t'c ll o uit potll" IJut de pennctlrc 
att Conse il des Miuislr cs de ten11incr l"du
clc de Ja note de ::-i .E. l s1mül ::->idk y pacltu 
su r le ]> r oL ièllle des cl elles h y potiH)cuircs, 
l a ILUU\"C IIC l o i JI C lll èl lll[ll CI"U ]JUS C!"<J cccn
l.u er duvu1tlugc le tliillui sc clot1 t Jo puys 
continue ù so u!"fri1·. ll"unc part, ce LLe .loi 
encourage· .l es déJJiteut·s - so us prétex te 
d'uttendt·c Ja décis i on clé l"illi Live du gouv er
li.Clltcnt - Ù dilapider .i Cli/"S r CsSOUJ"COS LIU 
lieu d e les affecter au cl ôgrè,·cm eni· de leurs 
lcrrcs . JJ 'a,utrc parL, c il<~ pl"ive l es c l·énu
ci c J·s de l ' utliqu e moyeu tic t·écupét·cJ· l es 
Cl"l"-i.lltCCS Sll l" Jcsqu ell cs ils COll l]J lCilt pOUl" 
l e J>u·i cm cnL de leurs [li"O[ll"CS dc li <!S ou J>Out~ 
Je r cnl'loue1 > 1Cl! t de Jeu1·s a rr a ires. 

:\lot ts savmts t1·i!S lJ icJI crue Sidky pach a 
cllercll c à éviter ù l 'Egyp l:c toute m es ure 
lég is laL ivc qui scrui 1 de tin Lure ù. disct·écliter 
le pays ou ù C lrtl H~d 1 c r l es pt·opriétai res 
fonci.c rs de lrou vcr, ;\ l'uvenil', .l es fonds 
dont i ls pou JTu ient avo ir :IJ csoin, Jn1üs cel a 
ne .ju stifie gu èr e l e r-ctm·d mis au. r èglement 
d6fmi Lif de ce t ép il! cux prol>lème. 

L'année dr rni ère, Lil l gr<111d nombre de 
déiJ itcur·s on L r·efusé de vc 1·ser quoi qu e cc 
soit ü l eurs c r <':anc ier s de srr:ond ct dr troi
sièm e r ang so us p!·ù l ox lc q11 C Je not1vcu u 
r èg lement pourruiL Jrs so ulager- comp lète-

tl lCnt ou pu.J-tirll c JJI Cilt d e !eurs rlC' I Lcs ._Cc:lle· 
ututec, li s leJ~OtlL d e tnen1 e ]>utsqu 1i s se 
Sili 'CI!L protl'gcs pur lu l o t c t par le gou. 
\·r nl CIII t!Jll coniTC les VC'Itl cs forc(·es qui 
au1 1·c!"o is, les oü li g ea icnt ù t enir leur s en: 
g<tgc tJ LC ILi s. l ~t ("' c:-; t lit que tf·s id c le vét·i
Lu ld c lilill sur l equ el Je Con seil d' .\ clrninis
t~·uiLOJl. dtt Cré_dit Fon ,·i cr u \oui tt a l lü·c:r 
l <.il.le itlwn en CCI1Yaut cc qu1 sutt: 

" :\'ous devons clétlUII!"Cr comme so
l"iul c i ii Ci tl. rl<'~ ploJ·al>l c I"Cil e h u iJi tucl c. 
ce ll r ill sO III"i< lll<:r dC\"illil. l' éch éanr·c:· 
in :-;ou r ·iniJ C f~ qu C' l 'u .l >a issl' lll C' II t elu l au~ 
rl os inl érèl.s Juo 1·uloi r e:-; l end ü Oll CO u
ragcJ·. Nous diso us it dcsseiu " halJitu
clcs socia l em eut cléplmalJJ es " pat·ce· 
qu'en déi"initive l e dél>itcm· n e tin: 
uuc un avaJitnge dtt fait cle puycr s.vsté
ntatiqLlC!l!CllL ses UllllUités UI'CC 1:?, 18 
ot l 21· Illoi s cle J"f'lnrcl, tnnclis qu 'il abirne 
co llectiYcm ent Je c t·édit pu i sque tout 
prèleLLr est o iJligé d' escompt er, quand 
il prète, l es conséquences de ces re
tarcl s systématiques : accroi ssement de 
l a cr éan ce ; pe i nes d frais pour r ecou
v r ement, insécut·.ilé qui s'ensuit"· 

A1·an t de p t'oposer la promulgation de la 
nouvelle l o i , l 'én li1ten t !VIinistre des Finan
ces a urait clù clone ]lC'Hsc J· u ux créanciers. 
lllli at1 eudcut, dep ui s d e:; a tm(·cs, l e l"C(;QU 
\TCntcnt de lcurs e1·6un1"cs cl; qui, il ne 
rauL lJUS l 'oublier, sc 11·ouvc1 1L dnns un e si
ttwli on p lus s(• ri f' nsc· '[U C n' ile de leurs clé
IJitcurs. 

On n IJcnw·oup pm·l<\ <"l !S dc rn i.cr s l emps, 
de Jn pl·o l c,·lion d.cs tlélJil curs; on a mème 
COitÇU le pt·oj C't <le l f's so lilagct·, aux dépens 
des (" r éu IL cie t·s d<' sC'l·mtcl C't cle troisième 
nmg, cl ' u11 C pnrlie de Jeu1·s d ettes. l'viais 
j)C l"SO ilii C lLO SC lltiJi e Cti CO I"C a\ ·oir pris ell 
con sidérulion les f<l<-ilcttscs conséquences 
de l"ind ô< ·ision qui , en I"C IIe m EJ iii'J'c. mnrque 
l r:s nctcs du goll\·c rïl<' tll C'lli. ,\ ussi , faut-il 
souil a il c1 · qu e le proiJi èiii C clo s detl es ll ~ypo
til écuiJ·r.s :;oit d<"·finitiYf'lli Cli t 1·églé aHmt 
l'C' xpir<Jiion du llOII I" f'<ll l clt'·lni afin que les 
l:l"éancicrs sucl iClil. c-c <.JUi leur r este et 
c i!C I"dl etil h le t· (·u l :),··rer. 

Lois, Décrets et Règlements 

i\louvcmc.nt Judiciaire. 

Déer·ct por·tant. tmnsrcr·t. de M. Hené Stt•nuit . 
.lune du Tr·ibunal Mix1c rie pr·cmièrc ir!s
tanec de Mansour·n.h il l'l'lui d' AlexandriC. 

(.lvUTnal OrJïdel ill/ ;J !\lars 1!)38). 

.'\n11 s, Furouk lcr , lto i cl'Eg_vp lc, 

Vtt lc 1\(•uic lllCJil; cl"OJ·U"H Jii sation Jucliciai-
o 0 . ' 

r e p o tn· l es TriblllliiUX M .i x l es uppcou\·c pm 
Ju J .oi No. l!l clc 1\l:H; 

S1 u· lu p r opos ition de i\nl 1·r Mini stre de 
l a .lt1 s licc c l l '<11·.i s cOII fOJït lC de Nolre Con
:-;cil des Mini s tres. 

Dt~C HI::To~>s : 

Art. 1 Cl'. - iVL H e nt'~ ::-;ténu i l, Juge au 
T1·i.1Junu l l\ li x l c d e Jli"CJui èt·c in s tan ce de 
iVJ.U II.SOtll"tî h, es t ITnns l" t'T é en l a m èm e qua
lité <l.ll T1 ·i IJuJml J\IJ.i x l o de pt·emièrc m s tance 
cl 'Al exu ml ri e. 

Ad. 2. - No ire Min is tre de l a Justice est 
cha1·gé de l' cx<; cuLion du p r ésent décret. _ 

Fait Utl Pa lni s cPAbclinc, l e 27 Zull1edJ ell 
135G (28 Février 1D3H). 

FAROUK. 
Pm· le Tini: 

Ln PN:s ictent il11. Conseil d:es Ministres, 
Molw .Jn crl. Muhmoucl. L e MinistTe de la Jus
lice, AJJ m ed Mohurned 1\.1 ta.chaha. 
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Agenda du Plaideur 
_ L'affaire M e M. K... c. LL. EE. les 

Ministres de la Jus/ici' et des ~flaires 
Etrangèr es, que no us avons rappo,!' tee dons 
1~o t re No. 215H du 5 J anv1er 1H3r sous le 
titre " Le r el LIS de 1 rn nsm1sswn por les 
voie:; cl iplomo liqLi es d ' un _exp loit des tiné à 
un Etat étrange r », oppelee J ~ l m· coucant 
dcnw t la 2mc Clwmbre du 1nbunol Clv1l 
du eni 1·e, a >< LilJt une r e rruse au J 2 Avnl 
pro··l 111i11. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
.Au Tribunal du Caire. 

,ludicnce du 5 Mw·s 1938. 
10 fee!., 21 br. el 12 sail. s is ;'t AJJ

nuuil .. \lu1·kaz Al>nouJJ (-\ ss iout), en l'ex
pru]'rinl ion Léon Hono ka, èsq. c. 1-'a illite 
i\uu,; Matta :Vlina, a dju gés, s u1· s uJ ·en ch è
rf' . ù Dimitri souriu l .El Masri, ou p rix de 
1..1•: . !1:20 ; frai s L. E. 1:!2, 770 m ill. 

- Terrain <.l\·cc const ruc tion s de 84G m2 
IH :-:i,; u LI Coire, ldsm DurJJ El Ab ma r ct El 
:-;f'rP tJguiell , cl wr ch .1 :':1 Hclalich No. 4, en 
l' r s]'rOll l·inlion ltS. -:-\. li. Barnoti & Co. c. 
ll u,;,;ei 11 !Vlo lwlllccl OsnJ<:n1 E l Berclissi, a cl
jugi·s, su r s LirCttch èl·c, <~ Raymonde Houl
lif'J, <lit p1-ix de L.E. 1330; fra is L.E. 83 
él .:2!1:) mill. 

- :2 reel. s is ù !\ahiet Buh a, Ma1·kaz Béni
Sot! t'l' (H1··ni-Suucf), en l' cxp rop1·intion .tvli
lli,;l i·J< ' des \ \ 'u l,rs c. Hu n ta cla n l))l'a liim El 
J\ <Hli. <J cljugés, su t· sure11 eh è re, à la H.S. 
C . . \L Su lvagn & Co., u u prix de L .E. 27 
ri j lJO Jtt ill. ; J'ru is L.E. Ml,û31 mill. 

- l· reel., 2 kir. ct 4 sa l1. s is à Zimam El 
. .'ëliJC'L .\l a1·kaz El Ba dari (Assiout), en l 'ex
Jl'"~'l"·ialion Th e Imperia l Ch emical Inclus
lri r ,; .Egyp l) S.A. c. Sconclm· Francis Yous 
H·r. ndjugés, s u1· su rench èrc, à 1\.halil üey 
liJiiilitll t, ou prix de I .. E. 22(}; fr-o is LE. 48 
cl 020 mi ll. · 

- 7 fe e!. , G kir. et 10 snh. sis à Maham
dn, .\lurkoz .Sohag (G uirgLi eh ), en l' expro
JIIlHIJOn Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs 
i\.llilrl .\1 Tommam Habal'ir, adjugés, s ur 
~ttre Jl'·hère, ù Mallmoud Darwiche Mous
lnfil El Kltoli, Mahmoud Ahmecl Ibrahim et 
t l~t,li<J~1 Mohamecl Tammam, a u prix de 
1.. 1~. 120; fl·ar s L.E. 1l0,5GO m ill. 
_- 101 fee!., 5 kir. et 18 sah . s is à Mit 

h rnana, . Markaz Touk!1 (Galioubieh ), en 
l' cxpr·opnation Crédit Fo ncier Egyptien c. 
Ahlilocl bey l<'awzi El Beclco ui, a dj ugés, sur 
su renchère, à Catherine Assimacopoulo, a u 
pr1x de L.E. 12700; Jrais L.E. 87,805 mill. 
, - 21 fe d. , H kir. c l 12 sab. s is à El 

1arfayeh , Mnrkaz El Aya t (Guizeh), en l' ex
propnatlün Crédit Foncier Egvptien c. Ah

·~cd Dahnassaoui, adjugés, s u r· suren ch ère, 
à l-Ia te; IV!ohamecl Issa Aly, a u prix de 
LE. 30ù0 ; frms L.E. 9G,375 m ill. 

. - Tcnain de 7GO m2 s is au Caire à Na
lttr.l Gu izrh ct El Dokki, Markaz e't Mou
cltnclt clc Guizeh à chareh Amer No. 22 
kt s 1~1 ,\ bclinc, en' l'expropria tion J ean Eid 
0

1
'· Ct c: . Sunon Dayan a clJ.U"'éS sur suren-

r·li.~ J ·c . i\ 1 1 ' o , fi-0 . . ' a J ·a 1moucl Tolba , a u prix de L. E . 
·l , lrms LE. 41,600 mill. 
in- l,cs 2Gj55 soit 3 fed., 5 ki r. et 5 sah. 
11

:1. rlalls () fe cl., 19 kir. et 9 sah. s is à Be-
1 UJn! Marlmz Tala (Ménoufieh ) en l'expro
~~\~l1o_n H..S. Chor emi, Benachi & Co. c. 
.. <~met A wacl ct Ct, adjugés à la poursui
~.~112\~· a u prix de L. E. 175; fra is LE. 37 

o};) rmu. 

8.- Terrain avec construction de 145 m2 
;~~ au C~ire, à Choubrah , ha ret Moharram 
c · il, k tsm Choubrah en l 'expropria tion 001·ges Sta matakis c. Hoirs Mohamecl Mo-
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harrem , a djugés à Evangelos Habib Gimo
riliclis, a u prix de LE. 400; frais LE. 29 
et 625 m ill. 

- 14 kir. et 22 sah. sis à Nahiet Bahtim, 
Markaz Dawahi Ma sr (GaliQubieh), en l' ex
propriation n. S. Jacques Hazan Hodosli & 
Fils c. Ghoneim Ibra him Cbaraf E l Dine, 
a djugés à Hazan H.oclosli, a u prix de LE. 
20; frais LE. 51,695 m ill. 

- T cr m in de 306 m 2 avec constructions, 
s is a u Cai re, 5 ru e Anis Bey, kism Masr 
El Guéclicla ; cltia.kh et El Zeitoun, en l' ex
propria tion Alf redo Formigli c. Hoirs Mo
hamecl Da.rwiche Mo.u s tafa, a djugés à Geor
ges Nicola. wos, a u prix de L.E. 450; frois 
L. E. 8 ,565 mill. 

- 6 fecl. et G sah . incl. cla ns 48 fecl. et 2 
kir. sis à .'-lawa, Markaz Chebin E l Ka
nate t' (Galioubieh), en l' expropria tion A. D. 

· J $ron im y clès , èsq. c. F a illite feu Naguia 
Amin E l 1\.lwr-azati, a djugés à Rouben Mes
scca, a u prix de L.E. 50; Irais LE. 63 
et 280 m ill. 

- Terra in de 502 m2 l!-3 avec cons truc
tions, s is aux Oasis cl 'H éliopolis , rue Da
m anho ur No. ü, en l'expropriation Evange
los \ Vassil i Jamvria s c. Hoirs Abclel Aziz 
Moha m ed Abou Zeicl El H.aclclaf, a djugés à 
Antoun Farog Arif, a u prix de LE. 600; 
fmi s I .. E . ô1 .:~!)0 m il l. 

FAILLITES Er CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Comm issaire : 
M. MoHAMED FAHMI IssAOUJ BEY . 

Jugements du 7 Mars 1938. 
ùf!;CLAnA TTON DE FAILLITE. 

Abdel Razek Aly Chatta, n ég., sujet égyp
tien demeurant à Alexandrie, r ue El W a fi 
No. ' 11 (Karmouz). Da te cess. pa iem. fixée 
a u 27.1.38. Moh. Soulta n, synd. prov. 

DIVERS. 
Silvio Galli. Nomin. Auritano comme 

synd. union. 

Réunions du 8 Mars 1938. 
F AI LUTES EN COURS. 

Aly Hassan Mohamed El Meghallaoui. 
Synd. Béranger. Renv. a u 29.3.38 pour dern. 
v ér. 

A'bdel Salam & Abdel Aziz Sabra. Synd . 
B éranger. Etat d'union dissous. 

Alcibiade Pe.·aclds. Synd. Auritano. Renv. 
au 12.4.38 pour vér. cr. e t conc. 

Joseph Mar·ini. Synd. Auritano. Cr. fa ill. 
contre G. Bocti & Co vendue à Georges Gia
modis a u prix de L.E. 21 , sauf homol. pa r 
le Trib. 

Mohamed Akl Mohamed. Synd. Auritano. 
R env. a u 22.3.38 pour avis v ente bien s im
mob. 

Abdel Aziz Mohamed. Synd. Servilii. Renv. 
au 22.3.38 pour vér. cr. e t avis avance fonds 
pour liquid. activ. 

Société Industrielle et Commerciale Mixte 
de Tantah. Synd. Servilii. Renv. au 10.5.38 
pour vér. cr. et <:one. 

Delio Sarena & Co. Synd. Mathias. Renv. 
a u 12.4'.38 pour conc. ou union. 

Youssef Mohamed Khatta'b. Synd. Ma
thia s. Renv. a u 17.5.38 pour vente terrains 
sis à Balankouna (Gh.). 

Ardsis Samné. Synd. Mohs.med Soultan. 
Renv. dev. Trib. au 14.3.38 pour nomin. 
synd. défin. 
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CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Ahmed Dahchan. Exp. -gér. Moham ed 

Soultan. R env. au 22.3.38 pour retra it bilan. 

Tri bun al du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMKD SAROI'I . 

Jugements du 5 Mars 1938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Abdel Dayem Moustafa, nég., sujet égyp
tien, demeuran t au Caire, 129 r ue Choubra 
propriétair e de la Pha rmacie Vallée de~ 
Rois . Da te cess. paiem. le 17.1.38. Synd . M. 
L. Hanoka . R env. au 24.3.38 pour nom. 
synd. déf. 

Docteur Fhilippe Sa1·lds, n ég., sujet 
égyptien, proprié ta ire de la Droguerie Mo
derne, au Caire, 18, rue Fouad E l A w al. 
Date cess . p a iem. le 28.2.38. Synd. M. E. 
Alfillé. Renv. a u 24.3.38 pour nom. synd. 
déf. Cette fa illi te a é té décla r ée sur re
quête du débileur. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
PREVENTIF. 

l{illingbeêl{ & Par·azzoli 25 % payable 
en 6 versements semestriel's. 

DIVERS. 
Tewfi cl{ Ahmcd Osman Nassa r. Fa illite 

rétra ctée . 
Soultan Ramadan. Faillite c lôturée fnul e 

d'actif. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Somma i7'e du No . 31 du 5 Man 193 . 

Décret-loi portant ouvCJ· l ure cl' un c1·édit 
s upplémen ta ire au Co1up le Spécial pour 
les dépenses cl' exéc u liou c! Lt T1·o ité Anglo
Egyptien . 

Déc1·et-Loi porta nt ou\·ct lut ·c d ' un ct éciit 
s upplémenta ire au !Juclgct de l' cxei'Cice 
financier 1937-1938. 

Déc rets-lois p01tont ou\·c rlure de cr édit s 
au Compte Spécial po ur les dépense::; cl' e
xécution du Tra ité Anglo-.Egyptien. 

Décr e t portant trans fe1t de M.. Hené ' té
n uit, J uge au Tribunal Mixte cie premit:•J·e 
in sta nce de Mansouroh ù celui cl· Alexnll
drie. 

Arrété constatant l' épidémie cie typhus a u 
village cl' El Barraniya, di stri ct cl ' Ach
moun, Mouclir iell de Ménoufiell. 

En supplém ent: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Admin is tra tion 

des Contributions Directes . - Saisies ad
m inis tra ti v es. 

Décr et portant constitution d'une Société 
Anonyme so us la dénomina tion de " So
ciété Egyptienne Finanôère pour le coni
merce et l 'Industrie Sefina , S.A.E. » . 

Smm.ai·re dl~ No . 32 du 7 Mars 1938. 
Décre t porta nt nomina tion d ' un Secré taire 

Généra l pour le Ministè t e de l' Ins truction 
Publique. 

Décr et portant nomination d 'un Secrétaire 
Général pour le Minis tère des Affaires 
Etra ngères. 

En supplém ent: 
1\IIINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Direc tes. - Saisies ocl
ministratives. 

Décret portant constitution d'une Société 
Anonyme sous la dénomina tion de " So
r.iété Egyptienne de Placements ct de 
Crédit"· 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes•: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
S uivant procès-Yerbal du 26 Février 

1 \)31::; . 
Par le Sieur Constant. de Albrrlin i, fils 

de Ambrosino, de Peter de Alberlini , 
employé, cito yen sui sse, domicilié . ~ 
Ramleh, banlieue d' Alexandne, Clle 
Smouha, SicJi Gaber, e t élisant domicile 
il Alexandrie en l'étude de Mailres Geor
ges e t Séli m Orfali ., avocats à la Cour. 

Contre le Sieur Ismail Effend i De if, 
fils de Ahmed, de i\'Iohamed, négociant 
e t propriétaire, s ujet local, domici li é à 
Alexandrie, q uarLicr Moharrcm-Bcy, rue 
Erfan Pacha No. 97. 

Objet de la vente: ll ne mai son compo
sée d' un rez-de-chaussée, ensemble avec 
le terrain s11r partie duquel ell e est éle
Yée de p.('. 1189,67 (d'après les titres ) e t 
de p.c. 1210 (d'après l'é ta t acluel), sis à 
Alexandrie, quartier Paolino, ki sm Mo
harrem-Bey, rue Erfan Pacha No. 97 et 
rue Bakri No·. 2. 

Saisie suivant procès-verbal cle l'huis
sier A. Mieli, du 1er Décembre 1937, 
transcrit le 15 Décembre 193Î sub No. 
4311. 

i\lise à pr·ix : L.E. 1500 outre les frais. 
Toute personne po urra prendre con

naissance elu elit Cahier des Charges, a tt 
Greffe susdit, san s déplacemen t. 

Alexandrie, le ü :vrars 1938. 
Pot:r le poursu ivant, 

G. e t S. Orfali, 
221-A-42. Avoca ts ~l. la Cour. 

Suivant procès-verbal elu 10 Février 
1938, R.G. 171/63e. 

Par le Crédit Hypo thécaire Agricole 
d'Egypte, venant a ux droi ts e t ac tion s 
de l'Agricultural Bank of Egypt. 

Contre les Hoirs de feu Aly Aly He
gazi,_ fil s de feu Aly Abdel Hadi Hégazi, 
savOir: 

L) Mahbouba Diab, 
2.) Nabiha Abdel Halim, 
3.) Zaki a Abdel Hacli, 
'1. ) Safia Abdel Hamid Saleh, ses qua-

tre veuves, 
5.) Hanem Aly Aly Hegazi, 
6.) Nazira Aly Aly Hegazi, 
7. ) Naz ima Aly Aly Hegazi, 
8.) Hamida Aly Aly Hegaz i, 
9.) Wahiba Aly Aly Hegazi, 

Les annonces remises jusqu'au Mard! de chaque 
semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu· au Samedi peuvent para1tre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les. Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour p ouvoir paraitre uans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l' exclusive 
responsabilité des annonciers. 

10.) Ibrahim Aly Aly Hegaz i, èsn. e t 
èsq. de tuteu r légal de ses sœurs mineu
res: a) Moufi cla, b) Rachicla. 

Tou s enfants de Aly Aly Hegazi, débi
teur défunt., propriétaires, locaux, cle
meuranL au vi ll age dP Jl afs, d is trict de 
Damanhour, Béhéra. 

Objet de la vente: 38 fedclan s de ter
ra ins s is au vill age de Hafs, dis trict. de 
Damanhour, Béhéra. 

\lise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Alexandrie, le ü i\ Iars 1938. 

Pour Je poursuivant, 
257-A-51. M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-vel'llal elu 30 Décembre 
lü3Î . 

Pat· le Sieur J. Caracatsanis, avocat, 
hellène, demeurant à Alexandrie, rue 
Nébi Daniel o. 19, agissan t en sa qua
lité cle curateur provisoire des b iens du 
Sieur Ticolas Papaioannou dit Papayan
ni, fils de feu Spir idion, petit-fils de 
Georges, en vertu d'une ordonnan ce de 
M. le Con sul Général de Grèce à Ale
xandrie s ub No. 3186, en date elu il! Mai 
1935, le elit Nicolas Papaioannou pro
priétaire, hellène, dem eurant à Karakès, 
Markaz Damanhour (Béhéra), actuelle
m ent. disparu e t présumé absent et fai 
sant élection de domicile en l' étude de 
:\!0- r.. Chryssochoïcl is, avocat. 

Contre les Hoirs de feu 'Iohamed Ibra
him Imam, fil s d'Ibrahim, pe tit-fils d'I
mam, à savoir les Sieu rs et Dames : 

1- ) Ibrahim Mohamed Ibrahim Imam, 
pris tant personnell em ent qu'en sa qua
lité de tuteur ci e ses frères e t sœur mi
n eurs: Labib, Nabaoui e t Leila. 

2.) Hassan Moham ecl Ibrahim Imam. 
3.) Salama Mohamed Ibrahim Imam. 
4. ) :F'arid Moh amed Ibrahim Imam. 
6.) Mobarka Mohamed Ibrahim Imam. 
6.) :F'arida Moham ecl Ibrahim Imam. 
7.) Om Ibrahim Mohamed Ibrahim 

Imam. 
Ses enfants majeurs. 
8.) Imam Ibrahim Imam, fil s d'Ibra

him, pe tit-fils d'Imam. 
9.) Ramadan Chehata Imam, fil s de 

Cheha ta, pe tit-fil s d'Imam. 
10.) Ailde l h aou i Cb ehata Imam, fils 

de Chehata, petit-fi ls d'Im am. 
Tous propriétaires et culliva teurs 

égyp tiens, demeurant à Hammamia: 
l\ larkaz Damanh ou r. 

Les Hoirs de fe u El Sayed Cheha ta 
Imam, fil s rie Cheh a ta, pe tit-fil s d 'Imam, 
savo ir les Sieurs e t Dam es: 

11.) Tl os na Ib rahim Chamsia, fill e 
rl'lbrahim, petite-fill e d'in connu , sa veu
ve, pri se lant perso nn ell ement qu'en sa 
qua lité de tutr ice légale de ses enfa nts 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journa l>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directemen~ à ~ g_uichet s , et dont la récep
tion ne serait pomt JUStifiée p a r un r écépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' adm!: 
nlstrateur et le visa du caissier. \'iJr::. annonces sont classées par rubriques et par-

Cepe~<i.ant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, a la fm du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annon<:es urgentes reçues t a rd ivement 
et msé rées en DERNIERE HEURE. 

m ineurs: a) Hancm el ite Rach icla, J; 
Abdel :F'attah, c) Abdel 1\.arim, cl) Sa
mira dite Bassima, e) .!\ amel, f ) ?\luit
moud di t Ragab, g) Abclel Jlamid. 

12.) Abdel Hamid Chehata Imam, po ut: 
a utant qu'il s-erait majeur. 

13.) Chaaban Sayed Chehata Imam. 
14. ) Hassan Sayed Chehata Imam. 
15.) Zeinab Sa ·ed Chehata Imam. 
Ses enfants majeurs: 
Tous propriétaires ct cullivatcu h 

égyptiens, dem eurant à Hammami•t. 
MarlŒz Damanhour (Béhéra), sauf ]., 
Darne Zeinab Sayecl Cheha ta Imam, de 
meurant jad is s uccessivement à Ham
mamia, à Manchiet Gorbal et actu clJ\ 
ment à Ezbet El Kom, dépendant de 1\ii 
rakès, Markaz Damanhour (Béhéra). 

16.) Mohamed Sayed Chehata Imam. 
égyp tien, bach cha-wiche ci-devant à Ju 
caserne des boulouk ghaffar, actu ell<'
ment au caracol Labbane, clemeuranL à 
Alexandrie, r uelle Ebn Mokla, entre le~ 
Nos. 5ü-61 de la route elu canal Malt
moudieh, pris également en sa quali t1', 
d' héritier cle feu El Sayecl Chehata Imam. 

Objet de la vente: en cleux lots. 
1er lot. 

18 fecldans sis au village cle Karakè". 
1VIarkaz Damanhour (Béhéra), au h od 
Bakria No. 5, parcelles Nos. 28, 30, 31. 
32 et 33 en entier e t partie des parcel
les Nos. 29 et 34. 

2me lot. 
3 feddans, 19 kirals et 10 sahmes si~ 

à Nahiet Karakès, Markaz Damanhour 
(Béhéra), au h od El Birka No. 24, par .. 
ce ll es ~ os . J1 , 1:2 rL 1:3. 

!\'lise à prix: 
L.E. 1800 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandri e, le 9 Mars 1ü38. 

Le pours uivant èsq., 
329-A-85. J . Caraca tsani s, avocaL 

Suivant })l'ocès-verbal du 30 Mar:::-
1936. 

Par The Land Ban k of Egypt, société 
anonym e ayant siège à Alexandrie. 

Conlt'e le Sieur Ahmed Ibrahim Aly 
Hassan, proprié taire, égyp ti en, domi ci
lt é à Mehallet Ménouf, di s Lri e t de Tan
tah (Gharbieh). 

Objet de la vente: 12 feddans, 7 kiraLs 
ct 16 sahm cs dP. terrain s cul Li vablcs sis 
a u vill age cie Mr hall e t Ménouf, dis Lricf. 
cie Tantah, Mouclirich de Gh arbieh. 

t\lise à pl'ix: L.E. 1340 outre les frai s. 
Al exa ndrie, le ü Mars 1ü38. 

Pour la requérante, 
316-A-i? Adolph e Romano, avocaL 
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s uivant pt~ocès-verbal cl u 10 Février 

1038 R.G. 14o/ 63e. , . . 
P:;r le Crécli t Hypothec!'ure . Agn cole 

l .J"o·vrJte yenant aux droits et actwns 
t ~ 10 ·' ' l f E t 
1 

rAo-ri c t~HuralBan<-o •gyp. 
c ccor~u·c les I-I o!rs de _feu Hassan Ab-
ba~:oi El Rakaybr, sav01~ : . . 

1.) .Abel el 1\:ader, 2) N efl ssa, p~r~e ~a~ t 
)c rsonnellement qu en sa qualite cl h e
Liiere de son fll s ryioham ed ~bdel I-Ia
mi1t ,\.!y E l H.akaybr, _de son vrva_nt tr er_s 
déle nletll\ e t cie tutnce cl~ sa fille mr
ncurc Fawzia Abd_el Hanud, 

3.) .\mina, 4.) B1ha, ses en_fants. 
~). ) I\Jli:l diga Aly El R akaybr, sa veuve. 
Tou,.: propriétaires, locaux , demeurant 

au yjllage cl? J~ l Atf, dis trict de El Mah-
mo uctieh, Bcher a. . 

Objet de la vente: 19 fe ddans, 2 lora ts 
ct 8 ;;ahmes de terrains s is au village 
d'El Atf, Markaz Rachid, Béhéra. . 

\fisc à prix: L. E. 1000 outre les fra rs. 
Pour le poursuivant, 

:236-A-50. lVI. Bakhaty, avocat. 

Sui\ant p rocès-verbal du 21 F évrier 
10:X 

Par le Créd it Foncier E g yptien, so
ciélô cmonyme ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Azab Ahmed Béhéri, 
cli t au;;si A zab Béh éri, pro prié ta ire, 
égyptien, dom icilié à Damanhour El 
\V al1che, dis trict de Zifta (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 70 feddan s, 23 ki
rab, fi sahmes e t accessoires et d'a près 
Jes nouvelles opérations cadas trales 70 
fcddans, 20 k ira ts e t 23 sahmes d e ter
rain::> sis au village de Dam anhour El 
Wa!lche, di s tric t de Zifta (Gharb ieh ). 

\ lbc à prix: L.E. 3678 outre les Irais. 
. \ lcxa ndri c, le !) Ma rs 1938. 

Pour le requéra nt, 
.3 13-,\-ïl Adolphe H.oma no, a voca t. 

Suh·anl pl'ocès-verbal du 1Î Février 
lll08. 

Pm· le Crédit Fon cier EgJrplien , soc ié
té <tnonyme ayant siège au Caire. 

Contt·c le:-: Sieu rs e L Da m es : 
L1 \lollamed Deebès dü au ssi l\1oh a

mcll Te\\·Jïk. 
2.J .\lahmoud Deebès di t au ssi Mah

moud Haafal. 
'J'ou,.: de ux enfa nLs de feu Kh alil Dee

bès, pris tant com me codébiteurs orig i
naire:-: que comme h érilier s de leu r frè
l'C fe u \lous lafa Deebès d it au ssi Mou s
lara Fahmy, cle son viva nt codé!)! te u r 
onginaire, cl de leu r ni èce feu Neem a t, 
cie son vivant fill e e t h éritière r:ludiL 
. \louslafa Dcebès. 

Les autres hériti ers des dils ?\I ous la
fa ~ecbès c t Neem a t, sa fill e, déGédée 
.apres lur , savoir: 
~ 1 3 . ) Fatma IIan em Moham ed, fille de 
h' ohamed Moham ed, sa veuve. 

~ - ) Dawlat, épouse Aly Helmy. 
h o. ) Naffou ssa, épouse divorcée de Mo-
amed W ah by. 

\I C?s deux dernière~ filles dudit feu 
· oslafa Deebès dit aussi Mos tafa Fah
my. 

6 Tous les susnommés propriétaires, 
gypl1ens, domiciliés le 1er à Alexan

dn r. ~L lPs au tres au Caire . 
"'a ObJet de la vente: 39 feddans, 10 ki
~ ts, 8 sahmes et accessoires de terrains 
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sis au village de Mehallet F arnawa, dis
tri c t de Choubrakhit (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 1970 outre les fra is. 
Al exandri e, le !) Mar s 1938. 

Pour le pours uivan~, 
31li-A-70 Adolphe Hom ano, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
S uivant proeès-ve t·bal cl u 21 Février 

1938, No. 209 /63e A.J . 
Par The lonian Bank Ltd. 
Contre Chaffei Abdel Al e t Ibrahim 

Abdel Al. 
Objet de la vente: 11 feddans, 3 kirats 

et 4 sahmes sis à El Bahsamoun, Mar
kaz Béba (Béni-Souef). 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
283-C-9n Mi ch el A. Syriotis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Février 
1938. 

Par le Crédit F on cier Egyptien, so
cié té a n onyme dont le s iège es t au Cai
r e. 

Conh·e: 
1.) Achille Democra tis. 
2.) Stelio dit aussi Stylianos Demo-

cra tis. 
3. ) Basile Dem ocra tis. 
4.) Emma nuel Democra tis. 
5.) Dlle Andromaque Democra tis. 
6.) Mars ou Aris Democra tis. 
Tous enfants de feu Jean Democra

tis, fil s de feu Pan tazi, fil s de feu Di
mitri, pris tant personnellem ent que 
comme h éritiers de leur m ère feu la Da
m e Marie Jean Democra ti s, fill e de feu 
J ean Zachariadis, fil s de feu An as tasse . 

Tous propriéta ires, h ellènes, dem eu
r a nt au Caire, rue Tewfik No. 31. 

Objet de la vente : un_ immeuble, ter
rain et cons truction s, s rs au Calfe, rue 
T ewfik No . 31, quar tier T ewfikieh , sec
ti on de l' ezbékieh, d 'une su perficie de 
600 m 2 dont 383 m 2 sont couverts pa r 
les co ns tru cti on s d 'u ne m aison , en un 
se ul lo t. 

!\lise à p·rix: L. E. 8000 ou tre les fra is. 
L e Caire, le 9 Mars 1938. 

P ou r le poursuivant, 
R Ch alom Bey e t A. Phronimos, 

263-C-933 Avocats. 

Suivant procès-Yerbal du 31 J anvier 
1938, No. 176/63e A.J. 

Pat· la R aison Sociale C. M. Salvago 
et Cie. 

Contre Nag uib Agladious Ghobria! .. 
En vertu d 'un procès-verbal de sarsr,e 

immobilière du 1er Septembre 1937, de
noncé le 18 Septembre 1937, le tout trans
crit le 27 Septembre 1937 sub No. 820 
Assiout. 

Objet de la vente: lot ~nique ._ 
9 feddans e t 5 kirats srs au vrllage de 

El Roda (Assiout). . 
i\Use à prix: L.E. 1200 outre les frars, 

pour le lot unique, suivant ordonnance 
de M. le Juge Délégué aux Criées du 3 
Février 1938. 

Le Caire, le 9 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

Sp. Chronis, 
342-C-990. Avocat à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du 23 Février 
1937. 

Par la R aison Sociale Carver Brothers 
& Co., Ltd., Maison de commerce br i
tannique, ayant s iège à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1. ) Moham ed Man sour El Roubi. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed 

F ouad Abdallah Radouane, de son vi
vant débiteur de la requérante, savoir: 

2. ) Son fi ls maj eur Mohamed Mah-
fouz dit aussi Mahfouz. 

3.) Sa veuve Dam e Moufida Abdel 
Baki Radouan, prise égalem ent comme 
tutrice légale de ses enfa nts, cohériti ers 
mineurs, qui sonl: 

a ) Abdallah. 
b ) Abdel Kérim. 
c) Ibrahim. 
Tous proprié ta ires, égypti ens, dem eu

rant à i\ azlet El Ba·Jram ane, di s lr ic l de 
Mallaoui, Moudirieh d'Assiout. 

Objet de la vente : 16 feddans et 6 ki
rats de terres sises au village de Nazlet 
El Badramane, dis tric t de Mallaoui, 
Moudirieh d 'Assiout, en un seul lot. 

Mise à prix: L.E. 1623 outre les fra is. 
Le Cai re, le 9 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
R Chalom Bey et A. Phronimos, 

264-C-934 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 3 F évrier 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme dont le s iège es t au Caire . 

Contre le Sieur Assaad Bey Morcos, 
fil s de feu Morcos Assaad Badaoui, èsq. 
de tuteur des mineurs : 

a ) Hélèn e, b ) Salib , c) l\Iorcos. 
cl ) Nia rie, enfants de feu Hanna Bey 

Salib Saad, débiteur du Crédit Foncier 
Eg yptien , propriéta ire, égyp tien, dem eu
rant au Caire, à Choubrah, No. 211 cha
r eh K obbe t El Hav.·a. 

Obje t de la vente: u n immeubl e~ te~
r ain et con s tru ctwns, srs au Carre, a He
liopolis (banlieue du Caire), rue San S te
fano No. 47 ou No. 43, ki sm El I-Iéliopo
lis, chiakhe t El Bos lane, m okallafa T\ o. 
2/7, d 'une superficie de 333 m 2 69 cm. 
dont 200 m 2 sont co uverts par les con s
tr uc tion s d'une m aison , en un se ul lo t. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les fra is. 
L e Caire, le 9 Mars 1938. 

P our le poursuivant, 
R Cha:I om Bey et A. Phronimos, 

266-C-936 Avoca ts. 

Suivant procès-verbal du 3 F évri er 
1938 s ub No. 179/ 63e A.J. . 

Par la Raison Sociale N. & M. Cass1r, 
socié té mixte, aya nt s iège à Alexandrie 
e t su ccursale au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Abdallah Ba
racat El Hefnaoui, savoir : 

1. ) Moham ed Abdallah Bara cat El Hef-
naoui. 

2.) Dam e Fatma Mous tafa Chams. 
Objet de la ven~e.: une p_a rcelle ~e ter

ra in de la superfrcre de 2o4 m2 2o_ cm., 
avec les constructions, sise au Carre, à 
Kait Bey, kism Gamalieh. . 

Mise à prix: L.E. 100 outre les fra1s. 
Le Caire, le 9 Mars 1938. 

279-C-969 R. J. Cabbabé, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 23 Février 
1938, No. 218/63e A.J. 

Par The Egyptian Cotton Ginners & 
Exporters. 

Contre Hussein Bahnassaoui. 
Obje t de la vente: 6 feddans, 4 l<.irats 

et 9 sahm es sis à El Tarfaya, Markaz 
Aya t (G uiza). 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s. 
282-C-972 Michel A. Syriotis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 15 F évrier 
1938. 

Par la Dame J oséohine Soriano. 
Contre les Hoirs êle feu la Dame Zei-

n ab Hanem Osman Khourchid, savoir: 
1.) Mohamed Tewfick Aly. 
2.) Mahmoud Mohamed Labib. 
3.) Khadigua Mohamed Labib. 
4.) Fatma Mohamed Labib. 
3.) Az iza Mohamed Lab ib. 
6.) Eicha Mohamed Labib. 
Objet de la vente: une parcelle de ter

rain cultivée en jardin, avec les trois cô
tés entourés d'un mur, donnant sur la 
rue Abou Hachiche No. 11, à Mataria, 
kism d'Héliopolis, Gouvernorat du Cai
re, au hod El Naam El Kadim No. 9, à 
Zimam Banlieue d'El Mataria Markaz 
Dawa hi Masr, Galioubieh, désignée dans 
le plan cadastral No. 58, ann ée 1931 d 'u
n e superficie de 8 kirats e t 21 sahm es 
ou 1554 m2 40 dm2. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Georges :viouchbahani, 

381-PC-116 Avocat à la Cour. 

Suivant P'rocès-verbal du 28 Février 
1938, R. Sp. No. 22..J./63e. 
. Par la Banque Misr, société anonyme 
egypt1enne, ayan t siège au Caire aux 
poursui Les eL diligences de on Àdmi
nistrateur-Délégué S.E. Mohamed Ta
laat Pacha I-larb, y demeurant et y éli
sant domicile en l'étude de Maître Mau
rice V. Castro, avoca t à la Cour, agissant 
en sa qualité de cessionnaire de toutes 
les activités du Sieur Abdel I-Iamid Bey 
Swufl, en vertu d 'un jugement rendu 
pa~ la ire Chambre Commerciale du 
Tnbunal Mixte du Caire en date du 15 
Décembre . 1934 sub No. 1H2/60e A.J., 
lequel avmt pns la suite des activités et 
assumé le passif du Sieur Sélim Cohen, 
la d!Le Banque agis ·ant en sa qualité de 
trus tee des créanciers ci-apr ès nommés, 
et en ~ant. que d.e b_esoin .à leur requête, 
sav01r. Fehx R1ches, Neeman Khouri 
Badawi El Chiati, Béchay Gayed, Néguib 
YehJ~ •. Max S1sso, ~oumar & Cie, Saba
thal S1sso, Joseph Pm to, Maurice Some
pha, Joseph Baladi, Gérit Vogel Marco 
Lévy, Samuel Yéhouda Cohen Youssef 
A.bdou Khouri IIaddad, F adelo' I-Iawara

.111, Sabée Frères e t Philippe Khouri. 
Contre le Sieur Mohamed Darwiche 

M<;ms t'!-fa, fi~s de Massoud, commerçant, 
SUJet egyp twn, demeurant à Mallaoui 
Mar kaz Mallao ui (Assiout). ' 

Objet de la vente: 
A. -:- 34 m2 81 par indivis dans un 

~agasm d'une superficie de 57 m2 50, 
a la r ue Askalan~ , No. 26, mais d 'après la 
nouvelle opératwn cadastrale et l'éta t 
de dél imitation du Survey, No. 499, an
née 1937, la dite parcelle est de 34 m2 87 
à la rue Askalani, No. 35, parcelle No: 
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78 milk, indivis dans un dépôt d'une 
superficie de 57 m 2 50 cm. 

B. - D'après le bordereau d 'inscrip
ti_on du 10 Décembre 1931, No. 1687 (As
s~out) , 8 m2 ~0 consistant en un maga
sm e t No. 27 de l'immeuble, mais d'a
près la nouvelle opération cadastra le et 
l' état de délimitation du Survey, No. 499, 
année 1937, la dite parcelle est de 8 m 2 
80 cm., à la ru e BI Sekka El Guédida 
No. 40, parcelle No. 27 mille 

C. - Une parcelle de terrain d 'une 
superfi cie de 49 m 2, avec les construc
tions y élevées con sis tant en une mai
son à haret El Gazzarine No. 5, dépen
dant de la rue El Sekka El Guédida, No. 
27, m aison No. 2. 

D. - 45 m2 13 par "indivis dans une 
maison d'une superficie de 182 m2 75 
sise à haret El Gazzarine, No. 5, dépen~ 
dan t de la rue El Sekka El Guédida, No. 
27, faisant partie de la mai son o. 1. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, 
363-C-11 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 16 Février 

1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Soliman Ab

dalla Boghdadi Abaza dit au ssi Soliman 
Abdalla Boghdadi, fil s de feu Abdalla 
Boghdadi 'Abaza, fil s de Boghdadi Aba
za, savoir, ses enfants: 

1.) Abdalla, 2.) Mohamed, 
~.) Abdel Moneem, 4.) Aziza, 
o.) Soraya, 6.) Zeinab, 7.) Kamar, 
8. ) Az1ma, tou s propriétaires, sujets 

locaux, demeurant à Tahra Hemeid dis-
tri ct de Zagaz ig (Ch .). ' 

Obje t de la vent~: 17 feddans, 19 ki
rats e t 7 sahmes de terrains sis au vil
lage de Tahra Hem eid, di s trict de Za
gazig (Ch.). 

Mise à prix: L.E . 1245 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

3Fl4-DM-747 Avocats. 

La Mais on 

REB0UL 
Téléphone 239lJ6 

29, Rue <2hérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Légumes 
et de 

G a zon 11nglais 

9/10 Mars 1938. 

VENTES I'MMOBILIÈRES 
A UX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT l\1. L E JUGE DEL EGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

No ta: pou r les clauses ct condition~, 
d 1 ~ la ven te consulte r· le ·Cahier de~ 
Char!Jcs déposé au Gr·eHc. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUUIEi'ICES: dès les 9 hemcs du malinr 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la R aison Sociale mis

te Halifa Sachs & Fils, en liquidation. 
ayant siège à Alexandrie, en la person~ 
n e de ses liquidateurs, MM. David Sacli~ 
et Jose ph Til che, y deme ur an t. 

A l'encontre du Sieur Moustafa Ah
m ed Helai, fils de Ahmed, fils de Ah
r_ned, . n égociant et p_ropriétaire, suj et 
egyptien, demeurant a Alexan drie, ac
tuellement interdi t et représenté par son 
curateur le Sieur Mohamed Eff. i\lah
goub Khodeir, demeurant à Alexandr ie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saic;ie 
immobilièr e de l 'huissier Max I-Ie1lès, 
en date du 9 Mars 1933, dénoncée le 16 
Mars 1933 et transcrit le 23 Mars HJ:J3 
sub No. 1326 (Alexandrie). 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot: omissis. 
2me lot: omissis. 

3me lot. 
. U_n~ qL!antité de 6 kirats à prendre p<t f 
md1v1s dans la moitié d'une maic; on 
d'habitation de la superficie de 222 JV .. 
sise à Alexandrie, kism El Manchi ch, 
chiakhet El Manchia, rue El Kalioubi 
No. 8 (h aret Ei Magharba), inscrite ü la 
Municipalité, immeuble No. 26, garicla 
No. 26, vol. 1; la dite maison est compo
sée d'un rez-de-chaussée et un étage, 
a insi limi tée: Sud, la propriété de Soli
m an El Séo udi e t Mohamed El Bitlar; 
Nord, ruelle san s issue où se trouve la 
porte de la maison; Est, Ahmed El I\ iilll· 
lani e t Dame Zeinab Bent Ah merl 1\ c
raya; Oues t, Abd Rab El Nabi et Abbn~. 
fil s de Mohamed Ibrahim El Masri. 

l1me lot: omissis. 
5me lot. 

La moitié par indivis dan s une mai
son d'habitation de la s uperficie dl' .:21\l 
p.c., s ise à Alexanclrie, No. 10, ruell e I·: I 
Kabat, kism El Attarine, ch iakh eL F:l 
Raml wa Chérif Pacha; la dite mai son 
est composée d 'un rez-de-chau ssée, de 
trois étages supérieurs et d'un apparl l'
ment sur la terrasse inscrite à la J\illni
cipalité, immeuble No. 131, garicla ·I3J, 
vol. 1, ~ t ainsi limi tée: Nord, Hoirs Zer
vudachi ; Sud, ruelle El Kabat· Ouest, 
propriété Zervudachi · Est ci-devant 
Hoirs Nicolas Kriki. ' ' 

6m e lot. 
Le quart par in d ivi s clans 1111e maison 

d 'habitation de. la Sllpcrfi cie de 670 p.r .. 
s ise à Alexandri e, r ue Avérof No. 8, 
kism El Attarine, chi akh e t El R.arnl wn 
~hérif Pacha, inscrite à la Municipalité, 
1mmeuble No. 565, garid a 82, vol. 1. , com
po-sée d 'un r ez-d e-chau ssée comprenan t. 
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7 magasins, 3 étages supérieurs de deux 
appartement~ c~a~,::I?- ~t. 6 chambres sur 
1 terrasse, ams1 ll~tutee. Nord, rue Zoh
~- ouest rue Averoff; Sud, rue Phry-
~é' où se ' trouve la porte d'entrée; Est, 
ropriété de Zogheb. . 

p Tel que le tout se poursmt e~ com
porte avec toutes les augmentatwns et 
améliorations qui pourront 'j être_ ai?
portées, sans aucune exceptwn m re-
serve. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
L.E. 350 pour le 5me lot. 
L.E. 1280 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lag·nado, 

252-A -46. A v oc a ts. 

Dale: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Sieur John Langdon 

Rees, l'ils de Thomas, petit-fils de Tho
ma~, propriétaire, sujet britannique, do
micilié à Alexandr ie, 23 boulevard Saad 
Zaghloul. 

Au préjudice de: 
1. ) Le Sieur Kamel Bey El I-Ierfa, fils 

de ~Ious lafa, fils de Mahmoucl El I-Ierfa. 
2.) La Dame Zannouba Bent Moustafa 

El llclfa, fille c.lc fe u Mous tafa, fils de 
i\lallmoud El Hcrfa ; 

3.) Les héritiers de la Dame Hana 
Molmmed El Kharachi, fille de Moha
mael El Kharachi, fil s de Sicl Ahmed El 
Kh antchi, savoir les Sieurs: 

a) 1\aD?-cl Bey El I-Ierfa, son époux; 
b) Clle1kh Ahmecl Abclel Al El Khara-

chi ; 
c) Jlamccl Abclel Al El Kharachi; 
cl) Mohamed Abclel Al El Kharachi; 
e) Ahclcl Aziz Abclel Al El I\.harachi. 
Tous ,J?ropriétaircs , sujets égyptiens, 

dom.tcllles a Damanll our (Béhéra) . 
DelJllours expropriés. 
El conll'C les Sieurs ct Dam es : 
1. ) Dame Khacliga Khamis Hassan El 

Maghrabi , de I\:hamis de Hassan El 
Magl1rabi, tierce détentrice du lot No. 
11 ci -après. 

2. ) Dame Labi.ba ;\Iohamed Ghazi El 
E~·o1mi, do Mohamccl, de Ghazi El Eyou
nt, .l1crcc déten tric e el u lot No. 33 ci
apre,;. 

Tous s ujets égyj Jliens, domiciliés à 
Damanhour (Bôh é1·a) . 

TJCrs détenteurs apparents. 
. En ver tu d'un procès-verbal de sms1e 
tmrnob1l!r~ re dressé los 28, 30 Juin e t 2 
J~nlloL 1034, huiss ier J_. Klun, dénoncé le 
11 J ll!llc t 1934, hm ssrer G. Hannau, et 
transcnts le 23 J ui l ie~ 19311 s ub No. 1398. 

Objet de la vente: en trente-qualre lots. 
11me lot. ;Jn lcJ:rain d'une superficie de 100 

~111- · ~ ~ ~ '-l ~)m;:anhour (Béhéra), au hod 
cc liJ ~ ,LJ 0 1' i\ o. 1, fai sant partie de la par
C c c.adas lralc l\o. 2 au zimam de 

houbm El Damanhou~ieh Markaz Da
~anhou~· (Béhéra), c~ form~nt le J?t No. 
1 elu pl,m de lotissemen t annexe a l'ac
!-~ de P,nl'Lage transcrit au Bureau des 
x YPolhcqucs du 'J'ribunal Mixte d'Ale-
agclrlc le ~7 Octobre 1927, No. !1656. 
con~[ la d1lc pa rcell e es t élevée une 

- ruct1on composée d 'un étage. 
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33me lot. 
Un terrain d 'une superficie de 59 m2 

76 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hocl El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 5, au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, Markaz Da
manhour (Béhéra), et formant partie elu 
lot No. 20 du plan de lotissem ent anne
xé à l'acte de partage transcrit au Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal Mix
te d 'Alexandrie, le 17 Octobre 1927, No. 
4656. 

Sur la dite parcelle est élevée une 
maison composée d'un rez-de-chaussée. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations, sans aucune exception. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L .E. 450 pour le Hme lot. 
L .E. 120 pour le 33me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
308-A-64 C. A. Casdagli, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Hassan Bey 

Khalifa, professeur à l'Ecole N ormaie 
Supérieure de Dar El Elloum, sujet égyp
tien, domicilié au Caire, subrogé aux 
poursuites elu Crédit Foncier Egyptien, 
ayant siège au Caire. 

A l'encontre elu Sieur Osman Ahmed 
Donia, fil s cle Ahmed Bassiouni Donia, 
propriétaire, sujet égyptien, domicilié au 
village de Massh ala, dis trict de El Santa 
(Gharbieh), débiteur principal. 

Et contre: 
1.) Mohamed Soliman Meiz ou Mounir. 
2.) Hassan Soliman Meiz ou Mounir. 
3.) Abele! Kader Soliman Meiz ou Mou-

nir. 
4.) Moussa Soliman Meiz ou Mounir. 
5.) Hoirs Attia Soliman Meiz ou Mou

nir, à savoir: a) El Babli Attia Soliman 
Meiz, b ) Nabaou ia Attia Soliman Meiz, 
enfants elu décédé. 

Tou s propriétaires, égyptiens, domici
liés au vill age cl e Masshala, district de 
E l Santa (Ghar])ieh), tiers détenteurs ap
parents. 

En vertu de deux p rocès-verbaux de 
saisie immobilière des huissiers Simon 
Hassan et E. Donadio, en date des 13 
Avril e t 3 Juin 1935, dénoncés les 23 
Avril e t 15 Juin 1935 et transcrits les 1er 
Mai 1935 sub No. 1890 ct 20 Juin 1935 
sub No. 2636 (Gh arbiell) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

9 fecldans et 1 kirat de terrains de 
culture sis au village · de Massllala, dis
trict de El Santa, Mouclirieh de Ghar
bieh, divisés comme suit: 

1.) 5 feclclan s au hod El Helai El Fou
kani No. 2, parcelle No. 57. 

2.) 1 feclcl an au même hod El Helal El 
Foukani No. 2, parcelle No. 52. 

3.) 20 kira ts au hod Bel.ou s No. 3, 
parcelle No. 37. 

4. ) 2 feclclans et 5 kir;:tts au hod Gheit 
El Arab No. 4, en deux parcelles: 

La ire No. !18, de 1 fecldan. 
La 2me No. 54, de 1 fedclan et 5 kirats. 
Ensemble avec 1 kirat clans une loco~ 

mobile de la force de 8 chevaux, établie 
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sur le Bahr El Chebine, sis au hod Cha
lib. 

2me lot. 
1 feddan de terrain sis au village de 

El Bedinganieh, district de El Santa 
(Gharbieh), au hod El Okbe No. 1, par
celle No. 57. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par destination ou par nature qui en 
dépendent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 720 pour le 1er lot. 
L .E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. · 
Alexandrie, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

251-A-45. Avocats. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Michel Tsitari

dis, fils de feu Sava, de feu Georges, pro
priétaire, hellène, né à Vavla (Chypre) et 
demeurant à Alexandrie, rue des Pha
raons No. 44, et y élisant domicile en 
l'étude de Me J. Caracatsanis, avocat à 
la Cour. 

Contre la Dame Nahima Ahmed Mous
sa, épouse de Mohamed Kama! Youssef, 
fille de feu Ahmed Moussa, de feu 
Moussa, sans profession, sujette locale, 
née et domiciliée à Hadara, banlieue 
d'Alexandrie., rue Hammad No. 18. 

En verrltu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 14 Août 1937, huissier 
Max Heffès, transcrit le 28 Août 1937 
sub No. 3108. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 241 p.c. 90/00, 
sise à Sporting Club (Ramleh), banlieue 
d'Alexandrie, située su r la rue El Kadi 
Hamza No. 6 tanzim, faisant partie du 
lot No. 359 du plan de lotissement des 
terrains de la société connue sous le nom 
de Domaine de Sporting, ensemble avec 
les constructions y élevées, composées 
d 'un r ez-de-chaussée contenant 4 pièces 
outre les accessoires. 

Mais d'après l'état actuel des lieux, les 
dits biens sont décrits et délimités com
me suit: 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 241 p.c. 90/00, sise à Sporting Club 
(Ramleh), banlieue d'Alexandrie, kism 
Moharrem-Bey, Gouvernorat d'Alexan
drie, située sur la rue El Kadi Hamza 
No. 6 tanzim, faisant partie du lot No. 
359 elu plan cle lotissement des terrains 
de la société connue sous le nom de Do
maine de Sporting, en semble avec les 
constructions y élevées, composées d'un 
rez-de-chaussée contenant 4 pièces outre 
les accessoires, surmonté d'un 1er étage, 
et deux chambres sur la terrasse. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
por~e, avec toutes les qépendances, 
sans aucune exception m r éserve et 
tou~es améli orat ions y portées . 

Pour les l imites cL conditions de la 
vente consu lter le Cah ier des Char-
g·es. . 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frms. 
Alexandrie, le 9 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
332-A-88. J. Caracatsanis, avocat. 
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Date: l\Iercredi 1.3 Avri l 1938. 
A la requête de John Langdon H.ecs, 

fil s de 'l' homas, de Thomas, propri6-
taire, sujet britannique, domicilié à Alc
xanclri~, 25 boulevard Saad Zaghloul. 

Au préjudice de I~amcl Bey El Herfa, 
fil s de Moustafa El I-Ierfa, de feu Mah
moud, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à Damanhour (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 18 et 20 Février 1937, 
huissier A. Knips, dénoncée le !1 Mars 
1937, huissier A. Knips, et transcrits le 
16 Mars 1937 su b No. 390. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot vendu. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de l ~ super

fici e de 338 n1,2 suivant les. t!Lres cle 
propriété e t de. 32:1. ~2 5? cm2 suivant 
la nature des lieux, s1se a Banclar Kafr 
El Dawar district de Kafr El Dawar 
(Béhéra), 'avec les constructi?ns y éle
vées consistant en un seul etage avec 
jardin clôturé d'un mur d'en ceinte, au 
hod Edghan No. 1, Ici sm awal, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

Limitée : Nord, propriété de Mah
moud Eff. Osman, séparée par une rue 
su r 15 m. 80, y compris la moitié de la 
rue· Ouest, rue séparant elu Markaz 
sur ' 20 m. 33, y compris la moitié cle la 
rue; Est, rue 'sur 20 m. 35, y compris 
la moitié de la ru e; Sud, aboutissant 
au haram elu chemin de fer de l'Elat 
sur 15 m. 80. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes cons
tructions, dépendances, attenances et 
autres accessoires quelconques, ex is
tant ou ù être élevés clans la suite, y 
compris toutes augmentations et autres 
améliorations. 

L'immeuble susdit est imposé à la 
Moudirieh de Béhéra au nom de John 
Lan gd on H.ees sub No. 2 immeuble, 
moukallafa No. 4.8 G., année 1935. 

D'après le jugem ent d'adjudication 
tran scri t le 13 .Juin 1934, No. 1112 Bé
héra, et en vertu duquel le dit immeu
ble a été acl j ngé au Sieur J ohn Lan gd on 
H.ees, la désignation est comme suit: 

Un immeuble, terrain et cons truc
tions, celles-ci composées d'un rez-de
chaussée, le tout entouré d'un jardin 
d'une superficie totale de 519 p.c., mais 
d'après le mesurage fait par l'expert A. 
Bonny, d'une superficie tota1e cle 636 
p.c. 60/100 ou 358 m2 10 cm2, la cons
truction couvrant une superficie de 184 
m2 90 cm2, situé au hod Edghan No. 1, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 3 du cadastr.e connu sous le No. 130 
du plan de lotissement de la Société 
Agricole de Kafr El Dawar. 

Limité: Nord, par la parcelle vendue 
à Mahmoud Effendi Osman, séparée 
par une rou te de 4 m. de largeur s ur 
15 m. 50; Ouest, par le trottoir du Mar
kaz séparé par une route de 2 m. de 
largeur, comprise dans la délimitation, 
sur 18 m. 80; Sud, par le chemin de fer 
de l'Bta t sur 15 m.; Est, par une rou
te de 6 m. de largeur sur i!J m. 50. 

3me lot. 
. l!nc parcelle de terrain d'une super

ficie de 433 m2, sise à Bandar Kafr El 
Dawar, district de Kafr El Dawar (Bé
héra), avec les construcLions y élevé·e-s 
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consis tant en 2 étages, au hod Edghan 
No. 1, ki sm awal, faisant partie de la 
parcelle No. 1, limitée: Nord, rue sur 
20 m.; Sud chemin de fer de l'Etat 
sur 20 m. 30; Est, rue sur 21 m . 50; 
Ouest, rue sur 21 m. 50. 

L'immeuble susdit est imposé à la 
Moudirieh de Béhéra au nom de Ka
m el Bey El He rfa sub No. 2 immeuble, 
moukallafah No. 6, année 1934. 

D'après le jugement d'adjudication 
transcrit le 24 Octobre 1934 No. 1923 
Béhéra, et en vertu duquel le dit im
meuble a été adjugé au Sieur Abdel 
Niéguid Aboul Kheir, la désignation est 
comme suit: 

Un terrain de 395 m2 sur lequel se 
trouve édifié, sur une superficie de 348 
m2 suivant le placard et de 348 m2 70 
cm2 suivant le Cahier des Charges, un 
imme uble composé d 'un rez-de-chaus
sée e t d'un premier étage, s is à Kafr El 
Dawar, au hod Edghan No. 1, ire sec
tion, faisant partie de la parcelle No. 1. 

Limité: Tord, sur 19 m. par l'axe 
d'une rue privée appartenant à El Her
fa; Est, idem, sur 21 m. 50; Sud, sur 
19 m. par une rue séparant du chemin 
de fer de l'Etat; Ouest, axe d'une rue 
appartenant à l'Hoirie El Herfa sur 21 
m. 50. 

Mise à prix SUl" baisse: 
L.E. 320 pou.r le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandri e, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
330-A-86. C. A. Casdagli, avoca t. 

Date: Mercredi !3 Avril 1938. 
A la requête des deux Raisons Socia

les: 
1. ) Aly et Ibrahim Awad, 
2. ) Awad Mohamed & Fils, Succes

seu rs Hassan et vVahba Awad, proprié
taires et négociants, suj ets égyptiens, 
nés et domiciliés à Alexandrie, la ire 
rue Canal Mahmoudieh No. 127 c t la 2me 
rue Tewfikieh No. 151. 

Au préjudice de: 
1. ) Mous tafa Aboul Naga Moustafa, fils 

de feu Aboul Naga, de feu Moustafa. 
2.) Les Dames: 
a) Nabiha, fille de feu Aboul Naga 

Moustafa, petite-fille de feu Moustafa. 
b) Eida, fille de feu Aboul Naga Mous

tafa, petite-fille de feu Moustafa. 
c) Sayeda, fill e de feu Aboul Naga 

Moustafa, petite-file de feu Moustafa. 
Le 1er domicilié rue Mohamadi No. 15, 

la 2me rue Si di Said No. 20, la 3me rue 
Sidi Said No. 16 et la 4me rue Chahine 
Bey No. 20. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 22 Juin 1.937 
par l'huissier V. Giusti, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te de ire Instance d'Alexandrie le 21 
Juill e t 1937 sub No. 2717. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

A. - Une parcelle de terrain d'une su
perficie de 203 p. c. H cm., surélevée 
d'un rez-de-chaussée, de 2 étages supé
rieurs et de 4 chambres de lessive, le 
tout sis à Alexandrie, h aret Chahine 
Bey No. 20, kism El Labbane, Gouver
norat d'Alexandrie, limité: Nord, par la 
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propriété des Hoirs de feu Ibrahim El 
Mezayen sur 10 m. 115 ; Sud, par Moha
m ed Aly Moussa El Halawani sur 10 111. 
115; Est, par la propriété Aghion et ac
tuellement Hoirs Ibrahim El Ganaini sur 
10 m. 60; Ouest, par la ruelle Chahine 
Bey sur H m. 35 d'une largeur de 5 111. 

2mc lot. 
B. - Une parc-elle de terrain d'une su

perficie de 157 p.c. 50, surélevée d'un 
r ez-de-chaussée et de 2 étages supé
rieurs, enregistré propriété 216, journal 
16, volume 2, à la rue Sidi Said No. 10 
kism El Labbane, Gouvernorat d'Alexan~ 
drie, limitée: Nord, rue Sidi Said sur 8 
m. tn; Sud, partie ruelle impasse et par
tie par la propri été de Hana Abdalla 
sur 9 m.; Est, ruelle impasse sans nom 
sur 10 m. 07; Ou est, par la propriété El 
I-Iaga Gu éneina Yassin sur 10 m. 23. 

3me lot. 
C. - Une parcelle de terrain d'une 

superficie de 145 p_c. 25 cm., suréleYée 
d'un rez-de-chaussée et de 2 étages o:u
périeurs, à la rue Sidi Said No. 20, kism 
El Labbane, Gouvernorat d'Alexandrie, 
limitée : N orel, rue Si di Said sur 8 m. 08; 
Sud, par la pro-priété Hana Abdalla sur 8 
m. 10; Est, propriété Gouda Mohamecl 
sur 10 m. 20; Ouest, ruelle impasse san~ 
nom sur 10 m. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
0 u tre les frais taxés. 
Alexandrie, le 9 Mars 1938. 

313-A-69 Sélim Antoine, avoca t 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Ionian Bank Ltcl., 

société anonyme anglaise, ayant siège à 
Londres et succursale à Alexandrie, agis
sant aux poursuites de son directeur :\I. 
Alfred Maeder. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Fah
my, savoir: 

a) Sa veuve, la Dame Nefissa Faklu·y 
El Dine, connue sous le nom de Sit lia
nem, domiciliée à Abbassieh, rue Nozha, 
haret El Marsafi, No. 3, au Caire. 

b ) Ahmed Mohamed Fahmy, pris tant 
personnellement qu'en qualité de tulcnr 
du m ineur Mahmoud Mohamed Fal1my, 
ingénieur au bureau d'inspection des 
irrigations, précédemment domicilié à 
Chebin El Kom et actuellement à Sohag, 
immeuble Eweiss. 

c) Fathy Mohamed Fahmy, ingénieur, 
domicilié au Caire, à Abbassieh, rue 
1\ozha, haret El Marsafi No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Novembre 1934, huis
sier J. I-Iailpern, transcrit le 21 Novem
bre 1934, No. 2108. 

Objet de la vente: 
49 feddan s, !1 kü·ats et 16 sahmes de 

terrains de culture, sis à Dest El Achraf, 
Markaz Kom Hamada, Béhéra, au hod 
El Gabal No. 10, partie parcelle No. J.. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec tous accessoires, dé
pendances et constructions. 

Pour les limites consuHer le Cal1i cr 
des Charges . 

Mîse à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
328-A-84. G. Moussalli, avocat. 
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Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête: . 
1. ) de Clémen~ Gargour, _ag1ssant en 

sa qualité de tuteur des Hoirs Goubran 
Milchail Mans~ur, sa voir ses en fan :s 
mineurs : Gabnel, Raymond e t Robert, 
domicilié à Bacos (Ramleh),_ venant ~mx 
droits et actions de la Raison Sociale 
\Yill oct n.eed & Co . 

·) ) üe M. le Greffier en Chef èsq. 
contre Mahmot~d Ibral_Iim Ma~sour, 

propriétaire, égypt~en, demeurant a Kafr 
Bouline, Markaz h_on~ Hamada. 

En ,-ct·tu d'un proc~s-verbai de saiSI~ 
immobilière dH !8 Jmllet _192b, dénonc_e 
le :20 Juillet 192o, transcnt avec sa de
non ciaLion le 3 Août 1923, No. 5675. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de !1 kirats, 
si~c au village de I\:afr Boulme, Markaz 
Kom 1 lamada (Béhéra), au hod El Sa
hel W Fokani No. 13, faisant partie de 
Ja parcelle ~o. 13, sur laqu~ll_e se trou
yenL installes, dans un batlment, un 
molct~r à pétrole marque Bates & Sholes 
Lld., do la force de 23 1-I.P . et un mou
Jin . 

2me lot. 
Lr J /3 par indivis dans deux maisons 

si~r~; au mêm e village cle Kafr Bouli
ne. cons truites sur une superfi cie de 
J:! l;ira ls cL 17 sahmes. 

'l'd que l;:; tout se poursuit et com
pol'lc san:-; au cune exception ni réserve. 

Ponr les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

.\lise à prix: 
L.K HO pour le 1er lot. 
L.E. 19 pour le 2me lot. 
Outre les frais taxés. 
.\lcxctndrie, le 9 Mars 1938. 

Pour les poursuivants, 
323-.\-81 M. Dahan, avocat. 

Baie: I\lercrodi 13 Avril 1938. 
_.\la requête du Sieur John Langclon 

R~c:::, propriétaire, britannique, domici
lie <l Alexandrie, venant aux droits et 
actions de The Mortgage Company of 
Eo-yp L Ltcl. 

.ht préjudke des Sieur et Dames: 
.l.) Kamel Bey El Herfa. 
:2.) Zannouba Mous tafa El Herfa. 
_:;. ) f la.na Mohamecl E 1. Karachi clécé-

dcc en cours cle procédure et actuelle
ment <_:o ntre ses héritiers qui sont: 

a) h amel Bey El Herfa. 
b) Cheikh Ahmed Abdel Al Karachi. 
c) Jlamed Abdel Al Karachi. 
d) Mohamecl Abclel Al Karachi. 
e) Abdel Aziz Abclel Al Karach i. 

_. TDous propriétaires, locaux, domiciliés 
a amanhour 

En n~rtn d'~n procès-verbal de saisie 
ll_u :2~ \lai 1932, transcrit le 21 Juin 1932 
!\o. :20U3. 

Ohjct de la vente: en cinquante e t un 
lots. 

Biens de Kamel Bey Herfa: 
l 12me lot. 

sis 1
; terrain d'une superficie de 80 m2 

D <l Damanhour (Béhéra) au hod El 
ca~ye\ l\ o. 7, faisant partie de la parcelle 
El as rale I o. 2 au zimam de Choubra 
~01~amanhourieh et formant la partie 
m du lot No. 53 du plan de lotisse
cr~~1t annexé à l'acte de partage trans-

au Bureau des Hypothèques du Tri-
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bunal Mixte d 'Alexandrie le 17 Octobre 
1927, No. 4636. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée d 'un 
rez-de-chaussée. 

17me lot (solde). 
Un terrain d'une su perficie de 100 m2 

83 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie cle la 
parcelle cadastrale No. 2 au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
la partie Est du lot No. 74 du plan de lo
tissement annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 17 
Octobre 1927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans au cune exception, no
tamment la construction y élevée con
sistant en une maison. 

18me lot. 
Un terrain d'une superficie de 86 m2 

3~ cm2, s is à Damanhour (Béh éra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle caclas trale No. 2 au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
la partie Es t du lot No. 73 du plan de 
lotissernent annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 17 
Octobre 1927, No. 4e56. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte ave~.; toutes dépendances ct amé
liorations san s aucune exception, no
tamment la construction y élevée d'un 
rez-de-chaussée et un étage. 

23me lot. 
Un terrain d 'une superficie de 113 m2 

76 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Daycr No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2 au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
le lot No. 106 du plan de lotissement 
annexé à l'acte de partage transcrit au 
Bureau des Hypothèques du 'l'ribunal 
Mixte d'Alexandrie le 17 Octobre 1927, 
No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée con
sistant en une maison. 

27me lot (solde). 
Un terrain d'une superficie de 160 m2 

s is à Damanhour (Béhéra), au hod El 
Dayer No. 7, faisant partie de la parcelle 
cadastrale No. 5 au zimam de Choubra 
El Damanhourieh, et formant la partie 
Ouest du lot No. 6 du plan de lotisse
ment annexé à l'acte cle partage trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 17 Octobre 
1927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes dépendances e t amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée con
sistant en une maison. 

30me lot (solde) . 
Un terrain d 'une superficie de 31 m2 

V1 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie de 
la parcelle cadastrale No. 5, au zimam 
de Choubra El Damanhourieh et for
m ant partie elu lot No. 20 elu plan de 
lotissement annexé à l'acte de partage 
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transcrit au Bureau des Hypothèques 
elu Tribunal Mixte d'Alexandrie le 17 
Octobre 1927, No. !1656. 

Tel que le tout sc poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée con
Sistant en une maison. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 130 pour le 12me lot. 
L.E. 230 pour le 17me lot. 
L.E. 103 pour le 18me lot. 
L.E. 183 pour le 23me lot. 
L.E. 400 pour 1e 27me lot. 
L.E. 60 pour le 30me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
307-A-63 C. Casdagli, avocat. 

Hale: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête de: 

. L ) Le Sieur Natale Mousti, employé, 
Italien, demeurant à Camp de César, 
banlieue d 'Alexandrie, rue Prince Ibra
him No. 43. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, ès qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Au préjudice de: 
1.) Chaaban Mohamed Hammouda, lo

cal, demeurant à Alexandrie, dans une 
ruelle en face du No. 133 de la rue Cal
zolari, à côté du moulin. 

2.) Sayeda Mohamed Hammoucla, lo
cale, demeurant à Alexandrie, rue Fa
rabi, No. 10 (1-Iadra) . 

En vertu d 'une saisie immobilière du 
9 Juin 1936, transcrite le 29 Juin 1936 
sub No. 2484. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 234 p.c. 
45/00, avec la construction y élevée com
posée de 2 étages, le 1er étage ou rez
de-chaussée comprenant 4 chambres, 
entrée, corridor et accessoires et le se
cond étage comprenant une entrée, cor
ridor, 6 chambres et accessoires, ainsi 
que 3 chambres avec accessoires sur la 
terrasse, inscrite à la Municipalité d'A
lexandrie au nom de Chafika Salem Sid 
Ahmecl et Sayeda Mohamed Hammouda 
sub immeuble No. 851, garida 51, volu
me 5, année 1932, plan Survey 18/23, 
sis à Alexandrie, Hadra, près du Palais 
No. 3, rue Farabi No. 10, chiakhet El Ha
dra Kibli, kism Moharrem-Bey, Gouver
norat cl' Alexandrie, le tout li mi té: Nord, 
sur 10 m. 55, par la rue El Farabi où 
se trouve la porte d 'entrée; Sud, sur 10 
m. 55, par la propriété Mahmoud Aly El 
Hesseiwi; Est, sur 12 m. 50, par la pro
priété Hassan El Kanti; Ouest, sur 12 
m. 50 par partie la propriété Hag Ché
h awi Abdel Razzak et Mahmoud Moha
mecl Badr. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 128 p.c. avec la construction y 
élevée, inscrite à la Municipalité d'Ale
xandrie, au nom de Zakher Armanious 
Soliman, année 1932, immeuble No. 
1609, garida 14, volume 9, plan de Sur
vey 17/25, sise à Alexandrie, Hadra, rue 
Clot Bey, banlieue d 'Alexandrie, chia-



16 

khet Lombroso et Farkha, kism Mohar
rem-Bey, Gouvernera~ d'~lexa~drie et 
précisément à l'endroit dit Palais No. 3, 
désigné sous le lot ~o. 24 du plan de 
lotissement des terrams G. C. Drossas et 
E. D. Protoppapas, ex-propriétaire Ban
que d'Athènes, le to~t.limité : Nord, sur 
7 m. par une rue pnvee de 6 m. de la~
ge; Sud, sur 7 m. 10 par une pl<l:ce crOI
sant les rues Clot Bey et Escoffier; ~u
est, sur 8 m. 85 par la rue Escoffier; 
Est sur 12 m. 40 par la propriété El 
Sayed Abou Zeid. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 190 pour le 1er lot. 
L.E. 125 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Mars 1938. . 

Pour les poursmvants, 
318-A-74 N. Buzzanga, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938 .. 
A la requête de la Dame Mane veuve 

Lysandre Riso, fille de ~eu .Rousso_, de 
feu Domenico, sans professiOn, SUJ~tt.e 
hellène, née à Naples (Italie) et domici
Ji6e à Ibrahimieh (Ramleh ), rue Sche
dia No . 37, et élisant domici le en l'.étu
de de Me J. Caracatsams, avocat a la 
Cour. l f'l d Contre le Sieur Hussein Wa y, I s e 
Mohamed Bayoumi Wa~y, petit- ~il.s .. ct~ 
Ibrahim, avocat, local, ne et domicilie a 
Saba Pacha (Ramleh), rue Van Lenneps 
No. 13. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 14 Août 1937, huissier U. 
Donaclio, transcrit le 1er Septembre 1937 
sub No. 3150. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 2865 p.c., clôtu
rée de tous côtés de mur en maçonne
rie, sise à Saba Pacha (Ramleh), ban
lieue d'Alexandrie, rue Van Lenneps No. 
13 tanzim, kism El Raml, ensemble avec 
la construction y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée de 6 chambres, d'un pre
mier étage surélevé de 5 chambres ou
tre les accessoires, d'un salamlek com
posé de deux étages de 2 chambres, cha
cun outre les accessoires, le restant du 
terrain formant jardin, imposé à la Mu
nicipali té d'Alexandrie au nom de l'em
prunteur, année 1938, sub No. 256 im
meuble, journal 56, volume 2me. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites et conditions de la ven
te consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
331-A-87. J. Caracatsanis, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Dame Marie Riso, 

de feu Jose ph Rousso, de feu Domenico, 
propriétaire, hellène, demeurant à Ibra
himieh (Ramleh), rue Schedia No. 37, et 
élisant domicile en l'6Lude de Me J. 
Caracatsanis, avocat à la Cour. 

Contre la Dame Aziza Moursi Mousta
fa, fille de Moursi, petite-fille de Mous
tafa, épouse de Hassan Ahmed, proprié
taire, indigène, née et domiciliée à Ale
xandrie, jadis rue Hassan Pacha Assem 
No. 62 et rue Farouk No·. 99, actuelle
ment à la rue Ji;l Warcha No . lt6, 3me 
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étaO'e et à défaut, de domicile incon
nu h au Parquet Mixte d'Alexandrie. 

Èn vertu d'un procès-verbal ~e ~aisie 
immDbilière du 26 Août 1937, hmsswr L. 
Mastoropoulo, transcrit le 13 Mai 1937 
sub No. 1724. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 278 p.c. 25/00, 
sise à Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
station Camp de César, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, fai_sant 
partie du lot No. 292 du plan de lotisse
ment des terrains de Camp de César, 
dressé par l'ingénieur J. Pastoret, dépo
sé au Greffe des Actes Notariés du dit 
Tribunal, le 28 Novembre 1888 sub No. 
1098, ensemble avec la construction y 
élevée, composée d'un rez-de-chaussée 
et de cinq étages surélevés, chaque éta
ge contenant 2 appartements, dont cha
cun contient 4 chambres avec tous les 
accessoires, le tout donnant sur la rue 
Coutahya No. 13. . 

Tel que le dit immeuble se poursmt 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les li.mites et conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1920 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 9 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

334-A-90. J. Caracatsanis, avocat. 

D.ate: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du .Sieur Dimitri Bouhlis, 

fils de feu Eustrate, de feu Dimitri, mar
chand-tailleur, hellène, né à Mytilène 
(Grèce) et demeurant à Alexandrie, rue 
de l'E:glise Debbane No. 9, et y élisant 
domicile en l'étude de Me J. Caracatsa
nis, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Irène, épou
se de Antoine Cambouris, fille de Nikita 
Ioannou, de feu Alexandre, propriétaire, 
hellène, demeurant à Ramleh, entre les 
stations Fleming et Bacos, rue d'Abou
kir No. 384. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mars 1937, huissier 
A. Mieli, transcrit le 2 Avril 1937 sub 
No. 1156. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 2000 p.c. envi
ron, sise à Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, station Fleming ( Dahrieh), ki sm 
El H.amleh, ensemble avec les cons
tructions y élevées, savoir: une maison 
compos6e d'un rez-de-chaussée, d'une 
étable, d'une chambre séparée d'un 
puits à deux grands bassins, le r este 
étant planté en jardin, le tout clôturé 
d'un côté de mur et de deux côtés de 
mur et grille en bois, imposée à la 
Municinalité sub No. 57 immeuble, 
journal 57, volume 1er. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec tous ses accessoires et 
dépendances généralement quelconques 
et toutes améliorations qui pourraient y 
être portées. 

Pour les limites et conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 510 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 9 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

333-A-89. J. Caracatsanis, avocat. 
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SUR LICITATION. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Elie Banoun 

commerçant, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue Mancini No. 6 et y élisant 
domicile au cabinet de Me Samy Albert 
Hanoka, avocat. 

A l'encontre des Hoirs de feu 'Max 
Feigenbaum, savoir: 

a) Dame Caroline veuve Max Feigen
baum, fille de Abraham Berland, petite
fille de Moïse, sans profession, sujette 
turque, domiciliée à Alexandrie, à la 
Pension Syracuse, boulevard Saïd 1er, 
No. 21. 

b) Dame Yetty Forte, née Feigen
baum, fille de Max, petite-fille de Jo
seph, sans profession, sujette locale, do
miciliée à Alexandrie, rue Saint Saba 
No. 6. 

c) Dame Hermine Zu.ker, née Feigen
baum, fille de Max, petite-fille de Jose ph, 
sans profession, sujette autrichienne, do
miciliée au Cair·e, rue Sekket El Manakh 
No. 4. 

En vertu d'un jugement ordonnant la 
mise en licitation de l'immeuble ci-des
sous, rendu par le Tribunal Civil Mixte 
d'Alexandrie en date du 1er Décembre 
1936, R. G. No. 4259/ 61e, signifié les 12 
et 13 Janvier 1937, et dûment passé en 
force de chose jugée. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 267 m2 50 cm., avec l'immeu
ble qui s'y trouve élevé, comprenant un 
rez-de-chaussée, trois étages supériems 
et un quatrième étage, ce dernier cou
vrant la moitié du terrain, le tout si;; ü 
Alexandrie, rue Mancini No. 6, ki sm 
Manchieh, ledit immeuble limité: Norrl, 
sur 25 m. par la propriété de H.ichard 
Cassas; Est, sur 10 m. 70 par la rue Kac
cache de 4 m. de largeur; Sud, sur 25 m. 
par la rue Mancini; Ouest, sur 10 m. 70 
par la rue Ebn Ruchcl de la largeur de 
6 m. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 4000 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 9 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

309-A-65. Samy Albert Hanoka, avoca t. 

SUR SURENCI·IERE. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Philippe N. Dra

kidis, fil s de feu Nicolas, petit-fils de feu 
Démosthènes, rentier, hellène, demeu
rant à Zeitoun (Le Caire), pris en sa 
qualité de seul héritier testamentaire de 
feu son oncle Emmanuel Drakidis, f1l s 
de feu Démosthènes, petit-fils de feu Mi: 
che!, et faisant élection de domicile a 
Alexandrie, au cabinet de Me C. Mano
lakis, avocat à la Cour. 

A l'ell!Contre de Cheikh Mohamed Aly 
Khalil, fils de Aly, de Ahmed Khali~, 
propriétaire, sujet local, demeurant a 
Kalib Ibiar, Marl<.az Kafr El Zayat (Ghar-
bieh), débiteur poursuivi. . . 

En vertu d'un procès-verbal de sai~J6 
immobilière du 2 Septembre 1936, hu1st 
sier C. Calothy, dûment dénoncé e 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 21 Sep
tembre 1936 sub No. 2570. 
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Objet de la vente: lot .unique. 
une parcelle de terram vague de 136q_ 
2 94 Cm sise à Kafr El Zayat, Markaz 

111 ., · El S lt Kafr El Za~at (Gharb1eh), rue < ?U an 
Salah El Dme, 1mme~ble No. 8, ch1al~het 
No. 1, au hod Day~1~ El. Nahia No. 5, llmi
Léc : .\Tord, rue cie l :!i.gllse, long. 5_0 m. 30; 
ou es t, Amin Loutfallah, lomt. 21 m. 30; 
Sud, Youssef Abr~e l Malek, long. 49 m. 
tO· Esl r ue long. û m . 29. 
J Ce ll~ parce ll e é ta it connue jad.is sous 
la cténomina ti on wabour Halma lus. 
'Ainsi que les d its biens se poursuivent 

cl comportent sans a ucune excer;> tion ni 
réserve, avec tous Immeubles ge nérale
mcnL quelconques par nature ou par 
dc~ linat i on qui en dépendent. 

rJrs di ts biens ayant été adj ugés à l' au
ri icncc des Criées du 2 Février Hl38, à la 
com munau té Hellénique de Kafr El 
?:cl\·at, au prix ll e L.E. 200 ou tre les frais 
rL ·l e.· Sieurs Ahmed Soliman 1\halil et 
\ Iat1moud Mohamed Khalil ont suren
rh(•ri el u 1/10 du prix. 

i\lisc à •p1·ix s ur s.urenchère: L.E. 220 
o1il1 c les frai s. 

\ lexandrie, le 9 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

30:1--\-39. C. Manolakis, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
.c\UUIE.;~CES: dès les 9 heures du matin. 

Uale: Samedi 2 Avril 1938. 
,\ la requête du Sieu r Yacoub Ishac 

Léry, pro prié taire, adminis tré français, 
rlrmeurant au Caire, rue El Maleka Nazli 
\ o. 303. 

Au préjudice des Hoir s de fe u Osman 
Sami Nazim, savoir : 

1. ) Dr. Mohamed Amin azim, pro-
priétaire, égyp tien, demeurant au Caire, 
chareh Fahmy No. 19, mielan El Azhare, 
ki ~m Abdine. 

2.) Dame Amina Hanem Zaki, veuve du 
il érunt, actuellement épouse Mohamed 
Amin Hussein, ma.amour Markaz Aga 
{llakahlieh), y demeurant. 

3.) l\Ious tara Hach em Nazi m, meavven 
ctlara il Markaz Cherbine (Gharbieh), y 
rlcmeuran t. 

'~) ~1ahmou d Bey Sedky Nazim, pro
pnctmre, égyp tien , demeurant à Ramleh 
(Alexandrie), sta tion Gianacli s, ru e Mor
lada Pacha No. 11. 

?J. ) Dame Eic.ha Hanem Nazim, épouse 
lf ussein Bey Ghorab, propriétaire, égyp
ti enne, demeurant avec son dit m ari à 
Ou ssirne, Markaz Embabeh (G ui zeh ). 
. En ver-tu d' 11n procès-verbal cle saisie 
1illl11obil ière r n <l at.e des 29 e t 30 Décem
!>,re Hl3G et 2 J anvi er 1937, huissier A. 
1 r~rl ros, dénoncés les 18 e t 20 Janvier 
Hl37, le tout transcrit au Bureau des 
ll ~· pol hèqu es elu Tribu nal Mixte elu Cai
~'.c , le 3 Février 1937 s ub No. 63 (Béni
:-ioucf) . 

f~bjc L de la vcnle: en cinq lots. 
ri·U nc part_ clc '1 2/3 kirats sur 24 kirats 

" 115 les bien s suivants: 
1er lot. 

20 feclctans et 22 kira ts sis au village 
clr, . ~e na, Mar kaz Béba (Béni-Souef), di
' ''-cs com me suit: 
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1.) 1 feddan e t 19 kirats au hoc! Man
sour Kotb No. 25, faisant partie de la 
parcelle No. 28 par indivis. 

2.) 1 feddan, 5 kirats e t 12 sahmes au 
hod Ibrahim Mansour No. 15, parcelle 
No. 9 en entier. 

3.) 3 feddans, 3 kira ts et 8 sahmes au 
h od El Omda No. 14, faisant partie de la 
parcelle No. 79 par indivis. 

4.) 16 kirats et !1 sahmes au même 
hoc!, faisan t partie de la parcelle No. 29 
indivis. 

5.) 2 feddans, 2 kirats e t 8 sahmes au 
même hoc!, fai sant partie de la parcelle 
No. 55 indivis. 

6.) 1 kirat au hod Awlad Hassan No. 
16, fai sant partie de la parcelle No. 67 
indivis. 

7.) 21 kirats e t 20 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 22, faisant partie 
·de la parcelle No. 45 indivis. 

8.) 1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes 
au même hoc!, parcelle No. 81 en en t~er. 

9.) 9 kiraLs e t 12 sahmes au m ême 
hod, p arcelle No. 50 en en ti er. 

10.) 18 kirats et 20 sahmes au hod 
Mohamed Hassan No. 24, parcelle No. 
14. 

11.) 2 fedclans, 7 kirat.s e t 4 sahmes 
a u même hod, fai san t partie de la par
cell e No. 34 indivis. 

12.) 12 kira ts et 12 sahmes au hocl 
Awlad Hassan No. 16, parcelle No. 29. 

13.) 1 feddan, 14 kirats e t 22 sahmes 
au m êm e hod, fai sant partie de la par
celle No. 92 par indivis. 

14.) 1 Jeddan, 3 kirats e t 16 sahmes 
au hod Abdel Alim No. 20, parcelle No. 
16 en entier. 

15.) 18 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 17 par indivis. 

16.) 2 feddan s, 13 kirats e t 20 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 51 par indivis. 

17.) 1 feddan, H kirats et 8 sahmes 
a u même hod, fai san t partie de la par
celle No. 62 par indivis. 

18.) 2 feddan s, 9 .kirats e t q_ sahmes 
a u hod Abdel W ahab No. 13, faisant 
partie de la parcelle No. 29 par indivis. 

19.) 2 feddans, 4 kirats et 8 sahmes 
au hod Metaweh No. 17, faisant partie 
de la parcelle No. 10 indivis. 

20.) 1 kirat e t 20 ~ ahmes au même 
hod, parcelle No. 11 en en ti er. 

2L ) 5 kirats e t 4 sahmes a u hod Ha
med El Ahwal No. {9, parcelle No. 25 
en entier. 

22.) 19 kirats e t 2 sahmes au hod Ha
m ec! El Ahwal No. 19, faisant partie de 
la parcelle No. 56 par indivis . 

23.) 19 kirats au hod Aly Hassane No. 
27, fai sant partie de la parcelle No. 58 
par indivis. 

Une part de 4 2/ 3 kirats sur 24 ki
rats dans les biens suivants : 

2me lot. 
7 feddans et 9 kirat.s sis au village de 

F azara, Markaz Béba (Bén i-Souef), divi
sés comme suit: 

1.) 4 fecl dans, 18 kirats et 4 sahmes au 
hod Saad Hassan No. 1, parcelle No. 3. 

2.) 2 feddans, 9 kirats et 16 sahmes 
au même hod Saad Hassan No. 1, fa i
sant partie de la parcelle No. 10 par in
divis. 
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3.) 5 kirats e t 4. sahmes au même hod, 
faisant partie de la oarcelle No. 4 par 
indivis. 

Une part de 4 2/3 kirats sur 24 ki
rats dans les biens suivants : 

3me lot. 
30 feddan s, 8 kirats e t 12 sahmes sis 

au village de Nazlet Khalaf, Markaz Bé
ba (Béni-Souef), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 16 l<irats au hod Has
sane Abdel Mouguib No. 1, parcelle No. 
126 en entier. 

2.) 1 feddan, 6 ki rats et 4 sahmes au 
hod· Hassan Abd el Mouguib No. 1, par
cell e No. 103 en entier. 

3.) 13 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 143 en entier. 

4.) 2 feddans, 1 kira t e t 20 sahmes au 
même hod, parcelle No. 1 en entier. 

5.) 1 feddan, 21 kirats e t 4 sahmes au 
même hod, oarcelle No. 36 en en tier et 
fai sant partie de la parcelle No. 37. 

6. ) 3 feddan s, 6 kirats et 41 sahmes au 
mêm e hod, parcelle No. '16 en en ti er. 

7. ) 8 feddans et 7 kirats au hod Abdel 
Aziz Bel al ;--.Jo. 2, parcelle No. 7 en en
tier. 

8.) 5 fedda ns, 3 kirats et 12 sahmes 
a u hod Abdel Alim No. 3, parcelle No. 
1 en entier. 

9.) 1 feddan et 8 sahmes au hod Abdel 
La tif Gamil No. 4, parcelle No. 124 en 
entier. 

10.) '1 feddan s, 6 kira ts et 4 sahmes au 
hod Mahdi Farrag No. 5, parcelle No. 34 
en enti er. 

11.) 22 Lirats e t Hl sahn;1es au même 
ho cl, parcelle ~o. 14 en en ti er et faisant 
partie de la parcelle No. 13. 

Une part de 4 2/3 kirats sur 211 ki
rats dans les biens suivants: 

4me lot. 
46 feclclans, 22 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Bar-aw a El Wakf, Mark~z 
Béba (Béni-Souef), divisés comme s uit: 

1.) 2 fedclans, ii kirats et 4 sahmcs 
au hod El tlalaka No. 2, parcelle No. 18. 

2.) 4 feddans, 10 kirats et 8 sahmes 
au même hod, parcelle No. 6. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 13. 

4. ) 7 feclclans, 11 kirats e t 16 sah mes 
au même hod, parcelle No. 21. 

5.) 6 fecldan s et 22 kirats au hod El 
Kenaoui No. 7, parcell e No. 1. 

6. ) 3 feddans, 15 kira ts et 8 sahmes 
au hod Abou Hussein No. 10, parcelle 
No. 1. 

7.) 3 fedclans, 10 kirats e t 4 sahmes 
au hod El Chatroghli No. 9, parcelle 
No. 2. 

8.) 6 feddans, 18 kirats et 8 sahmes 
au hod El Arbeine No. 12, parcelle No. 6. 

9.) 8 feddan s, 10 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Ezba No. 15, parcelle No. 25. 

10.) 3 kira ts au mêm e hod , parc-elle 
No. 16. 

11.) 4 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 11 en en ti er. 

12.) 7 kirats au même hoc!, parcell e 
No. 12 en en ti er. 

13.) 21 kirats et S sahmes au hod El 
Gharbi No. 15, dit a ussi El Ezba, par
celle No. 4. 

14.) 8 kirats au même hod, fai sa nt 
partie de la parcelle No: 15 par in cl ivi~. 

Une part de 4 2/3 Jura ts S'llr 21. k !
rr>ts dans les b iens s uivants: 
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5m e lot. 
18 feddan s, 4 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Manhara, Markaz e t Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 9 feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au boel El Dissi No. 23, parcelle No. 9. 

2.) 7 kirats et 12 sahmes au même h oLl, 
parcelle No. 10. 

3.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Talatine No. 24, parcelle No. 17. 

'1.) 3 feddans, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod El Tala tine No. 24, parcelle 
No. 18. 

5.) 3 feddans et 21 kirat.s au hod Bol
bol No. 25, parcelle No. 10. 

Tels que tous les diLs b iens se pour
suivent ct comportent avec attemmces 
et dépendances, sans aucun e exeeplwn 
ni réserve. 

Pour les limiles consulkr le Caltit·r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lol. 
.L.E. 50 pour le 2me lo1. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 300 pour le 4me lot. 
L .E . 120 pour le 5me loL. 
Outre les frais. 

Pour le pour::;uivan l, 
K. ct A. Y. Massoucla, 

280-C-970. Avocats. 

Date : Samedi 2 Avril 1U3ts. 
A la requête de la H.aison Soc ia le C. 

Rezzos Fils, cle nationalité h ellén ique, 
établie à Chobin El Kanater. 

Contre Youssef IleJni Abouebanab, 
fils de HeJni Boy Abouchanab, pri s tant 
en sa qualité de clébitet tr principal qu'en 
sa qualité d 'héritier de fe u ::;on père 
Hefni Bey Abouchanab, le cl iL clébilour 
égyptien, demeurant à l~hanka, Markuz 
Chebin El J\anat.er (GalwubJOh). 

En vertu d ' un procès-verbal do saisie 
immobilière elu 20 J anvier 1931, tran s
crit le 12 Février 1934, No. 1.025 Galiou
bieh. 

Obje t de la vente: 
3me lot. 

Biens appartenant à Youssef Hefni 
Abouchanab. 

36 fed C:Ians, 12 k i ra ts cL 3 sahmc::;, mui" 
d 'après la toLalilé des subd ivisions 3G 
fedclans, ii .kirat.s c t 23 sahmes de lor
rains sis à Kafr Hamza, :\ilarkaz Chcbin 
.L<:l Kanater IGalioubirh ), di visés eom
mc ::; uit : 

1. ) 21 kirals c L 4 sahmcs a u l'lOd AIJfJu 
Gaafar -~o . 12, parcelle No. ü. 

2. ) 2 feddans, :1.3 kira ls et 1.9 satanes 
a u hod El Santa No. 2, p aret; ll o :~o. 20. 

3.) 2 fe< lcla ns, 22 l<irals ct 8 sahm es 
<l tt hod l~l San ta No. 2, parcelle No. 4. 

1.. ) 3 fccldans, H kirals c l 'l 6 "ahmos 
c:.u horl El Sanla No. 2, parc.:cllo "\Jo. 1.6. 

3. ) G foddans, :L7 k irals c t '1 sahmes 
:lll hod El Tawil No. D, parcelle No. 22. 

o.) !l Jnddans, 3 kirats et 1.3 sahmos a n 
hod :1<' 1 Tawil No. 9, parcelle No. 2. 

1. ) 8 fcd<ian s, 20 kirats c t 18 sahmes 
au hod Ahour:han:tiJ No. 8, parcelle 
!~tl, ;((). 

.';:. J 1 fcddan, 19 kirals d 13 sahmes au 
J:od Aboucha nab No. B, parcelle No. 16. 

U. ) 2 kirats a u hod Abottchanab No. 8, 
partie parcelle No. 10, par indivi s dan s 
les habitations de l'ezbeh clont la supPr
Jicie ost rie 19 kirats c t 1.3 sahm cs. 

J ournal des T ribunaux Mix tes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou tes les atten an ces, 
dépendances, accessoires, augmentations 
e t améliorations, sans au cune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise it prix: 

202-C-052. 

L.E. 1800 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

A. D. Vergopoulo, 
Avocat à la Cour. 

Dale : Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la National ~ank of 

Egypt, société anonyme ayant s1~ge au 
Caire ct y élisant domicile au cabme~ de 
Mes H.ené et Charles Adda, avocats a la 
Cour. 

Au préjudke de: 
1. ) Younès Zaafarani, fil s de Zaafara

ni Salem. 
2.) ~Iohamed El Leissi Zaafarani, de 

El Lcissi Zaafarani. 
3.) Mahmoucl Mohamed Salem, de Mo

hamocl Salem. 
Tou s !l'ois pl'opt·iétaires, s uj e ts lo

ca ux, demeurant à Maydoum, district 
(l'El \Vas ta (Béni-Souef). 

En vet'Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Janvier 1933, huissier 
N. Doss, transcrit avec sa dénonciation 
a1 1 Greffe des Hypothèqu es du Tribunal 
\lixlo du Caire le 9 Février :l933 sub No. 
J22 Béni-Souef. 

Objet de la venlc: lot nnique. 
20 feddans, 8 .kirats et 8 sahmes do 

terrain s sis au village de Maydoun, clis
trieL cl 'El vVas la, J\Ioudirieh de Béni
Sou ef, divisés comme suit: 

1.. ) J l'cclclan au hod RI Ramla No. 6, 
fai sanL partie do la parcelle No. '76, indi
vis clans la di tc parcelle. 

2. ) 1 feddan au hod El Malaka El Ki
blia No. 3, faisant partie des parcelles 
:\los. :l3 et 13 bis, indivis. 

3.) t 2 kil'als au hoc! El Berba No. 19, 
fai:an t partie de la parcelle No. 211, indi
vis. 

1. ) 1 rodda ns, 17 k irals eL 20 sahmes au 
twll 1 •~ 1 Ma laka El Wastani No. '1, faisant 
part ie ti c la parcelle No. 7, indivis. 

3. ) 2 foclda ns et ii kirats a u hod El 
J\Ialaka, .11.:1 Baharia No. 5, fa isant partie 
<l es ))arecHes Nos. 3, '1 et 5, par indivis. 

U. ) 2 Jodd <m s cL J2 kira ts au boel El 
Bahr wa l Guézih:t No. 13, parcelle Nos. 
Hli, ~Ï 1'1 ~H , l'a iS< tnl pal'li c' de l il pa r 
c· t•llc · \o. Hi"J . 

'ï. ) t foddan c L J2 kirals au boel El 
:\<lolk No. 8, Jai sa n t par ti e de la parcelle 
. \Jo. 30. 

H. ) :l l'nd dan s i 11tlivi s, <1 11 l1 ocl J<; l Om
da :\o . ·18, Jai sn nL parlil' cle J<l ]1i.'li'Ct'l
le ~\o. t:~. 

D.) 10 kirals ct t 5 sa hmes a tt ho cl El 
~out·i lw i l .\i n. 12. fa isilnl i><lrlic' tl rs 
, ,a ,·c·t·l!r· s .\ os. :w, :i l, ~!2, :t1 rt :ilt, in
d ivis tian s ·1 l' t.!tldH tl " '· ·12 l<ira ls . 

:lü.) 1 reddan ct 22 kirals au hod El 
Souciho il No. 12, faisant partie des par
ren es Nos. 30, 31, 32, 33 et 34. 

11..) 5 kira ts ct J2 sahmes au h od El 
Sou.e iheil No. 1.2, faisant partie des par
cell es Nos. 30, 31, 32, 33 et 34. 

Terres appartenan t. à Younès Zaafa
rani Salem. 

t l'erJdan, J kirat et 9 sahmes sis au 
même vil lage de Maydoun, Markaz Was-
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ta (Béni-Sou ef) , au hod El Soueiheil No. 
12, faisant partie des parcelles 1 os. 30 
31, 32, 33 et 34, indivis clans 1 fecldan et 
12 kirats. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites et plus amples rensei
gnements consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe le 6 Mai 1.933 sulJ 
No. 76J j58e A.J. 

Mise à prix: L.E. 3100 ou Lre les l'rai :o . 
Pour la poursuivante, 
René e t Charles Adda, 

241-DC-737. Avocats. 

Hale: Samedi 2 Avril 1.938. 
A la requête du Sieur Maurice H. 

Lévy. 
Au préjudice de Mohamed Hassan 1~1 

Badaoui & Cis. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

immobili ère du 27 Février 1934, huis
sier Giovannoni, transcrit le 20 Mah 
1934 sub No. 207 Béni-Souef. 

Objet de la vente: lot unique. 
Biens sis au village de Dawalta, }.Jar

kaz ct .t\Ioudirieh de Béni-Souef. 
A. - Appartenant à Mohamed eL Ko

rani Hassan El Badaoui. 
10 feddan s, 10 kirats e t 10 sahmes ete 

terrain s de culture sis au hod El Balt
nassaoui ~o . 3, dans la parcelle No. J.. 

B. - Biens appartenant aux quatre 
débiteurs. 

7 feddans c t 16 sahmes de terrai n ~ 
s is a u même village, au hod El Bahna:-
saoui No. 3, clans la parcelle No. J , C' lt 
cleu x parcelles : 

a) 5 foddan s et 1.2 kira ts, dans parcel
le No. :L 

b ) J l'eddan, 12 kira ls ct 1. 6 sahmc,.: , 
dans la parcelle No. 1. 

Tels quo los dits biens se poursuiven t 
c L compor tent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p rix: L.E. 1000 outre les fra i:'. 
.?76-C-966 J. R. Chammah, avocal. 

Dale : Samedi 2 Avril 1938. 
A la requê te du Sieur C. Stamaliou, 

de nationali Lé hellène, demeurant ü Ale
xandrie et électi vomen t domicilié a tt 
Caire en l'éLude de Maître A. D. Vor
gopoulo, avocat à la Cour. 

Au p·réjudicc du Sieur Soliman Sala
ma El Massah, fil s de Salama, de Ibra
him El Ma::;sah, s uj et égyptien, drmcu
ran t à Baliana (Guirguoh ) . 

En vei'Lu d ' un procès-verbal de sais i ~\ 
immobilière d u 1.8 Mars 1937 dénonce 
le 27 \Jars .1. 937 et transcrit le 6 Avril 
1.937 su b No. 3110 Guirgueh. 

Obje t d e la vente: :L3 feddans, 0 Jdra Ls 
d 20 sa hm os sis au village de Neg~u!t 
Bard is, .iV[ a rkaz Bali ana (Guirguoh), cllvt
sés comme suit: 

1.) 1 Jeddan , 6 ki rals e t 22 sahmes au 
hod El R imal No. 10, partie par.cellc 
No. 1. 

2.) 4 fecldan s ct 21 ki rats a u hod El 
Guézireh No. 18, partie parcelle N?· 1, 
par indivis dans 389 feddan s, 21 Jurats 
et 8 sahmes. 

3.) 5 fedd an s, 13 kirats et 22 s.ahme.s 
au hod El Gu ézireh No. 18, partie par-
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celle No. 1, indivi s clans 389 fecldans, 21 
]'irals e t 8 sahmes. 
' ft.) 1 feddan e L 16 kirats au hod El 
Rimai i\'o. 19, partw.parcelle No. 1: 

Tels que les dits bwns se poursmvent 
et se comportcnL avec tous 1mmeubl~s 
par ctestinatwn, leurs attenances et d~
penclances, toutes au.gmenlatwns, ame
li orations ou accro1sseme~1t~ futurs, 
ain si que tous accessOires generalemen~ 
quelconques, ::.an s aucune exception m 
~SMV~ . . 

pour les li mi les con sulter le Cahter 
ces Charges. 

.\lise à prix: L.E. 930 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

263-C:-033 . \ . D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête elu Ministère des Wakfs. 
,\u pl'éjudice de Ibrahim Ismail Oda 

Baclla, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Béni-Souef, chareh Sett Nasrieh 
ott ;'l;ourich. 

En vcr'Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Octobre 1935, huissier 
V. Sassar, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 'ï Sovembrc 1933 sub No . 829 (Béni
Souci') . 

Objcl de la vente: lot unique. 
LS Icdclans, 8 kirats ct 14 sahmes sis 

au Yillage de Bahabchine, Markaz El 
\\'asln (Béni-Souef), divisés comme suit: 

l. ) 1 Jeddan s, 17 kirats et 10 sahmes 
au llod Chéhéma El Bahari No. 28, fai
sant partie cle la parcelle No. 69. 

~. ) o Jeddans, 15 kirats et t1 sahmes au 
!Joel Omar Pacha Ell\.ibli No. 18, parcelle 
Ko. 3 en entier. 

:1. :) rcclclans au l1ocl. El i\bou Fahd 
~o . :2D, faisant partie de la parcelle 
i\ o. tu. 

llaprè::; le n o uveau cadastre. 
J::> Icf lclan s et 16 sahmes sis au village 

c~c BttllCibchinc, Markaz El \Vas ta (Béni
Snul'!'. divisés comme ·uit: 

l. l .5 fecldan s, 11 kirat cL 12 sahmes, 
pntt·cllc I\'o. 3, au hod Omar P acha El 
h.i!Jii \o. 18. 

2. ) 1 Ieddans, 13 kirals et 1 sahmes, 
parcelle !\o. 78, au hod Chehem a El Ba
hari \o. 28. 

3.) 3 feddan s, parcelle No. 12, au hod 
AboLt Fahd No. 29, par indivis dans 18 
ferlctans, 15 kirats et 12 sahmes. 

D après le kachf du Survey Depart
mon t. 

l~. l'cd dans, 1 kira t et 16 sahmes sis 
at: Ytllagc de Bahabchine, Markaz El 
\\a~ t~, divisés comme suit: 

1·1 ·J feddans, 11 kirats et 12 sahmes 

I
p_ar

1 
cen: i\ o. 3, au hocl Omar Pacha El 

\.] )lt .\ o. 18. 
:?.) '1 feddan s, 13 kirats et 4 sahmes 

hparce~le No. '78, au hod Chohema El Ba: 
art \o. 28. 

8
,.8· ) 2 ferldans et 1 kirat, parcelle No. 

• o;. au hocl Abou Fahd ~o . 29. 
a Los 3 parcelles susdites sont inscrites 
~l~ j

1
egistre elu nouveau cadastre au nom 
)rah lm Ismail Odabacha. 

e?els que les dits biens se poursuivent 
p~,{g comportent av.ec toutes leurs dé
ble" ance::. et appendances, tous immeu
exc~lpt~r ~ature et par destination, rien 

) e 111 exclu. 
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Pour les limites consuUcr le Cah.i.er 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Le Caire, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. H.ossetti 

289-C-9'79. · Avocats. ' 

Uate: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Daira de feu S.A. 

le Prince Ahmed Seif El Dine. 
Au préjudice de Abdel Hamid El'f. Bir

kaoui, Iils de Mohamed Abdallah fil s 
de feu Abdal~ah Youssef, sujet égyptien, 
demeurant a Nah1el Gawada, Markaz 
Samallout (Minieh ) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Juillet 1935, huissier 
Georges Khodeir, transnit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 1'7 Août 1935 sub No. 1495 (Mi
nieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, 14 lcirats et 4 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Gawada, Markaz 
Samallout (Minieh), faisant partie de la 
parcell e No. 1, au hod Mohamed Abdal
lah No. 19. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et sc comportent avec toutes leurs dé
pendances e t appendances, tous immeu
bles par nature et pa.r destination 
rien exclu ni excepté. ' 

Désignation des biens d 'après le Sur
vey Department. 

2 feddans, 13 kirats et 10 sahmes, par
celle No. 42, sis a u village de Gawada, 
Mar kaz Samallou t, au hod Mohamed 
Abdallah No. 12. 

Cette parcelle est, d'après le r egis tre 
du nouveau cadastre, détenue par les 
Hoirs lVlohamed Abdallah. 

Poul' les 1 imites cons uller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frai s. 
Le Caire, le 0 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Em. i\'Iisrahy et R. A . Rosse lLi, 

287-C-917 Avocats. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requêle du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Bakr Ahmed Hassan, 

propriétaire, sujcl égyptien, demeurant 
à Tohormos, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du '1 Novembre 1936, hui s
sier S. Kozman, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 21 Novembre 1936 sub No. '7068 
(Gu izeh). 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddan s, 8 kirals et 6 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Tohor
mos, Markaz El Guizeh, Moudirieh de 
Guizeh, divisés comme suit: 

1.) 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Omdeh No. 5, parcelle No. 54. 

2.) 4 feddans, 18 kirats et 10 sahmes 
au hod El Omdeh No. 5, parcelle No. 53. 

3.) 1 feddan au hod El Omdeh No. 5, 
parcelle No. 50. 

4.) 18 kirats et 8 sahmes au hod El 
Guenenah No. 6, parcelle No. 2'7. 

5.) 18 kirats et 12 sahmes par indivis 
dan s 1 feddan, 18 kirats et 12 sahmes au 
hod El Guenenah No. 6, parcelle No. 21. 
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D'après la sa1s1e immobilière cette 
parcelle est entre les mains du Sieur 
Farag Guirguis. 

6.) 13 kirats et 2 sahmes au hod El 
Guenenah No. 6, parcelle No. 20. 

'7.) 4 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, parcelle No. 39. 

Cette parcelle appartient à feu Yous
sef Aly El Teheiti. 

8. ) 18 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, parcelle No. 36. 

Ce~t~ p<;ucelle . a été vendue d'après 
la .sa1s1e 1mmob1hère au Sieur Hassa
nem Amer. 

9. ) 14 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, parcelle No. 35. 

Cette parcelle a été vendue au Sieur 
Hassanein Amer Amin d'après la saisie 
immobilière. 

10.) 2 kirats et 16 sahmes par indivis 
dans t1 kirats et t1 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 4, parcelle No. 34. 
. Cette. parcelle a été d'après la saisie 
1mmob1hère vendue à feu Tolba Gama! 
El Dine et Fouad Amer, et il existe une 
maison composée de 1 entrée et 1 cham
bre. 

11.) 8 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 4, parcelle No. 29. 

Cette parcelle a été vendue d'après la 
saisie immobilière à Sayed Moussa. 

12.) 1'7 kirats et 14 sahmes au hod El 
Machayekh No. 3, parcelle No. 84. 

Ces biens sont inscrits au nouveau re
gistre d 'arpentage au nom de Bakr Ah
mad Hassan El Chimi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens d'après l'étàt 
du Survey Department. 

Biens sis au village de Tohormos, 
Markaz ct Moudiri eh de Guizeh, divisés 
comme suit: 

1. ) 8 sahmes, parcelle No. 29, au hod 
Dayer El Nahia No. 4. 

2.) 4 sahmes, parcelle No. 39, au hod 
Dayer El Nahia No. 4. 

3.) 13 kirats et 2 sahmes, parcelle No. 
20, au hod El Gueneina No. 6. 

4. ) 18 kirats et 12 sahmes à l'indivis 
dans 1 feddan, 18 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 21 du hod El Gueneina No. 
6. 

Cette parcelle figure dans le teklif de 
Bakr Ahmed Hassan d 'après le livre du 
nouveau cadastre. 

5.) 1'7 kirats et 14 sahmes, parcelle 
No. 34, au hod El Machayekh No. 3. 

6. ) 2 kirats et 6 sahmes par indivis 
dans 4 kirats et 4 sahmes, faisant partie 
de la parcelle No. 34, au hod Dayer El 
Nahia No. 4. 

'7.) 14 sahmes, parcelle No. 35 du hod 
Dayer El Nahia No. 4. 

8.) 18 sahmes, parcelle No. 36, au hod 
Dayer El Nahia No. 4. 

Cette parcelle figure au teklif de Bakr 
Ahmed Hassan d'après le livre du nou
veau cadastre. 

9.) 18 lcirats et 8 sahmes, parcelle No. 
27, au hod El Gueneina ~o. 6. 

10.) 14 kirats et 6 sahmes, parcelle No. 
M, au hod El Omda ro. 5. 

11.) 4 feddans, 18 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. 53, au hod El Omdah No. 5. 

Cette parcelle figure au teklif de Balu 
Ahmed Hassan d'après le livre du nou
veau cadastre. 
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12.) 1 feddan, parcelle No. 50 du hod 
El Omdah No. 5. 

Celte parcelle es t au nom du m.ême. 
Tels que les dits biens se poursmvent 

et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Le Caire, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursu ivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 

292-C-982 / , voca t '<. 

Oate: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Mini s tère des Wakfs. 
Au préjudice de Rabieh Mohamed El 

Mantini, propriétaire, suj e t égyp tien, 
demeurant au Caire, rue El Biitar ;\o. 
18, kism Darb El Ahmar. 

Er. ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juin 1936, huissier 
G. Zappalà, transcrit au Burea u des Hy
poth èques elu Tribunal Mix te du Caire 
le 11 Juillet 1936 s ub No. 4877 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
8 ki rats sur 24 dans une mai son d 'u

ne superfici e de 94 m2 81, terrain et 
construction, No. 18 awayed, sise au 
Caire, kism Darb El Ahmar, rue El Bit
tar. 

Désignation des biens d'après le nou
veau r.adas tre. 

8 kirats à l'indivis dans un immeuble, 
lenain rt cons truc tion, d' une superfi
cie de 80 m2 97, parcell es Nos. 2 et 3, 
portan t le No. 18 du lanzim, sis au Cai
re, à la rue El Bitlar. 

J)e ceLLe maison dépend un passage. 
Tel s que les dits biens se poursuivent 

e t compor ten t avec toutes leurs dépen
dances ct appc ndances, lous immeubles 
par nature et par destination, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites con su ller le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy e t R. A. Rosse tti, 
290-C-980 Avoca ts à la Cour. 

Uate: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Société Royale d'A-

griculture. 
Au préjudice de: 
1. ) 'l'olba Domenico Wassef, 
2.) Dame Hekmat Said, son épouse, 

égyptiens, ùemeuran t à El Bayadiah, 
Markaz Mallaoui (Assiout). 

E n vertu d' un procès-verbal de saisie 
immob ilière du 9 Mai 1936, huissier G. 
Khodcir, t.ranscrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mix te du Caire, le 
28 Mai 1936 sub No. 635 (Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddan s, 2 kirats e t 20 sahmes de 

terra ins s is au village d'El Bayadia, 
Markaz Mallaoui, Moudiri eh d'Assiout, 
divi sés comme suit: 

1. ) 4 kirats c t 12 sahmes au hod El 
Kibli 1o. 18, faisant partie des parcelles 
Nos. 51, 69 et 70, par indivis dans la dite 
parcelle de 7 feddans, 2 kirats e t 20 sah
mes. 

2. ) 1 kira t et 12 sahmes au hod Sahel 
Ayaù No. 9, fai sant partie de la parcelle 
No. 19. 
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3. ) 7 kirats et 14 sahmes au hod Daoud 
El Charki No. 6, faisant partie de la par
celle No. 43, par indivis dans la dite 
parcelle, de 1 feddan, 2 kirats et 8 sah
m es. 

4. ) 1 kirat et 1 sahme au hod El Gué
zira No. 23, fai sant partie de la parcelle 
No. 1, par in di vis dans la parcelle ci
après de 13 kirats et 22 sahmes. 

5.) 2 feddans, 18 kirats e t 16 sahmes 
au hod Daoud No. 6, fai sant partie de la 
parcelle No. 35, par in di vis dans la par
celle de 11 feddans, 22 kira ts e t 20 sah
mes de superfi cie. 

6.) 3 feddan s, 13 kira ts e t 3 sahmes a u 
hod El Guézira No. 23, fai sant partie de 
la parcell e No. 1. 

Y compris la machine d 'irrigation de 
18 C.V., marque Kelada Antoun, avec 
ses constructions. 

7.) 4 kirats et 10 sahmes au hod Sa
l'eh Dareh No. 1, akl bahr, sans li mi tes 
connues sur la na ture. 

Tels que les dils biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appartenan ces, tous immeu
bles par nature et des tination, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Le Caire, le 9 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

288-C-978 Avocats. 

Date: Samedi 2 Avri l 1938. 
A la requête du Ministère des W akfs. 
Au préjudice d'El Cheikh Abdel Ga-

wad Sayed Abdel Gawad, fil s de Sayed, 
fil s de Abdel Gawad, proprié taire, sujet 
égyptien, demeurant à El Chennaouieh, 
Markaz et Moudiri eh de Béni-Souef, dé
bi te u r exproprié. 

Et contre Zannouba Hassan Haggag, 
propriétaire, locale, derneurant à Nahiet 
El Chennaouieh, Markaz et Mouclirieh 
ete Béni-Souef, ti erce détentr ice . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobil ière du 2 J anvier 1936, huissier 
N. Doss, transcrit a u Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire, le 
22 Janvier 1936, sub No. 53 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

9 feddan s, 2 kirats et 18 sahmes de 
terrains sis au village de Chennaouia, 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef, di
visés comme suit: 

1. ) 1 feddan par indivi s dans la par
celle No. 5, au hod El Omdeh No. 11. 

2. ) 11 kirats à l'indivis dans la par
celle No. 16, au hod El Guenenah No. 12, 
1re sec ti on. 

3.) 16 kirats fai sant partie de la par
celle No. 22, au hod El Guenenah No. 
12, ire sec ti on. 

!1. ) 2 feddan s à l'indivis dans la parcel
le No. 12, au hod Keleda No. 10. 

5.) 4 feddan s à l'indivis dans la par
celle No. 15, au hod Keleda No. 10. 

6. ) 23 kirats e t 18 sahmes indivis dans 
la parcelle No. 3, au hod El W e tak No. 
13. 

2me lot. 
1 feddan, 4 kirats et 10 sahmes sis au 

village de Nazlet Cherif Pacha, Markaz 
Béni-Souef, Moudirieh de Béni-Souef, 
parcelle No. 29, au hod El Nazah No. 6. 
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Tels que les dits bien se poursuivc•nt 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi tes con su 1 ter le Cah ir r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot 
L.E. 80 pour le 2me lo t. 
0 u tre les frais . 
Le Caire, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rosselli. 

291-C-981 !\ vo1·a L:; . · 

Oate: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requê te du Crédit Foncier Eg\lJ

tien, société anonyme do nt le siège c::;l 
au Caire. 

Au préjudice de la Dame Eicha ou 
Aycha I-Ianem, fille de feu Mohamed 
Bey Hassan Gazia, dit aussi Mohamed 
Bey Hassan Abou Gazia, fil s de feu 
Hassan Bey Abou Gaz1a, épouse de ll u::;
sein Bey Morsi Abou Gazia, fil s de f1·u 
Morsi Pacha Abou Gazia, propriétail c, 
égyptienne, demeurant à Tantah, I lle 
Hamed Saleh Bey. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé ]C' 
3 Juillet 193'7, hui ssier Madpak, tra n ~· 
crit le 24 Juillet 1937. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
123 feddan s et 5 kirats de terrains si~ 

au village de Choni, district de Tala 
(Ménoufieh), divisés comme suit: 

1.) 13 feddans, 3 kirats e t 14 sahm e~ 
au hod El Garda No. 16, parcelle No. ~. 

2.) 36 feddans, 16 kirats et 1 sahme 
au hod El Sebil No. 30, parcelle No. ':2:2. 

3.) 7 feddans, 11 kirats et 10 sahm c•,.: 
au hod El Sebil No. 30, parcelle No. :2:3. 

4.) 18 kirats e t 18 sahmes au hod J\le· 
gret El Achara No. 32, parcelle No. U. 

5.) 2 kirats et 12 sahmes a u hod l\le
gret El Achara No. 32, parcelle No. 10. 

6.) 17 kira ts et 16 sahmes au hod l\le· 
gret El Achara No. 32, parcelle No. 13. 

7.) 1 feddan , 19 kirats et 2 sahmes au 
hod Megret El Achara No. 32, parcelle 
No. 15. 

8.) 20 kirats e t 23 sahmes au hod i\1 ~ 
gre t El Achara No. 32, parcelle No. 2o. 

9. ) 18 kirats e t 21 :;ahmes au hod i\l c
g ret El Achara No. 32, parcelle No . . w. 

10.) 22 l<ira ls et 5 sahmes a u hod l\l e
gre t El Achara No. 32, parcelle No. 14. 

ii. ) 10 feddans, 3 kirats e t 21 sahnw:.: 
au hod Megre t El Achara No. 32, p<H
cell e No. 92. 

12.) 6 feddans, 23 kira ls et 22 Silll 
mes au hod MegreL El Achara No. 32, 
parcelle No. 94. 

13.) 8 feddans, 5 kirats eL 13 sahme::: 
au hod El Galamial;e No. 28, parcelle 
No. 37. 

H. ) 1 feddan, 14 kirats eL 23 sahmc::: 
a u hod El Chiakha No. 40, parcelle No. :2. 

15.) 25 feddans, 16 kirats e t 5 sa l1n~ c::: 
au hod El Sebil No. 30, parcelle No . . 30. 

16.) 2 fedd ans, 15 l<irats et 23 sahm c:.: 
au hod El Ch iakh a No. 40, parcelle 
No. 111 . 

17.) 4 feddans, 13 ldrats e t i1 sahme~ 
au hod E.l Chiakha No. 40, parcelk 
No. 61. L 

N.B. - La désignation qui précède<'~ 
celle de la situatio:1 des biens co nfot
m ément à la détention de l'emprun
teur, d'après les dernières opérations 
cadastrales, ainsi qu'il résulte d'un état. 
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de désirrnation délivré par le Service 
d'Arpentage local de Chebin El Kom, 
1 14 Février 1932 su.b No. 1313. 
e Observa tion est faite: 

I. _ Que les biens ci-dessus décrits 
fon t partie d'une plus grande contenan
ce de 477 feddans, 17 .kirats et 1~ sah
rnes inscrits aux teklifs des smvants 
comme sm t : 

a) 38 feddan s au non:' de . Abbas Mo
harned Bey H<!-ssan Gazia, SIS aux hods 
suivants, savOir: 

1.) 20 feddans, 17 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Tawil No. 31, 

2.) 9 feddans, 22 kirats et 8 sahmes 
au hod El Wald No. ?2, 

3.) 7 feddans, 8 kirats et !1 sahmes 
au l1od El Sawalü No. 43. 

b) 8!1 fed dans au nom de Hassan ~o~ 
hamed Bey Hassan Abou Gazia, amsi 
répartis: 

1.) 3 feddans, 1 kira t et 12 sahmes 
au hod El Garn No. 27, 

2. ) 1 fcdda n, 14 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Cheikh Osman No. 29, 

3. ) 73 feddan s, 5 kirats e t 8 sahmes 
au boel El Sabil No. 30, 

4.) 0 feddans, 2 kirats e t 8 sahmes au 
hod Ole re El Chiakha No. 40. 

c) 2:32 feddans , 11 kirats e t 14 sahmes 
inscri ts au nom de Saïd Mohamed Bey 
Ha :::~an Gazia et répartis aux hods sui
Yanls, savoir : 

1.) :23 kira ts et 8 sahmes au hod El 
Ghofara No. 19, 

2. ) u fcddans et 14 sahmes au hod El 
Galamia lc No. 28. 

3. ) 3 fed dans, 18 kirats et 10 sahmes 
au boel El Cheikh Osman No. 29, 

4.) 118 feddans, 23 kirats e t H sah
mes au hod El Sebil No. 30, 

5. ) 7D fed dans, 21 kirats et 22 sahmes 
au hod El Tawil No. 31, 

6. ) 6 feddans, 23 kirats et 4 sahmes 
au hod El Nagra El Achara No. 32, 

7. ) 13 kirats et 20 sahmes a u hod El 
Awani No. 35, 

8.) 1 feddan, 6 kirats et 16 sahmes au 
hod El Cheikh Khattab No. 37, 

9. ) 1 feddan, 16 kirats et 8 sahmes au 
hod Okr El Dalgamoun No. 38, 

10.) 9 feddans, 16 kirats e t 18 sahmes 
au hod Okre El Chiakha No. 40, 

11.) 2 feddan s, 2 kirats et 18 sahmes 
au hod El Midan No. 46, 

12. ) 1 feddan, 12 kirats et 6 sahmes 
au hod Baha Ibiar No. 17. 

d) 123 feddans et 6 kira ts au nom de 
1 ~ D.ame Aicha Hanem , l' emprunteuse, 
Situes aux hods suivants, savoir: 

1.) 38 feddans, 6 kirats et 12 sahmes 
au hod El Garda No. 16, 

2.) 25 feddans et 6 kirats au hod El 
Sebil No. 30, 

3.) 39 feddans, 7 kira ts et 22 sahmes 
au hod El Tawil No. 31, 

4. ) 17 feddans, 6 kirats et H sahmes 
au_ hod Megra El Achara No. 3, 

W
o. ) 3 feddans et 3 kirats au hod El 
akf No. 42. 

. Il. -:--- Que d'après la détention et la 
SI,tuatwn délivrées par le Service local 
d.Arpcntage de Chebin El Kom les dits 
âien · sont ~ 'une contenance de' 478 fed-

ans, 18 kirats et 11 sahmes ainsi ré
partis, sa voir: 

1 ~ 123 feddans et 5 kirats au nom de 
f~ ame Aicha. Han en: l'emprunteuse et 
q~~.an t les biens CI-dessus hypothé-
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b) 37 feddans, 16 kirats et 7 sahmes 
au nom de Abbas Mohamed Bey Has
san Gazia, aux hods suivants: 

1.) 17 feddans, 10 kirats et 13 sahmes 
au hod El Tawil No. 31. 

2.) 20 feddan s, 5 kirats et 18 sahmes 
au hod El Wakf No. 42. 

c) 84 feddans, 12 kirats et 11 sahmes 
au nom de Hassan Mohamed Bey Has
san Gazia, aux suivants hods: 

1.) 31 feddan s et 23 sahmes au hod 
El Garda No. 16, 

2. ) 1 feddan, 21 kirats et 3 sahmes au 
hod El Garn No. 27, 

3. ) 51 fedd an s, 14 kirats e t D sahmes 
au hod El Sebil No. 30. 

d ) 233 feddans, 8 kirats et 17 sahmes 
au nom de Saïd Mohamed Bey Hassan 
Abou Gazia, sis aux hods suivants, sa
voir: 

1. ) 5 feddan s, 9 kira ts et 16 sahmes 
au hod El Cheikh Osm an No. 29, 

2.) 104 feddans, 6 lürats e t 12 sahmes 
au hod El Sabil No. 30, 

3. ) 123 feddan s, 16 kirats et 13 sahmes 
au hod El Tawil No: 31. 

III. - Ces trois dernières contenan
ces, au nom de Abbas Hassan El Saïd, 
s'élevant ensemble à 355 feddan s, 13 ki
rats et 11 sahmes, ont é té expropriées 
et adjugées au Crédit Foncier Egyptien. 

Ensemble: 
Une part de 5 kirats dans une pompe 

artésienne de 8 pouces actionnée par 
une machine à vapeur de 12 H.P., ins
tallées sur la parcelle No. 94 du hod Me
gret El Achra No. 32. 

Une part dan s une pompe bahari de 
10 pouces, mue par une m achine à va
peur de 16 H.P., m s tallée sur Bahr Seif, 
hors du gage. 

1/5 par indivis dans l'ezbeh conn uc 
sous le nom de Ezbet Saïd Abou Gazia, 
actuellement proprié té du Crédit Fon
cier Egyptien, située dans la parcelle 
cadas trale No. 10 suivant cadas tre de 
1923 du hod El Sebil No. 30, comprenant 
1 dawar, 6 é tables, 3 m agasins, 6 mai
sons d'habitation pour les propriétaires, 
1 salamlek, 1 m osqu ée, 2 garages e t 40 
maisons ouvrières. 

Ainsi que le tout se pours uiL e l com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent, les amélioration s, aug
men talions et accroissemen Ls que le dé
biteur pourrait y faire ou avoir fa it. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department le 17 Mars 1937, d'après 
les nouvelles opérations elu cadas lre. 

123 feddans, 10 kira ts et 9 sahmes de 
terrains sis au village de Choni, di s tric t 
de Tala (Ménoufi eh), distribués comme 
suit: 

1.) 13 feddans, 3 kirats et 14 sahmes 
au hod El Garda No. 16, parcell e No. 8. 

N.B. - De celte parcell e 3 feddan s, 
23 kirats et 8 sahmes sont constilués en 
wakf au profit de la Société El Massei 
El Machkoura, à Chebin El Kom . 

2.) 36 feddan s, 16 ldrats et 1 sahme au 
hod El Sebil No. 30, parcelle No. 22. 

3.) 7 feddans, ii kirats e t 10 sahmes 
au hod précité, parcelle No. 23. 

4.) 18 kirats et 18 sahmes au hod Me
gret El Achara No. 32, parcelle No. 6. 

5.) 2 kirats et 12 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 10. 

6.) 17 kirats et 16 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 13. 
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7. ) 1 feddan, 19 kirats et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 15. 

8.) 20 kirats e t 23 sahmes au même 
hod, parcelle No. 26. 

9. ) 18 kirats et 21 sahm es au même 
hod, parcelle No. 40. 

10. ) 22 kirats e t 5 sahmes au même 
hod, parcelle No. 44. 

11. ) 10 feddan s, 3 kirats et 21 sahmes . 
a u même hod, parcelle No. 92. 

N.B. - Dans cette délimitation es t 
com prise la parcelle No. 34, au hod No. 
32, appartenant à Abdel Rahman Moha
med Aly Atoua et autres. 

12. ) 6 feddan s, 23 kirats et 22 sahmes 
au mêm e hod, parcelle No. 94. 

13.) 8 feddan s, 5 kirats et 13 sahmes 
au hod El Gabbanat No. 28, parcelle 
No. 37. 

14. ) 1 feddan, 14 kirats et 23 sahmes 
au hod El Cheyakha No. 40, parcelle 
No. 20. 

15.) 26 fedd ans et 8 kirats au hod El 
Sabil No. 30, parcelle No. 30. 

16. ) 2 feddan s, 15 kirats et 23 sahmes 
au hod El Cheyakha No. 40, parcelle 
No. 47. 

17. ) 4 feddans, 3 kirats et 1 sahme 
au dit hod, parC'elle No. 61. 

Pour les lim i tr s comul ler le f.nhicr 
flee: f.ha rges. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R Chalam Bey et A. Phronimos, 
270-C-960 A \'0Ca ! ~ . 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonym e dont le siège est 
au Caire. 

Au p·réjudice des Hoirs de feu Abdel 
Mottaleb Hassan Chedid, fils de feu Has
san Abou Aly Nassar Chedid, fil s de 
Aly Chedid, de son vivant débiteur ori
ginaire du Crédit Foncier Egyptien, sa
voir: 

1. ) Sa veuve, Fatma Amin El Chawar
by, pri se tant personnellement que com
m e tutri ce de sa fille mineure et cohéri
tière Dlle Fawzia. 

Ses enfants majeurs: 
2.) Abdel F attah. 3.) Awad. 
4.) Aly. 5.) Nefi ssa. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demctl

rant à Guéziret El Nagdi, Markaz Ga
lioub (Galioubieh), sauf la ire qui de
meure à Galioub El Balad, chez son frè
re Dr. Hussein Bey Amin El Chawarby. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
30 Juin 1937, hui ssier Sarkis, transcrit 
le 26 Juillet 1937. 

Objet de la nmlc: en un seul lot. 
20 fedd ans, 23 ki rats et 1.2 sahmes de 

terrains sis au vill age d'El Sedd, distri c t 
de Galioub, Moudiri eh de Galioubieh, au 
hocl Fahmy ~o. 7, dis tribués comme 
suit: 

1.) 20 fadclans, 3 kira ts e t 12 sahmes 
dans la parcelle No. 38. 

2.) 20 h:i ra ts, parcell es des Nos. 2Î et 
28. 

Ensemble: un pui ts artésien avec ma
chine de 8 H.P. et pompe de 6 pouces, 
au hocl Fahmy, dans la parcelle No. 38. 

N.B. - Désignation é tablie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

21 feddans, 3 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis au village de Sedd, district 
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de Galioub (Galioubich ), a u hocl Fahmy 
No. 7, parcelle No. 45. 

Les dites terres sont inscrites au re
gistre du nouveau cadastre aux noms des 
Hoirs Abdel Mottaleb Hassan Chedid. 

Sur ce tle parcelle se trouvent une ma
chine et nne habitation . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
268-C-958. Avocats. 

Dale: Samedi 10 Avri l 1038. 
A la requè tc du Crédit Foneicr .Egyp

Lien, société ano nyme donl le siège est 
au Caire. 

A u préjudice de : 
1.) La Dame Akila Hanem Tahcr, fille 

de feu :.\Iahmoud Taher Pacha, fils de 
feu El Sayed Bakir, prise lanL pcrson
nellemenl que comme tutrice de son 
fils mineur Mohamed Ahmed Hassan El 
Afandi. 

2. ) :.\ lahmouLl Ahmed Hassan El Afan
di. 

3.) La Dame Zeinab Ahmed Hassan El 
Affan di. 

4. ) La Dame W aguida Ahmed Hassan 
El A.Jlancli. 

La 1re Yeuve et les au tres enfan ts de 
feu .\hm cd Hassan El Affandi, fils de 
feu El :)aycd Hassan Bey Aly El Afendi. 

5. ) _,\Jy Bey Hu ssein El Baroudi. 
G. J ll a::::::an Hussein El Baroudi. 
7. ) :\ r·cmaL Hussein El Baroudi ou El 

Baroucl ia. 
Le::: lroi::: derniers enfanls de feu Hus

se in Bey 1·:1 Baroucli, fi ls de feu 1~ 1 Sa
yed Allmcd. 

'l'ou::' propr ié taires, égyp ti ens, demeu
ran l au Caire, ü Tiél iopolis, les quatre 
prem ir>r,; rue Tl m Sina ~o. 8 ct les troi s 
demicr,.: rue Zifta i\'o. 3. 

En YCI'lu d'un proc·ès-vcrbal dressé le 
1.8 Septembre 1037. l:u i<:<:ic t' Lafloufa, 
tran,.:cril le 10 Octobre 1D37. 

Obje t de la vente: en un seu l lol. 
Un imm(•ublc, lerrain e t construc

tions. s is au Ca ire, rue El Clleilch l!am
za :\o. 20 cl plus exactement en tre cet
te rue, la n tc Soliman Pacha eL la rue 
El Saidi, chiakheL Bab El Louk, quartier 
Ismailicll, sect ion Abdinc, décrits rt dé
limités comme suit: 

Le terrain est d'une superfi cie de 836 
m2 Pniièrement couverts par les cons
truction <: d'un immeubl e de rapport 
composé d'un rez-de-chaussée et f'inq 
étages supérieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend ac tuel
lemen l 1 café avec 2 portes sur la rue 
El Saidi et 2 portes sur la rue Soliman 
Pacha, 2 magasins à 1 porte chacun sur 
la rue Soliman Pacha, 1. magasin avec 
1 porte sur la. rue Soliman Pacha et 1. 
por te sur la rue Cheikh Hamza, !1 maga
sins à 1. porte chacun sur la rue El 
Che ikh Tiamza, 3 appartements dont 2 
de 2 chambres avec cui sine et salle de 
bain chacun, eL 1 de 3 chambre et dé
pendances, 1 corridor, avec cuisin e et 
salle de bain, res tant d' un appartement 
tran sformé en magasins. 

Le 1er étage comprend t1 appar te
m en Ls dont 2 de 1 couloir, 5 chambres 
et dépendances, 1 de 1. couloir, 3 pièces 
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e t dépendances, e L t de i couloir, 2 
Ghambrcs cL dépendances. 

Les 2me, 3me, 4me ct 5mc é tages onL 
la mèmc dis tribution que le 1er é lage. 

Sur la Lerrasse i l y a 15 chambres de 
lessive . 

SoiL en touL pour ce lle mai!::lon 8 ma
gasins ct 3 appartements au rez-de
chaussée ct 20 appar temen ts aux élagrs 
s upérieur:o . 

Escalier principal en marbre avec 
rampe rn fer forgé d asl·ensc ur S tigler. 

Il exis te outre l'escalier principal 2 
escalier:; de service en pierres du pays, 
avec rampe en fer, conduisant jusqu'à 
la terrasse. 

Le hall d'entrée de la maison et les 
murs son t revêtus de dalles de marbre 
jusqu' à plus de i m. de hauteur e t un 
revêtement en marbre jusqu'à près de 
1. m. de hauteur sur tout le pourtour 
de l' immeuble. 

Le dit immeuble es t limité dans son 
ensemble comme suit: ord, rue El Sai
di, long. 31 m. 97; Est, propriété Bo
ghos Pacha Nubar, long. 25 m. 27; Sud, 
rue El Cheikh Ilamza, long. 3!1 m. 10; 
Ouest, rue Soliman Pacha, lon g. 25 m. 
45. 

Ai ns i q uo le LOUt se poursuit ct l'Om
por le sans aucune exception ni réserve 
avec los immeubles par destination qui 
en clépenclonL ct les amél iorations, aug
mentations et accroissements que les 
emprunteurs pourraient y faire. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Dcparlmen L d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

Un immoublr, lerrain et constru c
tions, s is a u Caire, r ue El Cheikh Ham
za :~o. 20, it J\bcl in c, sec tion 1\.bd inc, 
décr i L cL dé li mité comme suit: 

Le lerra in os t d 'une superficie de 836 
m2. limité : Nord, rue E l Saïdi sur 31 
m. 97; l ~s l, Bogh.os Pacha i\ubar sur 25 
m. 27: Suc!, rue EJ Cheikh JTamza sur 
3!1 m. iU: Ouc::: l, rue ~oliman Pacha sur 
25 m . -'J5 . 

1\.B. - La désignat ion s uivante es t 
celle résultant de l'é ta l ac tuel des lieux. 

Un immeub le, terrain c t cons Lrue
tions, d 'une superfi cie de 821 m2 875, 
situé au Caire, à l' angle de la rue Soli
man Pacha e t de la. rue Cheikh Hamza 
No. 2, limité comme suit: Nord, sur 33 
m. par un e ruelle de 8 m. de large dite 
El Saïdi; Est, sur 23 m. par l' ancienne 
propriété de la Société Boghos Pacha 
Nubar; Sud, sur 33 m. par la rue Cheikh 
Hamza sur laquelle donne la porte d'en
trée No. 29; Oues t, sur 25 m. par la rue 
Soliman Pacha. 

L'immeubl e comprend : 
A. - Un rez-de-chaussée comprenant : 
1.) Sur la rue Soliman Pacha, 6, un 

grand café avec 5 portes dont 4 sur la 
rue Saïd et 3 magasins, 

2.) A l' angle de la rue Soliman Pa.cha 
et de la rue Cheikh I-Iamza, 1 magasin, 

3.) Sur la rue Cheikh Hamza, 3 ma
gasins, 

4.) Sur la rue Saïdi, 2 magasins, 
5.) A l'arrière des m agasins e t sur la 

rue Ch eikh Hamza, 1 appartement com
posé de 3 chambrettes avec dépendan
ces. 
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B. - Un premier é tage comprenant: 
1 appar tement de 3 pièces avec dé

pendances, 
:1. appartement de 2 pièces avec dé

pendances, 
2 appartements de 6 pièces avec dé

pendances. 
C. -Un deuxième étage comprenanL: 
2 appar tements de 3 pièces avec dé

pendances, 
i appartement de '7 pièces avec dé

pendances, 
1 appar temen t de 5 pièces avec dé

pendances. 
D. - Un troisième é tage comprenant: 
2 appartemcn ts de 3 pièces avec dé

pendances, 
2 appartem ents de 5 pièces avec dé

pendances. 
E. - Un quatrième étage comprenant: 
2 appar temen ts de 3 pièces avec dé

pendances, 
2 appar tements de 6 pièces avec dé

pendances. 
F.- Un cinquième étage comprenant: 
2 appartements de 3 pièces avec dé

pendances, 
1 appartement de 5 pièces avec dé

pendances, 
1 appartement de 6 pièces avec clr~

pendances. 
Sur la terrasse il existe 4 chambre~. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucun e exception ni résrnc 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent e t les améliorations, aug
m enta tions et accroissements que lr:: 
emprun teurs pourraient y faire ou avoir 
fail. 

i\tise à prix: L.E. 20000 ou tre les frai:-:. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimo~, 
260-C-959 Avocats. 

Date: Samedi 16 Avri l 1938. 
A la requête de The Engineering Cy. 

of Egypt, société anonyme égyptienne 
ayant siège au Caire, en liquidation, re
présentée par son liquidateur le Sieur 
C. V. Castro, y demeurant et y élisan t 
domici le en l'étude de Me Maurice V. 
Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Abele! 
Monéem, fil s de Abdel Monéem Abele! 
Kérim Gad, propriétaire, suj et local, de
meurant au village Namoul, Marl<az 
Toukh, Moudirieh de Galioubieh. 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 13 Décembre 1033, 
huissier M. Foscolo, transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau cles Hypothè
ques elu Tribunal Mixte du Caire le 30 
Décembre 1933, No. 9086 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
D'après l'affectation inscrite le 1.2 Mai 

1932, No. 3957. 
5 feddans, 1.2 kirats et 20 sahmes mais 

d'après la totalité des parcelles 5 f~d
dans, 16 kirats et 20 sahmes de terrams 
sis au village d'El Sedd, Marka~ _Ga
lioub, Moudirieh de Galioubieh, divisés 
comme suit: 

1.) 1 feddan et 12 sahmes au hod El 
Ezab No. 15, parcelles Nos. 20 et 21. 

3 2.) 11 kirats au hod El Omdeh No. , 
parcelle No. 34. 
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3.) 2 feddal~~ ,? l, 16 l~irats in di vis da~~ 
3 

fecldans, 2 ldr al::; et 12 sahmes au me 
e Mel dans la parcelle No. 46. 

111 t.. ) 22'1drats au hod Abdel Gawad No. 
f, NI 21 1 ')!. JO parcelles os. · e ~ - 1. . 
~) 15 Jürats et 8 sahmes au hod ]:~-,ah-

111 ~·No . 7, parcc_lle N ?· 6. . . , 
Nouvelle dés~gna.t~on des. b1e_ns da

prè~ l'état de dcllmita lion dehvre. par le 
survcy Departme~l- de Gall_?ubreJ1 en 
claie du 28 Ma1 Hl3o, No. 63o /193o. . 

3 J'cddans, 3 J\~rals et ,22 sahmes de 
terrains sis an vrll ag:e d El Sed.d, Mar
kaz Galioub, l\Ioudinch de GalloubJCh, 
ctiY i ~é::; comme sml: . 

1 ' 1 Jürats cL 22 sahmes au h ocl Fah
my.1So. 1, parcelle .\T~ . 0, au n 2m de 
i\leL!tldhctl Alnncd Meguahccl El Ba
•·o~iü :oLlivanl acte transcrit sub No. 
%o1:J / lU32 ain;;i qu 'il résulte du registre 
du nou\·cau cadastre. 

:2. ) ,-) J\.irals et 22 sah rncs a u même 
hml: prtrcel~e So~ 8, au .nom d~ A~1mecl 
c\ lidd .\loneem Gado u a111s1 qull resulte 
dr~ l<'!! i:<lres elu nouveau cadastre. 

:J. ; :trcddans el 16 kirats indi vis dan s 
;3 1'l'ddan;-;, H kirats e L 10 sahmes au boel 
1·:1 O•m lah No. 3, parcelle No. 45, au nom 
d' l·:l Clwi l\ll :-ladck Chécl id Abdcl J\ é
tinl Un d ou <'t 1 i l l'e d e gage clc Ahm ed 
Al:Jdu.l \Ionef:m Gadou , suivant. ac le 
ll'nnsnil sub So. 'ïG8/ 19::l2, u.insi qu ' il 
n:·su !l'' dt•s l'i'f.!'islrrs dn llO LIYC <l ll. cn
Llaslt'l'. 

1. \ 1 lcddan cL 8 sahmes au hod El 
Ez<ill .\o. :1.5, parcelle No. 38, au nom 
d'l·:l l~lu· il ; lJ ~ad1•l; ! ~ l1 \·did i\l )cle ! J((·
l'illl Ciadou ;'1 lil1·c de: gaw' ile 1\lJnwrl 
.\1 "1··1 \[oné L'J ll Cladou. s ui vanl ac. l1 \ 
il< tll:'lï il ,;tt i l .\o. ïTiiJ /1 fl:J~ ains i qt1'il 
n~ sull ,: dtt nu u veau cadastre 

:î.) to kira l;.; c t :1.2 sahmes a'u hod Ab
del Gcnnt d No. lü, parcelle No. 23, au 
nolll de Ahmecl Efl'. Zakarich Nasr Cha
rciJ ù li lre cl c gage de Ahnw cl Ab del 
\Ioll!'('ll l Cadou . su ivant ac le transcrit 
~uh \P. 1 tRl):! / û:lV . 

li. , l1. kirab eL 0 sahn1es a u h od El 
ilmdail .'\o. 3, parcelle No. 27. 
Tel~ quo le<:: dits bien s se pou rs ui vent 

<'~ i'OIIl por tenl :;ans auc un e exception ni 
rc~ c1 \iC g6néralcmen L q u cleon que. 

Pour lrs l irn ilcs consui!Pr l e Cal1 in 
drs ~harges. · 

\lise à prix: L.l~. J 80 ou Lrc les fra is . 
Pour la poursuivante, 

:) :3 1 -C-\J~:'> :\la urier V . Cas tro, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
. r\ la wquète etc The Imperia l Chemi

cct l . Tnclustrie':' Lld. , société an on yme 
anglatc;e, ayanl siège i:t Londres, i:t Mill
J;a nJ~ ~ cL bureau au Caire, 19 r ue Kasr 
1
:· 1 \ti, cL y c~ l cc livemen l domiciliée au 
<ab111 cl de Maîlre L\Jhe l'i Delenda avo-
<'~l ü la Com ' 

Conh·e: · 
. ~ . ) Abd el li nmid lbnthim 1 •~1 Kh oli. 
- .) Aly Ibrahim El Kholi . 

c Tou s deux propriétaires e t commer
çan ts, SUJ ets éO'"ptiens demeurant a' Sm! ·, ·. toJ ' 

1- l C r<~, dont ln 1er es t l'omdeh poste 
'~~l u , \ifurkaz 'i,oukh (Galioubieh). 

im ~n ve~~u d'un procès-verbal de saisie 
. mobt il cre d u '1 Février 1937, dénoncé 
~U Jvant exploit des 18 Février 1937 et 
B. et· Mars 1937, tous deux transcrits au 

urca ·1 Nl' . . u ces Hypothèques du Tribunal 
1 3~~teGdu Ca~re le 4 Mars 1937 sub No. 

· ahoub1 eh. 
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Objet de la vente: 
15 feddans, 7 kirats e t 20 sahmes de 

terrains sis à Nahiet Sinhéra, Markaz 
'l,oukh (Galioubieh), divisés comme suit: 

1.) 9 sah1nes a u hod Ibrahim El Om
da No. 5, parcelle No. 21, inscrits au 
nouveau registre cadastral au nom de 
Abdel Hamid Ib rahim El Kholi, su r la
quelle existe une affectation hypothé
caire au profit de la req uéran te, sub No. 
3702/ 1936, et un droit de servitude sui
vant demande No. 198/1934, transcrit 
sub \' o . :1R22/:108'1, cLro iL 3 1\ intls cll' 2't 
kirats. 

2.) 8 kiraLs ct Hl sabmcs au llocl El 
Malka ~o. 6, faisant partie cle la parcelle 
~\To. 46, par indivi s dan s Hi kirals e l 22 
sahmes in scrits au nouveau registre ca
dastral a u nom des susnommés, sur la
quelle il existe les mêmes charges que 
ci-dessu s. 

3.) 6 fedclan s, 18 kirats et 2 sahrnes au 
hocl El !VIalka No. 6, parcelle No . 13, 
inscrits au nouveau registre cadas tral 
au nom des susnommés, sur laquelle il 
cxis te les mêmes charges que ci-dessus. 

4. ) 10 1ürats cL 2 sahmes par indivis 
dans :L feddan, 9 kira ts e t 10 sahmes, 
au hod Abou Kotn No. 2, fa isant parlic 
de la parcelle No. 42, inscri ts a u nou
veau registre cadastral au nom des sus
nommés, sur laquelle il existe les mê
mes charges que ci-dessus. 

5. ) 11 kirats et 2 sahmes au h ocl El 
Béwéra No. 9, parcelle No. 112, inscrits 
au nouveau regis tre cadas tral au nom 
de Abclel Hamid e t Aly, sur laquelle il 
cxi:::tc les mêmes charges que ci-dessus. 

6. ) J fcddan, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod Fadel No. :L3, parcell e No. '10, ins
crits au no uveau registre cadastral au 
nom de Abdel Hamid et Aly, sur la
quelle il existe les mêmes charges q ue 
ci-dessus. 

7. ) :L4 J(irals c L 1 sahme au hod El 
Guénéna No. 12, parcell e No. 20, inscrits 
au nouveau registre cadastra l au nom 
de Abdel I-Iamid ct Aly, sur laquelle il 
exis te les mêmes charges que ci-dessus. 

8. ) 3 fedclans, 1 kirat e t 13 sahmes au 
h od El Bo ura No. 9, parcelle No. Hi, 
inscrits a u nou veau registre cadastral 
au n om de Abclcl Harnid e t Aly, sur 
laq uelle il existe les mêmes charges que 
ci-dessus. 

9. ) 1 Jeddan, 7 h:irals ct 13 sahmes a u 
hod El Boura No. 9, parcell e No. 27, ins-

1 crits au . n ouveau registre cadastral au 
nom de Abdel Hamid et Aly, sur la
quelle il exis te les mêmes charges que 
ei-dessus. 

J 0. ) 1 fecldan , 1 ki ra t et 1:L sahmes a u 
J1 od El Guénéna No. 12, parcelle No. 25, 
inscrits au nouveau registre cadastral 
au nom de Abdel Hamid et Aly, sur la
quelle existen t les mêmes charges que 
ci-dessus . 

ii .) 20 sahmcs a u hod El Boura No. 9, 
fai sant partie de Ja parcelle No. 4!!, ins
crits au nouveau r eg-is tre cadas tral au 
nom de Abdel Hamicl et Aly, sur laquel
le il exis te les m êm es charges que ci
dessu s et par indivis dans H kirats c t 
14 sahmes . 

12.) 1 kirat e t 12 sahmes au hocl El 
Guénéna No. 12, parcelle No. 38, ins
crits au nouveau registre cadastral au 
nom des s usnommés, sur laquelle il 
existe une affectation No. 3702/1936 au 
profit de la Société requ érante. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

1.5 fecldans, 7 kirats e t 20 sahrnes sis 
au village de Senhara, Markaz Toukh 
(Galioubieh), divisés comme suit: 

1.) 9 feddans au hod El Omda No. 3, 
parcelle No. 21, inscrits a u nouveau re
gistre cadastral au nom des Hoir s Ibra
him Hassan El Kholi . 

2.) 6 fedclan s, 18 kirats e l 2 sahmes au 
hod El Malka No. 6, parcelle No. 13, ins
crits au nouveau registre cadastral au 
nom. du Sieur Abdel Hamid Eff. Ibra
him Hassan El Kholi . 

3.) 1 feddan, 4 ki rats e G J2 sa l1 mes a u 
hod Fadel No. 13, parcelle No. 110, ins
crits au nouveau registre nldastral 23 
1cirats e t 12 sahmes au nom de Abdel 
Hamid Eff. Ibrahim El Kholi cL Aly Eff. 
Ibrahim El Kboli et 5 kirats a u nom de 
Abdel Hamid Eff. Ibrahim El Kholi et 
Aly Efi'. Ibrahim El Khol i (hypothèque). 

!1.) 1 fecldan, 1 kiral et H sahmes au 
lJOd El Guénéna No. 12, parcell e :\'o. 25, 
inscrits au nouveau registre cadastral 
au nom de Abdel Hamicl Eff. Ibrahim 
El Kholi ct Aly Eff. Ibrahim El .Kholi. 

.5.) 3 feddans, 1 kirat et 13 sahmes au 
hod El' Bauza No. 9, parcelle No. Hi, 
inscri ts au nouveau registre cadastral au 
nom de Abdel Hamid Eff. Ibrahim El 
Eholi e t Aly Eff. Ibrahim .El Kholi . 

6.) 1 fedclan, 7 kirats et 13 sahmes au 
hod E l Ba1.12a No. IJ, parcelle No. 27, 
inscrits au nouveau registre cadastral 
au nom de Abdel Hamid Eff. Ibrahim 
J~ l Kholi et Aly Eff. Ibrahim E l Kholi. 

7.) 10 kirats et 2 sahmes au hod Abou 
.KoLn ~o . 2, fa isant partie cle la parcelle 
No. 112, par indivis dans 1 feddan, 9 ki
rats et 10 sahmes inscrits au nouveau 
regis tre cadastral au nom de Ab clel Ha
m iel Eff. Ibrahim Hassan El Kholi. 

8. ) 8 kirats e t 19 sahmes au hod El 
MallŒ No. 6, faisant partie de la parcel
le ~o. 16, inscrits au nouveau regis tre 
<.;adastral au nom de Abdel Hamid Eff. 
Ibrahim El Kholi ct par indivi s dans 16 
kirats ct 22 sahmes. 

9.) 20 sahmes. au hod El Boura No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 4, ins
cri ts au nouveau regis lre cadastral au 
nom de Abdel Hamicl EH. Ibrahim El 
Kholi e t Aly Eff. Ibrahim El Khol i et 
par indivis dans 14 kirats e t H sahmes. 

10.) 1 kirat et 12 sahmes au hocl El 
Guénéna No. 12, parcelle No. 38, inscrits 
au nouveau registre cadas tral au nom 
de Abdel Hamid Eff. Ibrahim El Kholi 
e t Aly Eff. Ibrahim El Kholi. 

Ji. ) H kirats et 1 sahme a u hod El 
Gué néna No. 12, parcelle No. 2'ï, inscrits 
a u nouveau registre cadastral a u nom 
cie Abdel Hamicl Eff. Ibrahim El Kholi 
ct Al y Eff. Ibrahim El Kholi. 

12.) ii kira ls et 2 sahmes a u hod El 
Boura 1~0. D, parcelle No. 112, in scrits 
au nouveau r egistre cadastral au nom 
de Abclel Hamid Eff. Ibrahim El Kholi 
c l A l y Eff. Ibrahim El Kholi. . 

Ainsi que le tout se poursm t et com
porte san s aueun e exceplion ni réserve. 

Pour les limil.es con sull cr 1<' Cahier 
des Charg-es . . 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les fra1s. 
Pour la poursuivante, 

3'•9-C-992 Albert Delenda, avocat. 
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D.ate: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Aa

ron Jose ph & Co. 
Au préjudice du Sieur Darwiche Mah

moucl El Guindi, propriétaire, suj e t lo
ca l. demeurant. au villag·e cle Bt'· ni-Et
man. 

En vertu d'un pror:.js-verbal de saisie 
immobilière elu 19 Novembre 1932, dé
noncé le 5 Décembre 1932, transcrit au 
Bureau des Hypothèqu es du Tribunal 
Mixte du Caire, le 10 Décembre 1932 sub 
No. 1051 Fayoum. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 2590 m 2 75 cm., avec les cons
tru ctions y élevées, s ise au village cle 
Béni-ELman, \larlz az Sennourès, \'lou
dirieh de Fayoum, r ue Bein El Baladein 
No. 56. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t com
porte avec tou s accessoires et dépendan
ces sans aucune excePtion ni rése rve. 

P ou r les limit es consult er le Ca11 ir r 
des Charges . 

Mise à prix: L. E. 

340-C-988. 

1500 outre les frais. 
T\ oël Bicha ra, 
Avocat à la Co ur. 

Dale: Sam edi 2 Avril 1938. 
A la requête de : 
1. ) Le Sieur Ali Ib rahim Ahmed Gha

lia, sa ns profession , s uj et local, dem eu
rant à El Sanafein, l'vlarkaz Mi na El 
1\amh (Charkieh ). 

2.) Monsieur le Greffi er en Chef elu 
Tribunal Mi xte du Caire, pr is en sa qua
lité de préposé à la Ca isse des Foncls Ju
cliciaires. 

Contre les Dam es: 
1.) Hosna Bent Afifi Abdella, 
2.) 1-I anem Ben t Afifi Abdella, toutes 

deux suj ettes locales. demeurant à El 
Sana:fein El Bahria, \'Iarl<az Mina El 
Kamh (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière elu 21 Octobre 1936, dénon
cée le 28 Octobre 1936, le tout transcrit 
a u Bureau des Hypothèques elu T ribu
n al Mix te elu Caire le 17 Novembre 1936 
sub No. 1362 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des b iens d' après le Ser

vice d'Arpentag·e. 
Terrains sis à Nahie t El Rem ali. Mar-

kaz Kouesn a (Ménoufi eh ). · 
5 feddans par indivis dans H feclrl ans, 

12 kirats e t 18 sahmes divi sés comme 
suit: 

1.) 11 feddans, 4 kirats e t '1 sahmes par 
indivis dans 5 fecldans, 6 kira ts e t 8 sah
mes au hocl Ke tr El Gtt emal No. 6, par
cc lle No. 114. 

2.) 5 feddans, 6 ki rats c t 18 sahmcs par 
indivi s dans 5 fedd ans, 6 kira ts e t 19 
sahmes au hod El l{ebir No. 11, parcel
le No. 3. 

3. ) 2 feddans, 8 kira ts et 7 sahmes au 
hod Hassibou No. 13, parcelle No. 68. 

'1. ) 2 kirats e t H sahmes par indivi s 
dans 2 fedd ans, 15 kirats et 22 sahmes 
au hod Hass ibou No. 13, parcelle No. 78. 

5. ) 1 feddan, 18 kira ts e t '1 sahmes au 
hod Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
parcelle No. 4. 

6.) 1 feddan, 17 kira ts et 16 sahmes au 
hod Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
parcelle No. 5. 
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7.) 4 feddans et 13 kirats par indivis 
dans 4 fecldans, 20 kirats et 17 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 6. 

8.) 1 fedc.lan, 14 kirats et 20 sahmes au 
hoc.l Abou Issa El Azab Sallam No. 15, 
parcelle No. 8. 

9. ) 14 kira.ts et 6 sahmes au hod Abou 
Issa El Azab Sallam No. 15, parcelle 
No. 9. 

JO. ) 2 fecld a.ns, 16 kira Ls eL 10 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 10. 

11.) 7 feddans, 15 kirats et 9 sahmes 
au hod Abou Issa El Azab Sallam No. 
15, parcelle No. 11. 

12.) 14 kira ts e t 22 sahmes par indivis 
dans 9 fedclan s, 5 kirats et 10 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 32, parcelle 
No. 34. 

13.) 1!.1 kira ts e t ! 6 sahmes au hod El 
Gourne No. 33, parcelle No. 40. 

14.) 4 kirat s e t 1! sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 1 kirat e t 8 sahmes au 
hod El Gourne No. 33, parcelle No. 57. 

15.) 6 kirats e t 6 sahmes au hod El 
Gourne No. 33, parcelle No. 65. 

16.) 1 feddan, 9 kirats e t 16 sahmes 
a u hod Om Gueba No. 39, par celle No. 65. 

17.) 13 kirats e t 20 sahmes au hod Om 
Gu eba No. 39, parcelle No. 66. 

18.) 2 fedd an s, !4 kirats et 21 sah
mcs au hocl o m· Gu eiJa ;\ o. 39, parcel le 
No. 67. 

19.) 22 kirats et 20 sahmes au hod Om 
Gueba No. 39, parcelle No. 64. 

20. ) 1 feddan, 20 kirats e t 18 sahmes 
au hocl Ahmed El Chafei No. 40, par
cell e No. 4. 

Ainsi que les dits bien s se poursui
vent et compor tent avec toutes leurs dé
pendances et autres accessoires, immeu
bles par des tina tion, san s aucune excep-
tion ni réserve. , 

P our lrs limites co nsult.er le Callier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

360-C-8. Léon 1\.andelaft, avocat. 

L:a.le: Sam ed i 16 Avril 1938. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Abele ! I-lamid Abou Zeid E l Tawil. 
2.) Abele! Az iz Abou Zeid El Tawil. 
3.) Abdallah Abou Zeid El Tawil. 
!1. ) Moham ecl Abou Zeid El Tawil. 
Tous enfants de Abou Zeid El Tawil, 

proprié tai res , égyptiens, dem eura nt au 
village clc Béni-Ahmed, district et Mou
dirieh de Minieh sauf le 1er qui dem eu
re à l\1inieh, coin des rues El Nil e t Fa
briqua. 

En vm·tu d ' un procès-verbal dressé le 
15 Juille t 1937, hui ss ier Ezri, transcrit 
1 e Hi i\oü L 1037. 

Obje t de la vente:: en un seu l lot. 
109 feddans e L 13 kira ts de terrains 

s is au village de Bardanouha, Markaz 
Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh, dont: 

1. ) 33 fedclans, 8 kira ts e t 8 sahmes 
au hod El Sant No. 18, en deux parcel
les : 

a) La i re de 23 feddans, 8 kirats et 8 
sahmes. 

b ) La 2m e, du No. 3, de 10 feddan s. 
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2. ) 76 feddans, 4 kirats et 6 sahmes au 
hod Hélal No. 19, en deux parcelles: 

a) La ire de 61 feddan s, 4 kirats et 
1.6 sahmes. 

b) La 2me, du No. 1, de 15 feddans. 
Ensemble : 

Une locomobile de 8 C.V., avec pompe 
a rtésienne No. 6, ins tallée au Sud de 
l'ezbeh, dans un abr i en briques cuites. 

Deux sakiehs bahari sur le canal Abou 
Di ab. 

Une ezbeh comprenant un dawar avec 
deux mandaras et troi s m agasins. 

Une étable eL quinze habita tions pour 
les ouvriers, le tout en briques crues. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos 
373-C-21 Avocats. ' 

Dale: Sam edi 16 Avril 1.938. 
. A la ret;tu,êle du Crédit :F'oncier Egyp· 

tien, socwte anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de : 
1. ) Le Sieur Néguib Bey Erian Saad, 

fil s de feu Erian Saad, di t Erian Saad 
El Banna, fil s de feu Saad El Banna. 

2. ) La Dame Rozina, fill e de Boulas 
Effendi Hanna, prise tant en son nom 
per sonnel que comme tutr ice de se~ 
deux filles m ineures qui sont: a) Cécile, 
b ) Flore. 

La dile Dame Roz ina, ve uve eL les 
deux mineures fill es et héritières de feu 
Latif Erian Saad, fil s de feu Erian Saad 
dit aussi E rian Saad El Banna, fil s de 
feu Saad El Banna, de son vivant codé· 
biteur du requérant. 

Le 1er cité le Sieur Néguib Bey Erian 
pris tant en son nom per sonnel comme 
codébiteur principal que com me co hé
ritier, avec la 2me citée e t les mi nelll c~ 
susnommées, de fe u son frère Lalif 
Erian. 

Tous proprié taires, égyptiens, demeu· 
rant à Fayo um, rue Bahr Youssef. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
15 Juille t 1937, huissier Talg, transcrit 
le 9 Août 1937. 

Objet de la vente: en de ux lots. 
1er lot. 

55 feddan s, 6 kira ts e t 20 sahmes de 
terrains sis au village de El Azab, cli s· 
trict e t Moudirieh de Fayoum, divisés 
comme suit : 

1. ) 22 feddans, 22 kira ts e t 16 sahmes, 
parcelle No. 3, a u hod Erian Bey No. 2. 

2.) 4 fedda ns et 6 kira ts a u hod Sélim 
No. 6, de la parcelle No. 1. 

3.) 21 fecldans, 12 kira ts et 16 sahmes 
au hod Salwa te No. 12, parcelle No. 5. 

4. ) 6 feddans, 13 kira ts e t 12 sahmes, 
parcelle No. 4, au hod Fanous No. 13. 

Sur la pa rcelle No. 4 ci-dessus se .trou
ve une ezbeh comprenant sept maisons 
ouvrières. 

Au hod No. 2, sur la parcelle No. 3, 
égalem ent une ezbeh comprenant 8 mai
sons ouvrières. 

2me lot. . 
99 feddans, 12 kira ts e t 20 sahm es SIS 

au village de Matartarès, Markaz .se~
nourès, Moudirieh de Fayoum, dJstn 
bués comme suit : 

1. ) 11 feddans, 7 kirats e t 8 sahmes 
au hod Charkaoui No. 8ft, dont: 
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a) 2 feddans, 12 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. ft. 

b) 1 feddan, il! kirats et 16 sahmes, 
arcJlles Nos. 7, 6 et 5. 

P ) 7 feddans et 4 kirats, parcelle No. 3. 
~.) 88 fe~dans, 5 kirats et 12 sahmes 

au hod Enan Bey No. 86, parcelle No. 1. 
Ensemble: au bod No. 84, sur la par

elle No. 6, une ezbeh comprenant 15 
~aisons ouvrières; au hocl No . 86, ftO 

datLiers. 
Pour les limites consulter le Cahirr 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 5500 pour le 1er lot. 
L.E. 10000 pour le 2me lot. 
outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

372-C-20 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de Doche, Trad & Co., 

société de commerce mixte, au Caire et 
élisant domicile en l'étude de Me Ibra
him Bittar. . 

Au préjudice de Mohamed El ~akn 
Mohamed Abd el Al, entrepreneur, egyp
tien, demeurant à Rawafeh El Kosseir, 
Markaz Sohag. Moedirieh de Guergueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juillet 1936, dénoncée 
le 3 Août 1936 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 11 ,Août 1936 sub No. 816 Guer
gueh. 

Objet de la vente: 5 feddans, 7 kirats 
et 2 sahmes sis à Nahiet Rawafeh El
Kosse!r, Mar kaz · Sohag, Moudirieh de 
Gucrgueh, divisés comme suit: 

lB kirats et 16 sahmes au hod ;El Sabee 
No. 18, faisant partie de la parcelle No. 
17, par indivis dans 5 feddans, 1 kirat 
et 4 sahmes. 

7 kirats et 6 sahmes au hod El Karin 
El Kebli No. 21, faisant partie de la par
celle No. 31, par indivis dans 16 kirats 
et 4 sahmes. · 

8 kirats au hod El Temma No. 24, fai
s~n.t partie de la parcelle No. 6, par in
dlV!s dans 1 feddan, 4 kirats et 20 sah
mes. 

22 kirats et 18 sahmes au hod El Hi
lai No. 22, faisant partie de la parcelle 
No. 5, par indivis dans 1 feddan et 18 
kirats. 

19 kirats et 4 sahmes au hod El Bo
kaa El Keblieh No. 23, faisant partie de 
la parcelle No. 29, par indivis dans 3 
feddans, 20 kirats ·et 12 sahmes. 

5 kirats et ft sahmes au boel El Kenan 
~o. 3, f.ais~n.t partie de la parcelle No. 
2 par mdiVIS dans 22 kirats et 8 sah

mes. 
. 11 kirats et 16 sahmes au hod El Ka

rmc El Bahari No. 4, faisant partie des 
parcelles Nos. 88 et 89, par indivis dans 
1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes. 

h21 lorats et 16 sahmes au boel El Far
e e No. 8, parcelle No. 64. 
h5 kirats et 20 sahmes au boel El Far
~oc ~o. 8,. f~isan~ partie de la parcelle 
Sah. 0, par mdiVIS dans il! kirats et f1 

mes. 
N 4 kirats et 6 sahmes au boel El Dissa 
2~· 9, f?-is~n~ partie de la parcelle No. 
m~s~ar IDdlVIS dans 21 kirats et 16 sah-
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16 kirats au hod El Bolma El Bahria 
No. 10, faisant partie de la parcelle No. 
85, par indivis dans 1 feddan, 14 kirats 
et 12 sahmes. 

7 kirats et 16 sahmes au boel Dayer 
El Nahia No. 12, faisant partie de la par
celle No. 21, par indivis dans 14 kirats 
et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous leurs accessoires immeubles 
par destination. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

338-C-986. Ibrahim Bittar, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Jean Tanachi 

Papada.kis, commerçant, hellène, demeu
rant à Kafr El Zayat. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Moha
med El Mezayen, fil s de Mohamed El 
Mezayen, propriétaire, égyptien, domi
cilié à Tala (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Novembre 1936, dé
noncé le 23 Novembre 1936, le tout trans
crit au Bureau des Hypothèques de ce 
Tribunal le 5 Décembre 1936, No. 1424 
Ménoufieh. 

ObjeJt de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

20 kirats et 18 sahmes de terrains sis 
à Tala (Ménoufieh), divisés comme suit: 

a) 111 kirats et 5 sahmes au hod Ba
chandi No. 29, parcelle No. 52. 

b) 6 kirats et 13 sahmes au boel El 
Ramia No. 43, parcelle No·. 122. 

2me lot. 
7 kirats et 21 sahmes sis à Tala (Mé

noufieh), au boel Bachandi No. 29, par
celle No. 64. 

3me lot. 
Un terrain de la superficie de 108 m2 

3t cm2, sis è, Tala (Ménoufieh), avec 
les constructions y élevées, propriété 
No. 1, au hod Dayer E.J Nahia No. 18, 
chareh El Barahma, zokak El Zorkani. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 25 pour le 2me lot. 
L.E. 40 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
368-C-16. Benoît Salama, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril1938 . 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Serry, fils de feu Hussein 

Serry, fils de feu Saleh Choucri. 
2.) Hassan Serry. 
3.) Saleh Chou cri. 
Ces deux derniers fils cle feu Moha

med Fahmy Serri, fils de feu Hussein 
Serry. 

Tous débiteurs du requérant, proprié
taires, égyptiens, demeurant à Béni
Souef, rue Fouad Ier. 
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En vertu d'un procès-verbal dressé le 
14 Août 1937, huissier Nassar, transcrit 
le 13 Septembre 1937. 

Objet de la vente: lot unique. 
16 feddans et 2 kirats de terrains sis 

au village de Manhara, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 10 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
boel Kombar No. 19, de la parcelle No. 4. 

2.) 2 fedclans, 6 kirats et 20 sahmes au 
hod El Choka No. 14, parcelle No. 8. 

3.) 3 feddans, 17 ki rats et 20 sahmes 
au boel El Choka No. 14, de la parcelle 
No. 9. 

Ensemble: 
Une installation artésienne située au 

hod Kombar No. 19, parcelle No. 2, hors 
du gage et comprenant un moteur à pé
trole de 18 H.P., actionnant une pompe 
de 7 /9", avec une batterie de trois tu
yaux de 6 pouces. 

Une machine à deux paires de meules, 
actionnée par le moteur à pétrole de la 
pompe et située dans la parcelle No. 2 
du boel No. 19. 

Observation est faite qu'il y a lieu de 
déduire des biens susindiqués une su
perficie de 6 kirats, sise au village d'El 
Menhara, Markaz et Mouclirieh de Béni
Souef, au boel Kombar No. 19 elu No. 4, 
expropriés par l'Etat pour cause d'uti lité 
publique. 

Cc qui réduit les biens présentement 
hypothéqués à 15 feddans et 20 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es . 

Mise à •prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
371-C-19. Avocats. 

Date: Samedi 16 Avri l 1938. 
A la requête de The Engineering Cy of 

Egypt. 
Au préjudice cle: 
1.) Le Sieur El Cheikh Moustapha Ab

del Moneem. 
2.) Les Hoirs de feu Cheikh Mahmoud 

Abdel Moneem Ahmed, savoir : 
a) Sa veuve la Dame Sondos Gadalla, 

prise tant en son nom personnel que 
comme tu triee de sa fille mineure Arif a. 

Ses enfants mineurs les Sieur et Da
mes: 

b) Mohamed Mahmoud Abdel Mo
neem. 

c) Fatma Mahmoud Abdel Moneem, 
épouse Ahmed Ahmed. 

cl) Amina Mahmoud Abdel Moneem. 
e) Sekina Mahmoud Abdel Moneem. 
f) Khadiga Mahmoud Abdel Moneem. 
En vertu d'un 1er procès-verbal de sai-

sie immobilière du 27 Février 1937, huis
sier T. Singer, dénoncée le 13 Mars 1937, 
le tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques du T'ribunal Mixte du Caire le 20 
Mars 1937 sub No. 268 Guergueh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
Biens appartenant à Moustafa et Mah

moud, enfants de Abdel Moneem. 
1er lot. 

ii kirats et 18 sahmes de terrains sis 
au villal!e d'El Cheikh Youssef, Markaz 
Sohag (Guergueh), divisés comme suit: 
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1.) 8 kira ts et 8 sahmes au hod El Om
deh No. 9, dan s la parcelle No. 30. 

2. ) La moitié soit 3 kira ts et 10 sah
mes à prendre par indivis dan~ 6 kira ts 
et 20 sahmes divisés comme smt: 

a) 4 kirats et 8 sahmes au hod El Dal
lai No. 11, dans la parcelle No. 24. 

b ) 2 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 12, dans la parcelle No. 53. 

2me lot. 
5 feddans, 18 kirats et 17 sahmes de 

terrains à prendre par indivis clans 13 
fecldans, 20 kirats e t 22 sahmes sis au 
village de El Cheikh Youssef, Markaz 
Sohag (Guergueh), r evenant à Mahmoud 
et Moustafa Abdel Moneem par v01e 
d 'héritage de feu leur père Abclel lVIo
neem Ahmecl, divisés comme suit: 

1. ) 1 feclclan et 23 kirats au hocl El Sah
rig No. 7, parcelle No. 69. 

2.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kasmia No. 5, dans la parcelle No. 78, in
divis dan s 3 feddans e t 2 kirats. 

3.) 7 kira ts et 12 sahmes au hocl El Sa
waki No. 8, dans la parcelle No. 29, indi
vis dans 8 feddans et ii k irats. 

4. ) 20 kirats et 6 sahmes au hod El 
Sokkarieh No. 3, dans la parcelle No. WJ, 
indivis dans 4 feddan s et 8 kirats. 

3. ) 3 kirats et 12 sahmes au h ocl E l 
R ezka No. 6, dans la parcelle No. 73, in
divis clans 2 feclclan s, 5 kirats et 8 sah
m es. 

6.) 8 kirats au hod Sammah a Ko. 10, 
dans la p arcelle No. 3, indivis dans 23 ki
r a ts et 20 sahmes. 

7.) 2 feddans et 2 .kirats au hocl El Dal
lai No. 11, clans la parcelle No. 11, indivi s 
dans 6 fedclans, 13 kirats et 12 sahmes. 

8.) 7 kirats e t 8 sahmes au m ême hocl 
dans la parcelle No. 24, indivis clans 9 
kirats et 4 sahmes. 

9.) 12 kirats au hocl El Omdeh Ko. 29, 
d ans la parcelle No. 23, indivis clans 1 
feddan, 3 kirats et 3 sahmes. 

10. ) 2 feddan s, 9 kira ts et !1 sahmes au 
rr1 ême hod, dan s la parcelle No. 12, incH
vi s dans 2 fcdGo n s, :U kirats et 12 sah
mes. 

11.) 9 kirats et 12 sahmes au même 
hocl, dans la parcelle No . 32, indivi s dans 
2 feddans, 17 kirats et 12 sahmes. 

12.) 1 feddan au même hod, dan s la 
parcelle No. 37, indivis dan s 11 feddans 
et 7 kirats. 

13.) 16 kirats et 16 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 12, dans la parcelle 
No. 53, indivis dans 3 fedclans, 12 lcirats 
et 8 sahmes. 

14.) 1 feddan, 10 kirats et 1.6 sahrnes au 
même hod, dans la parcelle No. 59, indi
vis dan s 12 feddans, 13 .kirats et 8 sah
mes 

1.5.) 1 fedd an, 2 kirats et 20 sahmes au 
même hod, dans la parcelle No. 60, indi
Vb dans 7 feddans et 7 kirats. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les li miLes con suller le Cn l1i er 
d es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 35 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

362-C-10. Maurice Cas tro, avoca t. 

,:uurn:ll ùcs Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du S ieur Alexandre Doss, 

pris en sa qualité de syndic de la fail
lite de la Haison Sociale Mahmoucl 
i\ Iohamed E,l Ta.bbakh e t l<' 1·ères. 

Au préjudice cl es Sieurs : 
1. ) !Vlahmouü Nlohamecl 1\assar El 

T abbakh. 
2 . ) i\ !ohamecl Mohamecl :\assar E l 

Tabbakh. 
3 . ) Abclou l\!Iohamecl Nassar El Ta h

bakh, pris tant personnellem ent que 
comme composan t la R aison :::loc iale 
Mahmoucl Mohamecl El 'l'abbakh Frè
res, ayant siège à Galioub. 

En vertu d 'une ordonnance rendue par 
M . le Juge-Commissaire elu Tribunal 
\iixte elu Caire en date elu 18 :\ovem
bre 1936, autorisant la vente par voie 
d'expropriation forcée des biens c i
dessous. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble d'habitation cons lntiL 

en briques cuites, sur une parce lle clc 
t errain de la superficie de 330 m 2, 
composé d 'un rez-de-chaussée cL un 
étage supérieu r, s itué à charch E l 
OmaraJ1, à Galioub, Marl\az Gal ioul! 
( Galioubieh) . 

Un immeuble composé de deu x l-Ia
ges, con struit en briques ro11gcs, ln
rain et constructions, d 'une superfic ie 
de 266 m2, s is à Galioub, Markaz Ga
lioub (Gal ioubielÎ. ), à la rue :\1clk El 
Om a r·ab, propriété ~o. '27. 

T els que les dits bien s se poursu i
ve n l cL cornportent san s au cun e ex
cep ! ion ni r(·scrve . 

Pour les limiles con suller le Cah ier 
clrs Charges. 

l\1ise à prix : L.E. 300 outre les frais. 
36't-C-12. Maurice Castro, a.vocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 16 Avril i938. 
A la requête elu Crédit Fon cier Egyp

tien, s.ociété anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de Ahmecl Eff. Fahmi, 
propriétaire, local, demeurant au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
18 Mars i935, hui ssier Dayan, transcrit 
le 30 Mars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
3 feddans de terrains sis au village de 

Sinhara, Markaz Toukh (Galioubieh ), au 
hocl F adel No-. 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols cnf'Jlét·isseu.rs : Hoirs de feu Mo
rwm ecJ Mah er, savoir: 

1. ) Sa veuve la Dame Ekbal Hanem, 
fill e de feu Ahmed Pacha Faye.k . 

Ses frères et sœurs : 
2.) Osm an Mohamed El Mosselhi. 
3.) Mohamecl F ahmy Mohamed El 

Mosselhi. 
!1. ) Ahmed Zaki Mohamed Ell\!Iosselhi. 
5.) Dame Sekina Mohamed El Mossel

hi. 
6.) Dame Ratiba Mohamecl El Mossel

hi, épouse de Hassan Omar. 
rrous propriétaires, égyptiens, demeu

rant la ire à Héliopolis, 14, rue Ismail, 
appartement No. 4, propriété de la So
ciété, le 2me fonctionnaire à l'Adminis
tration des Chemins de Fer de l'Etat, 
sec tion des ingénieurs, à Alexandrie, 

9/10 Mars 1938. 

chareh Aly Ghaleb No. 13, à Moharrem
Bey, immeuble El Sette Hanem, les 3me 
4me et 5me à Zagazig, quartier N azem, 
rue Hauari, immeuble El Hag Aly Et 
Korachi où les 3me et 4me sont rece
veurs au Chemin de Fer de l'Etat, la 
6me à Mansourah, avec s.on dit épou x 
où il est fonctionnaire au Tribunal Indi
gène de Mansourah. 

Prix de la ire adjudication: L.E. '160. 
Mise à ,prix: L.E. 75 outre les frai s. 

Pour le requérant, 
R Chalom Bey et A. Phronimo ~, 

267-C-957. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de Y acoub Ishac Lévy, 

propriétaire, administré français, demeu
r ant au Caire, rue El Malika Nazli, l\'o. 
393, pris en sa qualité de créancier im:
criL pours ui vant la ven te sut· folle en
chère des biens précéclemmen t expro
priés à la requê te de The Lloycls Bank 
Lld. , RG. 108, A.J. 53m e. 

Au préjudice de: 
1.) Assaacl Arcache, propriétaire, local. 

demeurant à Alexandrie, 14 rue Deltu 
Sporting, adj uclicataire sur surenchère 
e t fol enchérisseur. 

2.) Ahmed Soueclan Habachi, proprü'• .. 
taire, local, demeurant à Nahie t Kont
boche E l Hanna, Markaz Béba (Béni
Souef), débiteur exproprié. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière elu 30 Avril i927, huissier F. La
floufa, transcrit au Bureau des Hypolh i·
ques Mixte elu Caire, le 2-1 Mai Hl:2ï :-<li ll 
No. 313 (Béni-Souef) . 

2.) D'une sommation de folle enchèrr· 
notifiée le 2l.d J anvier 1938, par minis lè·· 
r e de l'huissier Nacson. 

Objet de la vente: 
2m e lot du Cahier des Charges. 

Bien s apparten ant à Ahmecl Soueclan 
I-labachi. 

13 fedcl an s, 3 kirats et 8 sahmes cie 
terrains sis au village de Komboche El 
I-lamra, Markaz Béba (Béni-Souef), divi
sés comni.e suit: 

1.) 1 fecldan, 5 kirats et 12 sahmes au 
ho cl El Riz ka No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 54. 

2.) 1 fedclan e t 6 kirats au hocl Gael 
El Rab No. 2, faisant partie de la par
celle o. 13. 

3.) 1 feclclan au hod Rod El Farag 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 2. 

!1.) 1 fedclan, 8 kirats e t 4 sahmes au 
hocl El Guemmeiza No. 18, kism tani, in
divis clans :ou te la parcelle No. H 6. 

5.) i fecldan et 4 kira ts au h od El 
Mal<:am No. 27, kism awal, parcelle No. 
100 entière. 

6.) 2 fecl cl an s e t 4 sahmes au hod E l 
Makam No. 27, kism awal, parcelle No·. 
206. 

7.) 2 fecldan s, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod El Makam No. 27, kism awal, par
celle No. 248. 

8. ) 2 feddan s et 22 kirats au hocl Ker
classa No. 14, faisant partie des parcel
les Nos. 53 et 54. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Prix de la ire aclju?ication: L.E. 900. 
;\011 , elle mise à prix: L.E. 8i0 outre 

]CS fra is. 
Pour le poursuivant, 

K. et A. Y. Massouda, 
0 çr-1 Avocats. ;:>81 -t ,- 0 1 ' ' 

SUH SURENCI-IERE. 

])a le : Samedi i9 l\1Iars 1938 . 
. \la n~(fUêle elu Sieur Pierre Parazzo

li. Jll'nprlé lairc, Italwn, _ demeurant au 
t'tire :Vt r ue Kasr El l\' 1 

".\u 'pt i•j udice Cl u ~ieur Al y :l\lohamecl 
i\foll:'lafa, propriétaire, suj et local, de
mcurm1t à Kalamcha, Markaz Etsa (Fa
yomn). 

Eu vertu d'un procès-verbal de saisie 
iuHno])ilière elu 10 Septembre i936, clé-
11r,!lt'L;c Je 28 Septembre i936, le tout 
lrctwcri L au Greffe Mixte des Hypothè
qtH':' tlu Caire, le iO Octobre i936, No. 
(j,: _Fayoum). 

Onjet de la vente: lot unique. 
;-; rcddan s, i7 kirats et 6 sahmes de 

h·:;din:-; culLivables sis au village de Ka
latll!'lHl, 1\larkaz Etsa, Moudirieh de Fa
\ uctll', divisés comme suit: 
· l.1 2 fcclclans et 4 k irats au boel El Dak
niét '\o. 133, de la parcelle No. 1. 

:!.) ft Icclclans, i kirat et 6 sahmes au 
n1è1 11 hocl No. i33, de la parcelle No. 1. 
0.: :2 l'c cl dan s et 12 kirats au boel El 

Tii·,twn El Bahari No. 140, de la parcelle 
\tl. 1 

.' 11-i que le tout se poursuit et com
J,I• Il' ü\ cc lou tes augmentations, ac
'' · ~r·m cn ts ct améliorations, clépen
·! .. ~ 'l':- par nature ou par destination 
'· · - aucune exception ni réserve. 

I'IJtll' l<·s li m ilcs consulter le Cahier 
dr. ':l t<tl'ges . 

~c;,_,t·enchérisseur: Crédit Hypothécaire 
.\·~n.-olc d'Egypte. 

\î!•:, it prix: L.E. HO outre les frais . 
Lr· l, ire, le 9 Mars i938. 

Pour le surenchérisseur, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

2i'ti-C.:-!J ô Avocats. 

T rinunal ue Mansourah. 
ALDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Hale: Jeudi 7 Avril 1938. 
.. \ la requête de la Dame Evangélie, 
epouse elu Sieur Sotiri Nicolaou fille de 
Stûmati Samaropoulo, ménagèr~, h ellè
ne, domiciliée à Mansourah rue Abdel 
:\Ioncêm. ' 

Contre les Sieurs: 
LJ Mc Joseph Hassoun avocat 
2.) Y,ita Hassoun, pr~priétai~e , tous 

deux llls de feu Ibrahim Hassoun, de feu 
ll~b J b, de nationalité française domici
J0~ le 1er au Caire, rue El Kadi El Fa
l'c, N~. 2 et le 2me à Mansourah, quar-
10~ Mü Hadar, r ue Hassoun. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
unmobilière du 29 M · 1935 h · · J Ch 

1 
• ar , mss1er . 

a one 101, clument dénoncé et tran scrit 
i\~ix~reJfe des Hypothèques du Tribunal 
No. 6~101~ Mansourah, le 17 Juin 1935 sub 

l'vi Objet de la vente: un terrain sis à 
ansourah, kism sadess Mit Hadar cha-

' 
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reh Hassoun No. 9, immeuble No. 18, 
mokallafa No. 5-A, d'une superficie de 
2600 m2 avec les constructions y élevé-es, 
soit une maison composée d'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs, 
couvrant une superficie de 400 m2 et 
une pcLilc con s truction au Nord-Est de 
la maison, servant de bureau, couvrant 
une superficie de 70 m2. 

N.B. - Suivant urocès-verbal de dis
traction en date elu 9 Décembre 1937 la 
superficie du terrain mis en vente est 
réduite à 2424,15 m2 à la suite de l' ex
propriation par la municipalité cle Man
sourah pour cause d'utilité publiaue de 
175,85 m 2 ayant servi pour l'élargisse
ment de la rue sur toute la longueur elu 
côté Est. 

T els que ces immeubles se poursui
\ 'C llt et sc comportent avec leurs acces
soires et dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Ch arg·es . 

Mise à prix: L.E. 7460 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
A. Papaclakis et N. Michalopoulo, 

293-M-397. Avocats. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête de: 
A.-- Hoirs de feu Chebetaye Yallouze : 
1.) Dame Victoria Yallouze, sa veuve. 
2.) Elie Yallouze. 
3.) Alfred Yallouze. 
!1.) Mayer Yallouze. 
5.) Marguerite Yallouze. 
Tous sujets anglais, demeurant au 

Caire, admis au bénéfice de l'assistance 
judiciaire suivant ordonnance de la Cour 
d'Appel Mixte d'Alexandrie en date du 
20 Mai 1930, No. 6517. 

B. - Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte de Mansourah pris en 
sa qualité de préposé aux fonds judici
aires. 

Contre les Hoirs de feu Meleka Ghali 
Khalil, savoir: 

1.) Dame Ester Khalil, sa veuve. 
2.) Emile Meleka Ghali. 
3.) Michel Meleka Ghali. 
4.) Maurice Meleka Ghali. 
5. ) Hélène Meleka Ghali. 
e.; Juliette Meleka Ghali. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

metifant à Mansourah, quartier Hussei
rtich, à l'angle des rues El Gameh et Sar
wat No. 17. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
i:nmobilière du 6 Août 1936, huissier 
Ml'ssiha Attalla, dûment dénoncé et 
transcrit au Greffe des Hypothèques du 
'lritmnal Mixte de Mansourah, le 21 Août 
1936 sub No. 7581. 

Objet de l a vente: en deux lots. 
1er lot. 

14 feddans, 20 kirats et ii sahmes de 
terrains labourables sis au village de El 
Emayed wa Kafr Aly Effendi El Sayed, 
Markaz Simbellawein (Dak.), divisés en 
deux parcelles, dont: 

La ire de 12 feddans, 1 kirat et 6 sah
mes au hod El Kafr No. 8, parcelle No. 8. 

La 2me de 2 feddans, 19 kirats et 5 
sanm es au m ême hod El Kafr No. 8, par
celle No. 17. 
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2me lot. 
Une parcelle de terrain sise à Simbel

lawein, même Markaz (Dale ), d'une su
pe.J-ficie de 209 m2 66 cm., avec la mai
son d'habitation y élevée, construite en 
briques cuites, composée de 2 étages et 
1 jardin, rue Abdel Salam No. H, fai
sant partie de la parcelle No. 353 sakan 
et 2cLuellement suivant moukallafa No. 
6 1<', année 1936, rue Abdel Salam No. 9, 
pror.:riété No. 2, kism awal, inscrite au 
nom de Fahima Ghali. 

Tels que ces immeubles se poursui
vent eL se comportent avec leurs ac
cessoires et dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Ca hie r 
cles Chal'ges . 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L. E. 216 pour le 2me lot. 
Ot1ir e les frais . 
Mansourah, le 9 Mars 1938. 

Pour les poursuivants, 
A . Papadakis et N. Michalopoulo 

298-l\1-400. Avocats. ' 

Hate: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Misr, so

cié té anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, 18 rue Emael El Dine, pour
suites et diligences de son administra
teur-délégué, S.E. Mohamed Talaat Pa
cha Harb, demeurant au Caire, au siège 
de la dite banque. 

'Contre le Sieur El Sayed Abdel Malel< 
El Khatib, fil s de feu Ahmed El Sayed 
El Khatib, de Sayed Abdel Latif El Kha
tib, propriétaire, égyptien, demeurant 
au Caire, rue El Falaki No. 51. 

En vei·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Mars :l935, huissier B. 
Ackad, dénoncée le 20 Mars 1935, trans
crils le 2 Avril 1935, No. 702. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens sis au village de Abou Kébir, 
district de Kafr Sakr (Ch.). 

80 feddans, i3 kirats et 23 sahmes di
visés en deux parcelles, savoir: 

La ire de 2 kirats et 7 sahmes au hod 
El Nakhil wal Gazayer No. 6, parcelle 
No. 326. 

La 2me de 80 feddans, 11 kirats et 16 
sahmes au même hod, parcelle No. 330. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
de 25 maisonnettes pour les cultiva
teurs et une maison de maître ainsi 
qu 'une machine pour l'irrigation des 
terrains, marque Ruston, No. 125372, de 
la force de 45 chevaux. 

Il existe également sur les dits ter
rains un jardin fruitier de 6 feddan s. 

2me lot. 
Biens sis jadis au village de Seneitet 

El Refayine, district de Facous (Ch. ) et 
ac tuellement à Kafr El Achkar (Ch.). 

137 feddan s, 17 kirats et 6 sahmes di
visés en cinq parcelles, savoir: 

La ire de 113 feddans et 5 sahmes au 
boel Ragueh wal Gharbi No. 2, ldsm ta
ni faisant partie de la parcelle No. 77. 

La 2me de 2 feddans, 22 kirats et 18 
sahmes au même hod, parcelle No. 79. 

La 3me de 5 feddans, 9 kirats et 3 
sahmes au hod Ragueh wal Gharby No. 
2, kism tani, parcelles Nos. 72,. 73, 74, 7_5 
et 76, par indivis dans la totalité des di-
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tes parcelles qui est de 8 fedd an s, H 
kirats et 15 sahmes, formant une seule 
parcelle. 

La 4me de 3 feddans, 5 kirats ct 12 
sahmes au même hod, parcelles Nos. 72, 
73, 74, 73 e t 76, par indivis dans la tota
lité des dites parcelles qui es t d 'une su
perficie de 8 fedclans, H kirats et 15 
sahmes. 

La 5me de 13 fecldans, 3 kirats et 16 
sahmes au m ême boel, parcelle No. 80 et 
faisant partie de celle No. 77. 

Il existe sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
de 6 m aisonn ettes et un dawar en mau
vais état, n e méritant pas la nomination 
d'un gardien judiciaire. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, san s 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 4500 pour Je 1er lol. 
L.E. 7000 po ur le 2m e lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 9 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
378-JVI-404 Abclel F a ttah Fahmy, avocat. 

Date: Jeu di 7 Avril 1938. 
A la requête de The Rafr El Zayél:t 

Cotton Co. Ltcl. , société anonym e, adrm
nis trée mixte, ayant siège à Alexandrie 
et succursale à Kafr El Zayat, poursmtes 
et diligences de son Diredeln' le Sieur 
M. D. Zerbini. 

Contre le Sieur l\1ohamcd El Sayed 
Moustafa El Teir, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Menzaleh (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 31 Décembre 1936, huis
sier M. Ackawi, dénoncée par exploit du 
14 Janvier 1937, huissier M. Attallah, 
transcrit au Greffe des Hypothèques elu 
Tribunall\1ixte de l\1ansourah, le 28 Jan
vier 1937, No. 1152 (Dale) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un magasin (okelle) sis à Menzaleh, 
district cle Menzaleh (Dale), à Souk El 
Hacldadine, haret El Sagha et actuelle
m ent rue Salamouni No. 7, propriété No. 
230, garicla No. 838/119, de la superficie 
de 87 m2 73 cm., construit en briques 
cuites, complet de toutes les portes, fe
nêtres et accessoires. 

2me lot. 
6 fecldan s, 1 kirat ct 18 sahmcs rlc 

terrain s cultivables sis à Mit Khodeir, 
dis trict cle Mcnzaleh (Dak. ), en treize 
parcelles, savoir: 

La ire de 18 kirats ct 20 sahmcs au 
boel El Khoulani l';o. 4, J1u.rccllcs Nos. 
87, 88, 89 et 90. 

La 2me de 1 fcddan, HJ kirats c t 8 sah
m es au h od m 1\ h ou lan i No. 11, parcelle 
du No. 71! au No. 80, fai sant partie de 
la parcelle No. 181. 

La 3mc de 3 kirats cL 22 sahmcs au 
m ême boel El Khoulani No. 4, fai sant 
partie des pa reelles Nos. 67 ct 68. 

La .-'!mc de 2 kirats ct 8 sahmes au boel 
El Khoulani No. 'Jl., fai sant partie de la 
parcelle No. 55. 

La fimc de 3 kira ts c t 12 sahmes au 
hod El Khoulani No. '1, parcelle No. 84. 

.,ournal des Tribunaux Mixtes. 

La 6me de 11 kirats et 8 sahmes au 
boel El Cheikha No. 7, parcelles Nos. 106 
et 107. 

La 7me de 5 kirats a u boel El Chei.kha 
No. 7, parcelle No. 109. 

La Sme de 16 kirats e t 12 sahmes au 
boel El Cheikha No. 7, parcelles Nos. 
58 et 59. 

La 9me de 6 kirats et !1 sahmes au hod 
El Cheikha No. 7, parcelle No. 103. 

La 10me de 8 kirats et 8 sahmes au 
même boel El Cheikha No. 7, parcelles 
Nos. 97 et 98. 

La 11me de 5 kirats au boel El Samaa
na No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 48, au même hod. 

La 12me de 9 kirats et 8 sahmes au boel 
El Samaana No. 3, parcelle No. 40. 

La 13me de 12 kirats et 4 sahmes au 
boel El Samaana No. 3, parcelle No. 114. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception _ni ~éserve? 
avec les immeubles par clestmatwn qm 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 550 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 
Mansourah, le () Mars 1038. 

Pour la poursuivante, 
389-DM-732. Maurice Ebbo, avocat 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Aris tide Nicolas 

Caramessini s, propriétaire, hellène, de
meurant à Facous (Ch.), agissant tant 
pcrsonnrJlemenL qu 'en sa qualité de 
tuteur de son n eveu mineur Nicolas 
J ean Caramcss ini s, seul h ériti er de 
feu J ean \ icolas Caramcssinis. 

Cont1·e le Sieur Aly Helmi Fouad, fils 
de feu 1Mohamed Fouad El Arnaout, pro
priéta ire, suj et égyptien, demeurant à El 
Awasga, district cle Hehia (Ch.). 

En vet1:u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Novembre 1936, huis
sier Ph. i\lall a, clùm ent dénoncé et 
l1r anscr i L ULL Gren e cles Hypothèques 
elu Tr-ihtmnl .\1ixlc C:le .\1ansourah, le 
17 Décembre 1036 suh \o. 1616. 

Objet de la vente: 56 fcddans, 17 kirats 
et 8 sahmcs de terrains lab ourables sis 
au village d'El Awasga, Markaz Hehia 
(Ch.), au boel Ghorab Gueheina No. 4, 
kism salcss, divisés en quatre parcel
les, savoir: 

La ire cle 55 fccldans e t 2 kirats, fai
sant parl ic de la parcelle No. 5. 

La 2me de 20 kira ls e t 12 sahmes, fai
sant partie de la parcell e No. 6. 

La 3mc de 12 kirats c L 22 sahmes, par
celle No. 2. 

La '1me de 3 kira ts et 22 sahmes, par
celle No. L 

Il exi s te clans la ire parcelle des cons
tr ueL ion s d 'unu ezbch co mposées de : 

1. ) 10 maisonnettes ouvrières bâties en 
briques crues ct complètes de leur boi
serie. 

2.) 1 m aison de maltre en briques cui
tes, d 'un rez-de-chaussée, avec salamlek 
et 1 jardin rru i Li or do 1 1 /2 feclclans de 
superficie, ains i qu ' un pigeonnier. 

l!:: nsem IJio : 2 tnhouLs Sltr le bahr Kil a
zan et tambouch a sur le bahr Aboul 
A.khdar (Bahr Facous). 

9/iü Mars 1938 . 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et se comportent avec leurs ac
cessoires et dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites con su Her le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 4530 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papaclakis et N. Michalopoulo, 

296-M-398. Avocats. 

Date: J eucli 31 Mars 1938. 
A la requête elu Sieur Elie Toriel, pro

priétaire, administré français, demeu
rant à Alexandrie. 

Contre le Sieur Aboul Farag Moha
m ed, fil s de feu Aboul Farag Mohamed, 
fil s de Abdel Rahman, propriétaire, su
jet local, demeurant à Mansourah, en 
son immeuble, devant le teftich e El Ray. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Octobre 1931, dénon
cée le 20 Octobre 1931, transcrit le 2't 
Octobre 1931 sub No. 10371. 

Objet de la vente: une parcelle de ter· 
rain, sise au village de Kolonguil, adu cl
lem ent à Mansourah (manchiet Toriel ), 
au boel Wara El Bahr No. 13, partie par
celle No. 3, d'une superficie de 1862 p.c. 
et 36/100. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni résene, 
avec les immeubles par destination qui 
en dép endent. 

Pour les limites consulter le Cahirr 
des Ch arges. 

Mise à prix: L.E. 4.80 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Maksud, Samné et Daoucl, 
386-DM-7-19 Avocats. 

Date: Jeudi 7 Avr il 1938. 
A la requête elu Sieur Simon Rou s

sos, fil s de feu André, proprié taire, hel
lène, demeurant à Kafr El Zayat. 

Contre le Sie ur El Sayccl El Sayed El 
Mahmoudi, propriétaire, sujet local, de
meurant à Mansourah, rue IIamcli, qu ar
tier IIusscinich. 

En vertu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Jttillet 1036, huissier 
G. Chidiac, dûment dénoncé ct transcrit 
au Greffe des Hypothèques elu 'l'ribunal 
Mixte de Mansourah, le 27 Juillet JD3G 
sub No. 6992. 

Objet de la vente: une maison cl 'h_ab!
tation de la s uperficie de 107 p.c. so t L _GO 
m 2 25 cm., s ise à Mansourah, quarlwr 
Husscinich, rue El Samannoucli No. '73, 
ki sm khamùs Siam, propriété No. 20, 
composée d'un rez-de-chaussée cons
truit en briques cuites ct de trois é tages 
supér ieurs co tl s lruils en souci::;s i, r. Jw
cun contenant quatre ch ambres, :L salle 
<l"<'ntrét' c L les accessoi res. 

Te ls qu e cc::; immeubles sc poursuivent 
ct sc comportent avec le urs acccssoJres 
et clépcnclanccs généralemen t quelcon
que~ . . 

Po u r les limiLes cons ulter le Cal1 tel 
des Cha rg-cs. . 

Mise à prix: L.K 150 ou t.re les frais. 
Mansourah, le 9 Mars 1ü38. 

Pour le poursuivant, 
A. Papaclakis et N. Michalopoulo, 

294-lVI -396. Avocats. 



9!10 Mars 1938. 

Dale: Jeudi 7 Avr~l 1938. 
A la requêle d_u Swur: Jean C. ~~z~o~, 
. riélaire s uJet hellene, clomlclllé a 

b~1°ibine El ' Kan a ter (Galioubieh ). . 
Conlrc le -~ieur M~ham~d Huss~l!l 

Salem, propne talfe, suJet lo ,_, a_l, domlCl-

1
. · .-1 '-' 1lama nt, Ma.rkaz Belbms (Ch.). 
Je ( '" b l d . . En verlu d'un procès-ver a e sa1 ~1e 

· n1o1Ji lière du 24 Septembre 1934, hms
ln1 d' t d ' ' t ·e. Edouard Saba, umen enonce e 
~;a~1scri L au_ Greffe des Hypothèques du 
Tribunal :\1Ixte de Mansourah le 17 Oc
tobre 103'! sub No. 1597. 

Objet de la vente: 6 feddan s de ter-
rain" labourables sis au village de Sala
man·!. :\larlŒz Belbeis (Ch.), au hod El 
Mali:as:;cr No. 3, parcelles Nos. 106, 105, 
104. 10:-l ct faisant. partie des parcelles 
N 0::;. iUJ ct 188. . 

Teh q uc ces immeubles se poursm
ven t el. :;c comportent avec leurs acces
soire-; ct dépendances généralement 
cuclcnnqucs. . 

Pour les limites con suller le Cah1er 
des C:Jlm·g-cs . . 

i\lise il prix: L.E. 200 outre les fra1s. 
~\ l a ll!:'Ourah, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
.\. Papadakis et N. Michalopoulo, 

.293-\ 1-:liJG. Avocats. 

Da !<': .Jeud i 7 Avril 1938. 
A la J•cquê tc du Sieur Ahmecl Eff. Aly 

Ri z!-.. propriétaire, sujet loca l, demeurant 
à :.\lan:::ourah. 

Contre: 
L ) Usman Osm an Abdalla Akef, connu 

sou :-> le· nom de Abdalla Osman Akef. 
2. ) .\ [oustafa Osman Akef, connu sou s 

le nom de Moustafa Akef. 
'rott,; deux propriétaires, sujets locaux, 

demeura nt à Kafr Awad El Seneita, dis
triel. cle Aga (Dak.). 

En wt·Lu d' un procès-verbal de saisie 
immolJilière du 16 Janvier 1937, dénon
cée le :23 Janvier 1937, transcrits au Gref
fe cle::' J typo thèques orès le Tribunal Mix
te de .\lansourah, le 27 Janvier 1937 sub 
\ o. 11!"1:1. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

A. - Appartenant à Moustafa Akef. 
5 fcdr.luns, 8 kirats et 6 sahmes de ter

rain:;_ "is au village de K afr Awad El 
SenCJta, di strict de Aga (Dale), divisés 
comme suit: 

1.) 1:2 kirats et 23 sahmes au hod Dayer 
El \ahia No. 7, parcelle No. 64. 

2.)' k irats et 15 sahmes au même hod, 
parcelle :No. 103. 
~ - ) 3 feddan s, 5 kirats et 21 sahmes au 

m~me hod, parcelle No. 6!1. 
L ) 7 klrats et 7 sahmes au même hod, 

faisanL partie de la narcelle No. 123, par 
ID clt\îs dans 23 kirats et 9 sahmes, su
peEfH·re de cette parcelle. 

o.) 3 lorats et 18 sahmes au même hod, 
Parcelle No. 137. 
h 6-l 17 kirats et 19 sahmes au même 

0_9, parcelle No. 141. 
N~- ) 18~ m2 13 cm., au hod Dayer El 
1 h\Ia \o. 7, faisant partie de la parcel

E' · O. l09. 
tn~ur ce lte parcelle il exis te une cons-
5 ~.L i o n en briques cuites de 2 étages de 

Picccs ct leurs accessoires chacu n. 

Journal des Trib u::Jaux ~'ll'~<. tes. 

2me lot. 
16 feddan s, 1 kirat et 6 sahmes de ter

rains s is au village de Channissa, district 
de Aga (Dale), divisés comme suit: 

1.) 6 feddan s, 9 kirats et 11 sahmes au 
h od El Doc teur No. 9, parcelle No . ill . 

2.) 2 feddan s, 13 kirats et 10 sahmes 
au même hod, par celle No. 17. 

3.) 7 feddans, 2 kirats et 9 sahmes au 
même hod, parcelle No. 40. 

3me lot. 
B. - Appartenant ~t Osman A 1\ef. 
4 feddans, 15 kirats et 21 sahmes de 

terrains s is au village de El Deir, dis
trict de Aga (Dale), au hod Mawarès 
Moussa No. 3, parcelle No. 7. 

4me lot. 
C. - Appartenant à Moustafa Akef. 
44 feddan s, 17 kirats et 23 sahmes de 

terrains sis au village de El Deir, dis
trict de Aga (Dale ), divisés comme suit: 

1. ) 8 feddan s, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod Marès Moussa No. 3, parcell e 
No . 18. 

2.) 3 feddans, 20 kirats et 5 sahmes au 
hod Om Gomaa No. 1, parcelle No. 67. 

3.) 2 feddans, 1 kirat et 22 sahmes au 
hocl Om Gomaa ~o. 1, parcelle :'\o. L19. 

4. ) 19 feddans, 22 kirats et 2 sahm es 
au hod Keteet Emara No. 2, parcelle 
No. 34. 

5.) 1 feddan, 16 kira ts et Hl sahmes 
a u m ême hod, parcelle No. 46. 

6.) 8 feddan s, 5 kirats et 15 sahmes 
au hod Marès Moussa No. 3, parcelle 
No. 17. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destina tion qu i 
en dépendent. 

Pour les limites consuller le Cahi er 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L .E. 1315 pour le 2m e lot. 
L .E. 420 pour le 3m e lot. 
L .E . 3000 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 9 lVIars 1938. 

P our le pours u ivan l, 
299-M-401. Eli e Chelbaya, avocat. 

Date: J e udi 31 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Immobili er 

Suisse Egyptien, socié té anonyme s uis
se, ayant siège social à Gen ève e t siège 
adminis tratif au Caire, 8 r ue Abo ul Sé
baa. 

Contre le Sieur Bayoumi Metwalli 
Aly, propriétaire, suj et égyptien, demeu
rant au village de Tallein, Mar kaz Mi
nia El Kamh (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 21 .\la i 1937, hui ssier 
Ed. Saba, transcrite le 16 Juin 1031 sub 
No. 779. 

Objet de la vente: 
2 feddan s, 13 ki ra ts et 10 sahmes de 

terrains de culture s is au village d 'El 
Tallein, dis trict de i\Iinia El Kamh (Ch.), 
divisés comme suit: 

1. ) 3 ki rats et 23 sahmes au hod El 
Malamsi No. 4, parcelle No. 180. 

Ce tte parcelle est inscrite actuelle
m ent sur le registre elu Su rvey au nom 
de Bayoumi Eff. Metwalli El Enn. 

2. ) 9 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 184. 
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Cette parcelle est in scrite actuelle
m ent sur le registre du Survey au nom 
de Bayoumi Metwalli El Enn. 

3.) '1 l<irats et 20 sahmes au même hod 
parcelle No. 334. ' 

Cette parcelle est inscrite actuelle
m ent sur le registre du Survey au nom 
de Bayoumi Metwalli El Enn. 

LL ) 2 kira ts et 23 sahmes au même 
hod, parcelle \lo. 428. 

Cette parcelle es t inscrite actu elle
ment sur le regi s tre du Survey au nom 
de Bayo umi Metwalli El Enn. 

5.) 1 feddan e t 16 kirats au h od El 
Mohammadieh, ire sec tion No. 1, par
celle No. 787, par indivis dans 2 fed
dans, 10 kirats et ii sahmes. 

Cette parcelle est inscrite actuelle
men~; sur le r egis tre du Survey au nom · 
de Bayoumi Metwalli El Enn à raison 
de 1 feddan , 18 kirats et 20 sahmes et 
au nom des Hoirs Mohamed Metwalli 
E l Enn à raison de 15 kirats et 15 sah
mes. 

P our les limites consuller le Cal1 i· . 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 185 outre les frais. 
.-~fansourah, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivan t, 
.\1aksud, Samné et Dao ud, 

387-DM-750 Avocats. 

Oate: Jeudi 31 Mar s 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

mixte Vittorio Giannotti & Co., ayant 
siège à Alexandrie, r ue S tamboul No. 9. 

Contrt:. le Sieur Mohamed Aboul F é
touh Osrr. 'ln, fil s de Aboul Fétouh Os
man, prop1 ;étaire, suj et local, demeurant 
jadis à Chern m e ( LiiLJ et actuellement à 
Mansoura h, quartier Husseinieh, rue 
Hussein Bey où il es t clerc chez Me Mo
ham ed Ab del W a hab El Borai. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili èr e du 2Ll F évrier 1931, huissier 
G. Chidiac, transcrite le 11 Mars 1031 
su b No. 617 (Gh. ). 

Objet de la vente : un terrain de . la 
s uperfi ci e de 315 m2 à prendre par m
divis dans 1500 m2, sis à Cherb ine, Mar
kaz Cherbine (Gh. ), rue El Morchidi No. 
5, kism rabée Ban dar, avec la maison y 
élevée. 

Pour les lim i tes cons ulter le Cal ti<·r 
cles Ch arges . . 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
l\:Ian sourah, le 9 Mars 1038. 

Pour la poursui van te, 
l\Iaks ud, Samné et Daoucl, 

385-D:\I-1!!8 Avocats. 

Date: J eud i 7 .-\vril 1938. 
A la requèle cl u Sieur Georges Bar? as, 

fils de Constantin , de fe u Marco, nego
ciant, sujet yougoslave, domicili é à l\Iit 
Ghamr. . 

Contre le Sieur Abdel Az ·m Ibrahim 
Askoul fil s cl e feu Ibrahim Askoul, pro
priétaü:e, indigène, demeurant jadis à 
Mit Ghamr (Dale ) et ac tuellem en t a Man
falout \ ifoudi rieh d'Assiout (Haute
Egypt~) secrétaire cle la Municipalité de 
Manfalout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avri l 1937, huissier J . 
A. Kouri , dén oncée le 10 Avril 1937, 
huissier N. Tarrazi et tran scrite en sem
ble avec sa dénoncia tion le 14 Avril 1937 
No. 3679. 
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Objet de la Yente: 
Une parcelle cie terrain sise à Mit

Ghcunr (Da.k.), rue El Asmar wal Sayad, 
recta wal Sagha, de la superficie de 72 
m2, avec deux magasins y élevés, cons
truits en briques cuites. 

Il existe aussi au-dessus des deux ma
gasins deux étages construits en bogh
dadli et une terrasse. 

Pour les li miles consuHer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 493 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
376-M-402. Anis G. Khoury, avocat. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête elu Sieur J ean Christo

doulo, propriétaire, sujet britannique, de
meurant à Mansourah, rue Taher El 
Omari. 

Contre le Sieur Sayed Effendi El Ban
dari Soliman Ahmed, commerçant et 
propriétaire, sujet local, domicilié à Mit 
Daf.er, Markaz Dékernès (Dale). 

!En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Décembre 1933, huis
sier D. Boghos, dûment dénoncé et trans
crit au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 24 Jan
vier 1934 sub No. 771. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

1Jne maison sise au village cle l\ 'lit 
Dafer, Marl<az Dékernès (Dak. ), cle 
la superficie de 155 m2 23 cm., au hod 
Dayer El Nahia ro. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 11, rue El Bahr. 

T els que ces immeubles se poursui
vent et se comportent avec leurs acces
soires e t dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges . 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. i\Iichalopoulo, 

297-M-399. Avoca ts. 

Date: J eudi 7 Avrii 1938. 
A la requête de The Imperia l Chemi

cal Ind~str i es (Eg:ypt), socié té anon yme 
ayant s iege au Cmre, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivement dcmicili ée au (·abinet 
de Me Albert Delenda, avocat à Ja Cour. 

Contre: 
1.) Hag Mohamed Aly El Eker. 
2) Mohamed Mohamed Aly Kh alil. 
'lous deux commerçants cL pro prié-

taires, égyp ti ens, dem eurant à Fakous 
El Balad. :\1al'kaz Faco us, .\loucl.irieh 
de Charkieh. 

Et contre: 
3.) Abd ' l Aziz Effendi Mohamed Is

!llail, propriétaire, égypLicn, demeurant 
a _Facou s, Markaz F a('ou s (Charkieh), 
pr1 s en sa qualité de tiers délenleur des 
hiens du Sieur Mohamed Mohamed Aly 
Khalil. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 12 Juin 1937, su ivi de deux 
dénonciation s des 28 et 29 Juin 1937, 
tous transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte de Mansourah 
le 5 Juillet 1937 sub No. 874. 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière contre le tiers détenteur en 

Journal des Trib:maux Mixtes. 

date du H Aoüt 1037, transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte de Mansourah 
le 29 Septembre 1937 s ub No. 1123. 

Ohjcl de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Bien s appar tenant au Sieur Mohamed 
Mohamed Aly Khalil. 

i7 kiral s sis au village cle Kism Awal 
Facous, district de Facous (Charkieh), 
divisés comme suit: 

1. ) 5 ki rats au hod El Charaki No. 6, 
fai sant partie de la parcelle No. 71. 

2.) 12 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 71. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec les dépendances et accessoi
res, sans aucune exception ni ré serve. 

2me lot. 
Biens appartenant à El Hag l\1oha

med Aly El Eker. 
23 kirats et 18 sahmes de terrains sis 

au village de Facous El Balad, Moudi
rieh de Charkieh, divisés comme suit: 

1.) 13 kirats et 4 sahmes au hod El 
Cheikh Balassi No. 2, parcelle No. 389. 

2. ) 7 kirats e t 12 sahmes au même 
hod, parcelle o. 268. 

3. ) 3 kirats et 2 sahmes au même hod, 
parcelle No. 267. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consul ter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le icr lot. 
L.E. 73 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la pours uivante, 
330-CM-998 Albert Delenda, avocat. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Georges Nicolas 

Peppès, négociant, sujet hellène, demeu
rant à Mansourah. 

Contre le Sieur Aly Abdallah Magar, 
de feu Abdallah Fahmy Magar, proprié
taire, égyptien, demeurant à Minie t San
doub, dis trict de Mansourah (Dale ). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 8 Mars 1937, huissier Y . 
i\Iichel, dénoncée le 22 Mars 1937, huis
sier A. Ackad, transcrits au Bureau des 
Hypothèqu es du Tribunal Mixte de 
Man so urah en da te du 3 Avril 1937 sub 
No. 3238 (Dak. ). 

Objet de la vente: 
11 feddans à prendre par indivis dans 

132 feddans, 22 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis au village de Kom El Taa
leb, dis Lrict de Mansourah (Dale), sa
voir: 

i. ) Au hod El Sahel No. 10. 
62 fcddan s, 20 kirats et 12 sahmes en 

deux parcelles : 
La ire de 1 feddan et 9 kirats, No. 13. 
La 2me de 61 feddans, ii kirats et 12 

sahmes, No. 17. 
2.) Au hod El Elou No. H. 
51 feddan. , 23 kü·ats et 2 sahmes di

visés en deux parcelles: 
La ire, No. i, de 12 kirats et 16 sah

mes. 
La 2me de 51 feddans, 10 kirats et 10 

sahmes, No. 11. 
3.) 6 feddan s, 2 kirats et 16 sahmes 

au hod El Elou No. 14, en une parcelle. 

9/10 Mars 1938. 
--------= 

!1. ) 0 feddans, 20 kirats et 18 sahmcs 
indivi s dans 10 feddans, 22 kü·ats eL J.2 
sahmes au hod El Omda No. 13. 

4 bis) 18 kirab e l 8 sahmes au boel El 
Kibl i l\o. 17. 

3.) 21 feddans, 21 kirats et 8 sahmc~ 
indivi s dans 23 fecldans eL 8 sahme:o au 
hod Abd el G haffa r. 

G.) Au hod Dayer El Nahia No. 12. 
1 feddan, ü ki ra ts e t 22. sahmes )!at 

indivi s dans i feddan e t 9 kirab, en 
deux parcelles : 

La ire de 10 ki ra ts, partie de la par
celle No. 13 qui es t de 3 feddans, 4. ki
rat:; e L 16 sahmes. 

La 2me de 23 kirat.s, parlie de la put
celle No. 3, par indivis dans la s upe rfi
cie de la parcelle qui est de 7 feddan ::; t·l 
13 kirals. 

7.) 1 feddan et 9 sahmes au hod El 
Kibli l\o. 17, parli e de la parcelle .\ o l 'i. 
par indivis dans la s up erfi cie de la pal
celle qui est de 1 feddan, !1 kirat s et. l'2 
sahmes. 

8. ) 10 kirats dont 8 kirats au hod Bal
bari El Abd î\ o. 8, parcelle I\ o. 1, eL '\ 
kirals au hod Abdel Ghaffar î\o. 11, pa J· 
celle No_ 1; ces 16 kirats sont à l 'i,:
divis dans un ca na l de drainage en it'· 

socia Lion a veG Barbari El Abd à )J<U t 
égale. 

9.) 17 kirals dont 13 kirats a u ltu 1 
Dayer El Na hia l'\ o. 12, parcelle ..\o. 1 '!. 
et 4 1\.irats au hod El Omdeh î\o. 13, p<n· 
celle No. 12.;. ces 17 kirats de :L fe cldan 
sont à l'indivi s dans un canal de cl ri11· 
nage en a ·sociati on ayec les \'illagc,,i, 
e t le Sieur Gorgui Sarri. 

Ainsi que le tout se poursuit ct. com
porte sans aucune exceptîon ni rêscrw. 
avec les immeubles par destination LJllÎ 
en dépendent. 

Sous déduction des bien s mis en YC !l· 
te d'une quantité de 3 feddans, 17 kil'at~ 
et iG sahmes sb aux hods El Sahel ~~ ~. 
iO e t El Elou l\o. 14., vendus au Goml't· 
nement pour ca use d'utilité publiC[UL'. 

P our les limites consull er le Cal1i,.,. 
clrs Charges. . 

i\lise à prix: L.E. ôOO outre les frah 
Mansourah, le 9 l\Iars 1938. 

Pour le poursui yan t. 
390-Dl\I-733 l\Inurice Ebbo, aYocal. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Misr, socié· 

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, 18 rue Emad El Dine, poursUites 
ct diligences de son administrateur-délé
gué, S.E. Mohamed Talaa t Pacha HarJ), 
demeurant au Caire, au s iège de la dttc 
banque. 

Contre le Sieur Mohamed Effendi Fa
r iel Hassan Zahran, [ils de Farid n assau 
Zahran, propriétaire, égyptien, demeu
rant jadis à Zagaz ig, à Kafr El Naha! , 
rue Gannabiet El Sekka El Hadid ct ac· 
tuellement de domicile inconnu. 

En ver·tu d'un procès-verbal de ~a i ~ic 
immobilière du 26 Aoùt 1935, hmsster 
J. Khouri, dénoncée le 2 Septembre 
1935, transcrit le 5 Septembre 1935 sub 
No. 1719. 

Objet de la vent<': en un se ul lot. 
101 feddans, 20 kirats e t 8 sahmes de 

terrains sis au vill age de Dawama, dis
trict de FacolJ S (Ch.), a u hod Eguegua 
wal Karadid No. 7, faisant partie de la 



g;lO !\lars 1938. 

.
1
-. •lit' \ o. •,o I't'·pdé e l parcelles l\os. pa 1 1 · 

15\ cL J 58. . ' ' ' ' En:"em!J lc avec le::o hab1L<;thons .de 1 ez-
bcii- tc::; a rbres, la J occmob1l~ a~' teswnne, 

1 
l'liJouL cL les access 01res generalement 

1 ~m:ll'onq .U(' S e l n o la mnw nt Je ~drain 
prirt'· a lw uli ssa nl au dram Bahr El Ba-

J;ar. . t ·t ' Ainsi que le lou " se poursUI e . ~·om-
porlc avec tous les accessou'es e t depen
dances généraleme1~t, 9uelconques san s 
aucune exceptwn 111 reserve. 

pou r les limi tes consu lle l' le Cah ier 
drs Cl1arges . 

:\lise à prix: L .E. 5000 outre les fr ais . 
~lan so u ra h, le 9 \fars 1938. 

Pour la poursuivante, 
3ï7-~H.03. Abdel Fattah Fahmy, avocat. 

Dale: Jeudi 7 Avril 1.938. 
:\la requê te du Sieur Ahmed Bey R a

chid, pris tant personnellem ent qu 'en s a 
qualite de mandataire des Sieur et Da
mes ,\zima Hanem, Ehsan Hanem et 
). loiJümcd Bey Saad El Dîne et tou s les 
;;u3nommés en leur qualité a ussi d'hé
ritier ::; clc feu Saadia Hanem Saad El Di
ne, proprié taire, sujet local, d emeurant 
à . \ if•snndric. 

toni re Ahmad Medhat Sami Bey, con
nu ~ou:; Je nom de Medhat Sami, pro
pri él<~ iic , égyptien, demeurant a u Caire. 

En \Cl' IU ct ·un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 3 F évrier 1937, hui ssier 
lbr. El Daman houri, transcr ite le 18 Fé
rricr l03'/ s ub 1\os. 372 (Gh. ) et 1904 
(Dak.). 

Objet de la vente-: 
Bit·tJ:; sis a u village de Behb eit E l He

gara. d istric t de Ta lkha (Gh. ). 
8 l'ecldans, 18 kirats e t 23 sahmes par 

in clivi :-: clans 140 Jeddans, 15 kira ts e t 
10 ~<Iiuncs divisés en deux parcell es: 

1.) :20 kirats divi sés en deux parcelles: 
a) La 1re de 16 l~irals e t 10 sahmes 

au fH,d l~ l Regala :'Il o. 2, faisant partie 
de la parcelle l\'o. 1, indivis da n s 12 fed
clan~ , 1 kira t et 9 sahmes. 

bJ Lrt 2me de 3 kirats e t 5 sahmes a u 
hoù l•: l Rcggala .!\ o. 2, fai sant partie de 
la pan:cllc No. 1. 

2. ) 7 l'ecldan s, 22 kira ts e t 23 sahmes 
au hoc! i\Iassa No. 1, fa isant partie des 
parc?lle:; Nos. 1 e t 2, par indivis dans 
128 Icdclans, 10 ki ra ts e t 20 sahmes. 

Btcns sis au vi ll age de T annikh, dis
lnct de Talkha (Gh .). 
. 11 fcddans , 20 lüra ts e t 5 sahmes divi

ses comme suit: 
1.) 2l kirats et 5 sahmes a u hod V/agh 

El Balad Jo. 15, fa isant partie des par
:e lJ p~ Nos. 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 
26, 2t, 28 e t 17, 16, 15, 14, 13, 12, 11 e t 10, 
Par md ivls dan s 21 feddans, 4 ki ra ts e t 
14 sahmes. 
Ei2.) 11 feddans e t 13 kirats au boel Wagh 
ce[JBaiad No. 15, faisan t paTLie d es par-
2 

3
es Nos. 17, 16, 15, 14, 13, 12, 11, 10, 

ct' • 4, 5 e t 9, par indivis dan s 109 fed-
ans. 

h 3.) 3 fcddans, 9 kirats e t 21 sahmes au 
~~cl El Kharaba et E l Bera k No. 5, fai-
7 ~t partte des parcelles Nos. 2, 3, 4, 5, 6, 
97 · ü, 10 e t 28, 29, 30, 31, 20, 24, 25, 26, 
~L·2312 1 cL 33, par indivi s dans 81 feddan s 

urats. 
h t·l 5 kirats au hod E l Robée w a l Sa
e No. 3, fai sant partie de la parcell e 
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No. 9, par indivi s dans 7 feddans, 6 ki
rats e t 16 sahmes. 

5.) 2 feddan s, Hl kirats e t 3 sahmes 
a u hod El Gorbagui wal Barbaria No. 4, 
fai sant partie des parcell es Nos. 1, 4, 5, 
9, 11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 
23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 3U, 31, 32, 33, 311, 
35, 36, 37, 38, 39, 110, Id, 42 e t 43, par in
divi s dans 67 feddan s, 2 kira ts e t 20 sah
mes. 

Bien s s is au village de Dibou Awam, 
dis tri c t de Mansourah. 

7 fedd a n s, 2 kirats e t 9 sahmes dont: 
a ) 2 feddan s, 6 kira ts et 7 sahmes a u 

hod El Tanta oui No. 11, par indivis par
mi les d eux premières parcelles ci-après 
à raison d e 22 kirats e t 18 sahmes da n s 
la ire parcelle e t 1 feddan, 7 kirats e t 
13 sahmes dans la 2me du teklif F arida 
Hanem, veuve de feu Ahmed Pacha Ra
ch id. 

b ) 4 feddan s, 20 ki rats et 2 sabmes 
par indivis clans 44 3 feddan s, 9 kirats e t 
21 sahmes divisés comme suit: 

1.) 16 feddan s, 11 kirats e t 2 sahmes 
au hod El Ta n ta oui 1 o. 11, fa isan t par
tie d e la parcelle No. 2. 

2. ) 22 fedd a n s, 19 kirats e t H sahmes 
au m ême h od, parcelle No. 3. 

3.) 24 feddans e t 16 sahmes au hod 
Messika No. 12, parcelle No. 2. 

4. ) 2 kirats e t 12 sahmes au hod Mes
sek a No. 12, parcelle No. 4. 

5. ) 35 feddans, 15 kirats e t 5 sahmes 
au hod Messek a No. 12, parcelle No. 6. 

6.) 20 fedda n s, 14 kira ts e t 22 sahmes 
a u hod Messeka No. 12, parcelle No. 7. 

7.) 18 fedda n s, 9 kirats e t 19 sahmes 
a u hod Messcl<a No. 12, parcelle No. 8. 

8.) 21 feddans, 23 ki rats et 22 sahmes· 
a u hod El Talatine No. 13, parcelle No. 1. 

9. ) 34 fedcl a n s, 19 kirats et 10 sahmes 
au hod El Ta latin e No. 13, parcelle No. 2. 

10.) 18 fedda n s, 2 kirats et 17 sahmes 
au hod El Tala tin e No. 13, parcelle No. 3. 

11. ) 22 fedda n s, 11 kirats e t 3 sahmes 
au hod El 'l'ala tin e No. 13, parcelle No. 4. 

12. ) 32 feddan s, 10 kirats e t 8 sahmes 
au h od Ode t El Cheikh No. 18, parcelle 
No. 1. 

13.) 17 Jeddans, 13 kirats e t 7 sahmes 
a u hod Ode t E l Cheikh No. 18, parcelle 
No. 2. 

14. ) 16 feddan s e t 6 kirats au hod 
Charchira No. 19, parcelle No. 4. 

15.) 3 feddans, 6 J~irats et 15 sahmes 
a u hod El Charchira :\/o. 19, parcelle 
No. 5. 

16.) 10 feddans, 23 kirats et 6 sahmes 
au hod El R aboua No. 20, parcelle No. 1. 

17. ) 14 feddans, 14 kirats et 17 sahmes 
au hod El Raboua No. 29, parcelle No. 4. 

18. ) 31 feddans, 1 kirat et 3 sahmes 
a u hod El R aboua No. 20, parcelle No. 5. 

19.) 3 feddans, 10 kirats et 10 sabmes 
au hod El Raboua No. 20, parcelle No. 6. 

20.) 28 feddan s, 17 l<.irats e t 18 sahmes 
au hod El Sahel No. 21, parcelle No. 1. 

21.) 3 kira ts e t 8 sahmes au hod El 
Sahel No. 21, parcelle No. 2. 

22.) 28 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sahel No. 21, parcelle No. 3. 

23. ) 20 feddan s, 16 kira ts et 15 sahmes 
au hod El Sour El Saghir No. 14, par
celle No. 5. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte san s aucun e exce ption ni réserve 
avec les immeubles par des tination qui 
en d é pendent. 
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Pour les limites co ns ult er le Cahier 
d es Charges . 

Mise à prix: L.E. 1't75 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
388-D:\I-751 Aly El Bial i, avocat. 

SUR FOLLE Ei~CHERE. 

Dale: J eudi 31 Mars 1938. 
A la requête de la Raiso n Sociale J. & 

A. Lévy-G ar boua & Co., société de 
commerce français e, ayant siège au 
Caire, 9 rue Sha\varbi Pacha, et domi
c ile élu en ce LLe vi Ile, en l'é Lude de 
1\'les . M. G. et E. Lévy, avocats près_ la 
Cour . 

Contre: 
1. ) Abclel S a bi Abllei GLI(·•Ii l Salem, 
2.) Abele ! Salam Abd el Gueli l Salem~ 

lou s deux fi ls de A])deJ Gu e lil , de Sa
lem, propr ié ta ires, suj e ts locàux, de
m eurant e n !Pur ('zlw h dépendant de 
D é big, di s tri ct d e Si mlJPl la\Ye in (Da
kahlieh ) . 

En verl:u d'un procès-ve rbal cle saisie 
immob ili ère tlrf' sG pa 1· l'h u iss ier Ph. 
Allallah le '1 Févr ier ! 933 Pl transcrit 
l e~ 1er \ ·lars 1938 suil :\o. :?JRfi. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

5 feddan s f'L 22 l;irals s is au villag·e 
ch. ])(·big, Lli s tri c t lle S imbellawein 
(Dal\ahli eh ), di vist-s c:omnw suit: 

i. ) 3 fedclnns, H ]\irai s e l 8 sahmes 
au hod E l .\laza.rée El Bahari No. 18, 
parcell e ~o. 5 . 

2. ) 7 l\irats e t 16 sah m es au hocl El 
Mazarée El Bahari :\'o. 18, parce lle No. 
6. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte sans au cune exception ni r éser
ve . 

2mf' lo l: o mi ss is. 
Pour les limi tes con sul!Pr Ie Cahier 

d es C h arges. 
Fols enchérisseurs: 
i. ) Ab del Gm·ecl A hde l :\' a bi Abd el 

Guelil. · 
2.) 'J' ewfik 1\ bclel Sa lam Ahdel Gu e

! i 1. 
Tous clPux proprié·la irPs, s ujets lo

cau x, dem eurant <t EzbPt Abdel Gu e
Iii , d épend ant de Déb ig·, district de 
Simbellawein (Da.ka hlieh ). 

Prix: de la 1re adjudi cation: L.E . 210 
outre les fr a is . 

Mise à prix nouvelle: L .E. 150 outre 
les frais . 

Mansourah , le 9 \!lars 193R. 
Pour la poursuivante, 

M.-G. e t E. Lévy, 
369-CM-17. Avocals à la Cour-

SUR SURENCHERE 

D.ate: J eucli 24 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, poursuites e t diligen
ces de S.E. Hassan Pach a Camer Chi
chini , dem euran t a u Caire, rue Gamée 
Cllarkass No. Ji, s urenchérisseur. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête de la Caisse Hypothécaire d 'Egyp
te, société anonyme belge ayant s iège 
social à Bruxelles e t s iège administratif 
au Caire. 
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Contre: 
1.) Zakia El Cherbini, fille de feu Mo

hamed Bey El Cherbini, épou se Abdel 
Al Eff. El Saïd. 

2.) Abdel Hamid Hassan Soliman El 
Kott. 

Tous deux propriétaires, sujets loca~x, 
demeurant au village d'El Maassara, dis
trieL de Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Mai 1923, huissier U. 
Lupo, transcrite le 29 1\Iai 1923, No. 862~ . 

Objet de la vente: 123 feddan s, 10 ln
rats et 6 sahmes sis au village d'E l Maas
sara, di ·tri ct de Ch erbine, province de 
Gharbieh. 

Pour les limites consulter le Cal1 irr 
des Charges . . . . , 

Les dits biens ont ete adJugés a la 
Caisse Hypothécaire poursuivante à 
l'audience du 24 Février 1938. 

Mise à prix nouvelle: L .E. 713 outre 
les frais. 

l\fan sourah, le 9 Mars 1938. 
Pour le surenchéris ::: eur, 

380-M-406 Khalil Tewfil< , a\'ocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Dale: Mardi 5 Avril 1938. 
A la requête de la Dlle Asma Makclissi. 
Contre le Sieur vVaguid Ahmad Os-

man. 
En ve1'Lu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Octobre 1937, transcrit au Tribunal 
Mixte de Mansourah, le 19 Octobre 1937 
sub ~o. 264. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 34 m2 15 dm et 75 cm., aveo 
la. maison y élevée, composée d 'un rez
de-chaussée et de deux étage::s supé
rieurs, sis à Port-Saïd, 3me kism, haret 
Maher No. 15. 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la vente, consulter le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L-E. 600 outre les frais. 
Port-Saïd, le 9 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
~83-P-118. Ch. Bacos, avocat. 

Date: Mardi 5 A vrll 1938. 
A la 1-equête du Sieur Aziz Bey Abou

chaar, fonctionnaire retraité, suj et égyp
tien, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Joseph Mous
sa. Sauma, pris en sa qua li té de seul et 
unique héritier de feu son père Moussa 
Sauma, propriétaire, sujet libanais, de
m e urant à Ghazir (Liban). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 28 Septembre 1935, huis
sier Victor Chaker, dûment tra nscrit le 
8 Octobre 1935 sub No. 252. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 200 m2, 

avec la maison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée, autrefois portant le No. 
6, ki sm salès El Emara El Guédida, rue 
El Baladia, et actuellement portant le 
No. '1 de la rue El Emara et No. 3 Sa
r'afia l<ism saless Porl-Saïd (Gouverno
rat du Canal), moukallafa émise a u nom 
de Moussa Sauma, limité: Nord, par la 
rue Baladia sur 20 m. : Sud, par la pro-
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priété Mohamed Ahmed El Issaoui (par
celle Nos. 59 et 60), sur 20 m .; Est, par 
la rue No. 3 sur 10 m.; Ouest, par la rue 
No. 4 sur 10 m. 

Mise à prix: L.E. 85 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 9 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

382-P-117 Avocat à la Cour. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 16 Mars 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 34, rue Sidi Me
twalli. 

A la requêLe de Moustafa Aly El _ Bul
tagi, èsq. de nazir elu Wal<J BuHagi, do
micilié à Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame Çar_mela Dan
toni Bilios, ita.lienne, domiciliée 311 rue 
Sidi Met.walli. 

En vertu d'un procès--verbal de saisie 
du 11 Janvier Hl38, hui ssier Calothy. 

Objet de la vente: canapés, tapis, ma
chines à coudre, etc. 

Alexandrie, le ~l Mars 1938. 
Le poursuivant èsq., 

260-A-34. Moustafa Aly El Bultagi. 

Date: Jeudi 17 Mars 1938, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Damrou Salman, district de 
Desso-uk (Garbié), au domicile des débi
teurs saisis. 

A la requête de The Land Bank o,f 
Egypt, société anonyme ayant siège a 
Alexandrie. 

Con h-e: 
1.) Cheikh Abdel Rahman Youssef El 

Far· 
2.) Mohamed Attia El Far. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Damrou Salman (Garbié) . 
En vertu d 'un jugement rendu par le 

Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, en date du 12 Juin 1937, 
d'un procès-verbal de saisie de l'huis
sier G. Hannau, en date du 18 Août 1937 
et d'un procès-verbal de récolement de 
l'huissier G. Altieri, en date du 10 Fé
vrier 1938. 

Objet de la vente: 11 kantars environ 
de coton Guiza No. 7. 

Alexandrie, le 9 Mars 1938. 
Pour la requérante, 

261-A-55. Adolphe Romano, avocat. 

Hate c t liewx: Lundi 14 Mars 1938, suc
l:essivemf'.nt aux villages d'El Eyoun à 9 
h. 30 a.m., au Zimam Ramsis à 11 h. a.m. 
et à Ezbet Abou Troughi, dépendant de 
Gabarès, à midi, Markaz Teh El Baroud 
(Béhéra). 

A la 1-equête du .Sieur Nicolas P. Tsir
lis, ès nom et ès qualité de mandataire 
des Hoirs de feu Photios Nicolas Tsirlis, 
savoir: 

1.) Dame Maria veuve Photios N. Tsir-
lis, 

2.) Dame Vasslliki Tsirlis, 
3.) Dame Magdeleine Tsirlis, 
't.) Sieur Dimitri Tsirlis, 

9/10 Mars 1938. 

5.) Dlle Dominique Tsirlis, 
6.) Dlle Via Tsirlis. . 
Au préjudice du Sieur Moustapha 

Moussa Battour. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie mobilière du 29 Octobre 1934, huis
sier A. Knips et des 11 et 14 Septembre 
1937, huissier J . Klun. 

Objet de la vente: 
A. - A El Eyoun: 
1 vache jaunâtr.e, cornes «masri», ta

ches noires à la queue, âgée de 13 ans 
environ. 

B. - A Zimam Ramsis: 
1.) La récolte de coton Guizeh 7 sur 3 

feddans. 
2.) La récolte de maïs chami sur 2 fed

dans. 
Le coton es t évalué à 3 kantars et le 

maïs à 11 ardebs le feddan. 
C. - A Ezbet Abou Troughi, clépen· 

dant de Gabarès: 
La récolt-e de coton Guizeh 7 sur 7 fed

clans, au hocl El Kibli, éval uée à 3 kan· 
tars environ par feddan. 

Alexandrie, le 9 Mars 1938. 
Pour le poursuivant èsq., 

310-A-66. Neguib N. Antoun, avocat. 

Date: Lundi 14 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Sanhour, district de Daman-

hour (Béhéra). . . . 
A la requête de la Ra~son Sociale, m1x: 

te Sobhi N. Mina & Cie, ayant siege a 
Alexandrie, place Mohamed Aly, No. 3. 

Contre Salib Hanna, propriéta ire, lo
cal, domicilié à Sanhour, district de Da-
manhou~ .. 

En vertu d'un procès-verbal de sa1S1e 
de l'huissier Hailpern, du 24 Août Hl37, 
en exécution d'un jugement rendu par 
le Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie le 8 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 128 kantars de co
ton Guizeh pendant par racines sur 32 
fecldans , 16 kirats e t 15 sahmes. 

Alexandrie, le 9 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

305-A-61 V. Rodriguez, avocat. 

Date: Samedi 12 Mars 1938, à 10 h. 
am. El 

Lieu: à Alexandrie, rue Cheil\.h Aly ' 
Les si No. 24. . 

A la requête du Sieur J ean M?g, a~1 s· 
sant en sa qualité de séquest~e JUdlCJai
r e des activités de la successi~n de fet~ 
Georges Zissou, nommé par JUgemen 
du 12 Septembre 1935, demeurant en 
cette ville rue Mahmoud Pacha El Fa
laki No. 7', e t y électivement en l'étude 
de Mes A. Tadros et A. Hage-Boutros, 
avocats à la Co-ur. 

Contœ le Sieur A. Groppi, commer
çant, s uisse domicilié en cette ville, rue 
Cheikh Aly El Lessi No. 24. . . 

En vertu cl''un procès-verbal de sa1s1.8 

conservatoire du 13 Octobre 1937, en eTx~· 
cution d'un jugement rendu par le rl· 
bunal Mixte Sommaire d'Alexandne en 
date du 30 Octobre 1937. e 

Objet de la vente: meubles tels qu. 
tables, chaises, buffets, commode, lava 
bo e tc. 

Alexandrie, le 9 Mars 1938. 
A. Tadros et A. Hage-Boutros, 

306-A-62. Avocats. 



DIJO .\l.al's J\J38. 

Oa.le: .\Iercredi JG l\Iars lü38, à JO heu-
re ~ "'' m~Lin . . . , . , Lieu: a .-\J exan•rne, Iue Imam Aly 
J\ n. !ti:'. • 

A la rcquete de: . . . 
J. ) .\alale Lec!ct, arti san~ Italien, . 
i .) .\L le Greffier en Cnef elu TrJbu-

·tl !.\l i:d e d 'Alexandrie, pns en sa qua
nic; .de préposé à la Caisse des ~oncls 
Judiciain's , tous deux demeurant a Ale-
-..:an clr ie. . . 
· .\u p1·é judice de }?- RaiS?n S_ociale L. 
c,.e,-po & Co. , de na"wnahte mixte, ayant 
~iè!:!C il Alexanclne, 42 rue Imam Aly, 
~ 11 ' ta person ne de ses liquidateurs les 
Sieur" L. Crespo & Jules Stier, y domi
ciliés. 

En , el'·l u d'un procès-verbal de saisie 
mn hi li ère elu 24 Février 1938, huissier 
J. Favia. 

OJJjd de la vente: une. gr~ncle machi
ne llorJzontale, servant a biseauter les 
cri~laux, avec to·us ses accessoires. 

Alexandrie, le 9 Mars 1938. 
Pour les poursuivants, 

302-.\ -38. G. Bichara, avocat. 

Ual e: Jeudi 31 Mars 1938, à 9 h . a .m. 
Liru: ü Alexandrie, 10 rue Delta, ap

Jlili'll'llll' t1L ~o. 9, Sporting. 
.\ la requête de la Raison Sociale «A. 

])c,Uillll1ar & Co». 
Lemire H.aphaël Arwas. 
En n~ 1 · Lu cl ' tm jugement elu 19 Novem

Jm; J ~l:l7 rendu par lç_ Chambre Som
lllilit·c• elu Tribtmal Mixte elu Caire, exé
cuté Jl il l' 1111 procès-verbal de saisie du 3 
Jan,·ic·t· Hl38. 

OhjPI de la vente: une chambre à cou
rlit•t· clc U pièces, une salle à manger de 
G pièce", une machine à coudre Singer 
etc. 

Pour la poursuivante, 
A. M . Avra, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Hale: Lundi 21 Mars Hl38, dès 9 h. 

R.lll. 

LiPu: au Caire, rue Sagha, magasin de 
la 1\a t,.:o n Sociale Aslan Frères & Fils. 

.\ la requête d'Aslan Frères & Fils. 
<.onh·e Omar Bey Choului. 
En \CI'tu d'une 'ordonnance de M. le 

Jug,, dl' Serv ice. 
Ollje l. de la vente: reconnaissance No. 

/j~u::. <lu 7 Juin 1932, concernant des bi
.l0llX Ici,; que bagues boucles cordons 
etc. ' ' ' 

\~rnte au comptant 2 0/0 droits de 
cnet'. ' 

Lt· ':ct ire, le '1 ..\'lars 1938. 
L. Taranto, avocat. 

5G-t:-~u:2 (2 :\CF 3/10). 

ll:llc: .Jeurli n Mars 1938, à 9 h . a .m. 
E I.H u: au Caire, 12 rue Abclel Rahim 1 liou"la n1 , .\Iounira. 

- ~ la l'equHe cie Kabalan Bras & Co. 
(; <ll ~ .tre lla fez Bey Gad. 

e\':'.1 1.é'1'lu d' m2 pr.c~~s-vcrbal de saisie
~~ 1 !1ton du 11 Fe•,rner 1938. 

ta . ))el. de la vente: bureaux, canapé, 
<P I~, lauteui ls, e tc . 

Le r.aire, le 9 Mars 1938. 

1G5-C-ü2:S. Pour la poursui van te, 
F. Chini<na, avocat. 

Joul'n:tl des T1·ibunaux Mixtes. 

Dale: J eudi 17 Mars 1938, à 9 h. a .m. 
Lieu: au Caire, 68 rue Faggalah. 
A la requête de Henri B. Sakakini, 

èsq. 
Contre Nicolas Salama. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservato ire du 11 Décembre 1937. 
Objet de la veel~: chaises, lu s tres, ta

bles, comptoir, radio, ventilatrur, n ar
gu ilés. 

Le Caire, le \J \'lars 1938. 
Pour le poursuivant èsq ., 

16l1-C-92'L F. Chiniara, avocat. 

Date: Mardi 22 Mars 1938, à 10 heu
res cl u matin. 

Lieu: à Shubrah-Butoush, Markaz Ta
la (Ménoufieh). 

A la requête de Maurice Farahat Lévy 
et en tant que de besoin Raphaël Haim 
Sakai. 

Contre Abdel Latif Ahmed Abdallah, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Shu
brah-Butoush, Markaz T ala (Ménoufieh). 

En vertu d'un. jugement rendu par le 
Tribunal Mixte du Caire le 27 Avril 
1936, No. 7501/61e, s ignifié le 20 Octo
bre 1936 e t exécuté le 16 Novembre 
1936. 

Objet de la vente: 1 bufflesse (ga
moussa). lie robe noire, cornes mas ri, 1 
vache de robe jaunftLre, cornes ghazali ; 
7 arclebs de maïs avec sa paille déjà 
cueillie. 

277-C-967. 

Pour le poursuivant, 
Victor Hazan, 

Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 22 Mars HJ38, à 10 h. a.m. 
Lieu: à la rue Chéclid No. 4, Koubbeh 

Gardens, Le Caire. 
A la requête de la Municipalité d'Ale

xandrie. 
Contre la Dame Claire Ammann, su 

jette britannique. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie-

exécution du 26 Février 1938. 
Objet de la vente: 
L) 1 compto·ir bar en bois ciré noyer. 
2.) 4 tabourets de bar en bois. 
3.) 1 armoire basse à 2 portes pleines. 
4.) 1 armoire à 2 portes pleines. 
5.) 2 fauteuils, s iège et dossier recou

verts de velours. 
Pour le poursuivant, 

Le Contentieux Mixte de l'Etat. 
27H·-:-96 1. 

Date: Mercredi 23 Mars 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à El Koussieh, Markaz Manfa
lout, Moudirieh d'Assiout. 
·A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au pt·éjudice du Sieur Bouchra Fal

taos, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant à El Koussia, Mar
kaz Manfalout, Moudirieh d'Assiout. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en ctate du 29 Septembre 1937, 
R.G. No. 3602/62e A.J., et d'un procès
verbal de saisie-exécution en date du 25 
Octobre 1937. 

Objet de la vente: 10 kantars de coton. 
Le Caire, le 9 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
347-C -995. Albert Delenda, avocat. 
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Date: J eudi 211 Mars 1938, à iO h . a.m. 
Lieu: a u vill age cie Awlacl El Cheikh, 

Markaz Maghagha, Min ieh . 
A la requête cie Sm.vas l\. Ha lziares ti, 

négociant, britannique, demeurant au 
Caire. 

Contre Ismail Abctel Gawad Azzam, 
propriétaire, local, demeurant au vil lage 
de A wlarl El Cheikh, Mar kaz l\Iaghagha, 
(Minieh ). 

Eu \'ertu d'un procès-verbal de sa is ie
exécution en date du 16 Février l \J38, 
huissier Joseph Talg. 

Objet de la vente: la récolte d'oignons 
sur J. feddan et 12 kirats et graines d'oi
gnons désignés au elit procès-verbal de 
::;a i sie. 

Le Caire, le 9 Mars 1938. 
Po11r le poursuivant, 

341-C-989 M. Abclel Gawacl, avocat. 

Date: Mardi 22 Mars 1938, dès 9 h eu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Ibrahim Pacha 
No. 66. 

A la requête des Usines Réunies d'E
grenage & d'Huileries. 

Au préjudice du Dr. Hussein Bey Ez
zat. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verba l de saisie-exécu

tion de l'hui ssier A. Yessula, du 31. 
Mars 1936. 

2.) D'un procès-ve rbal de récolement 
et nouvelle saisie, de l'huissier V. Pizzu
to, elu 22 Juin 1937. 

3.) D'un procès-verbal de récolement et 
fixation de vente, rJe l'h uissier G. Bara
zin, du 2 Mars 1938. 

Objet de la ven!e: riche garniture de 
bureau, canapé, 2 fauteu ils, é tagères, ta
pis de Smyrne et per ·an, glace, lu s tre, 
fauteui ls de bureau, bureau, chaises, 
venti lateur et horloge fonctionnant à l'é
lectricité. 

333-C-983. 
Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, avocat. 

Date: J eudi 24 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Tahnacha (l\1inieh ). 
A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre Abdel Jlakam Moh. Ismai l Go-

maa & Cts. 
En vertu d' un pro·cès-verbal de sais ie

exécution d 'hui ss ier d u '1 Mai 1937. 
Objet de la vente: 2 taureaux; 1.2 ar

clebs de b lé e t 10 charges de paille. 
Le Caire, le 9 l\1ars 1938. 

Pour le poursuivant, 
332-C-3000. Ed. Catafago, avocat. 

Date: J eudi 24 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu : au marché de Maghagha (Mi

nieh). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Abdel Aziz Mohamed Abele! 

A a l. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 li'évrier 1936 e t d 'une 
ordonnance de transport du 29 J anvier 
1938, R.G. No. 2300/ G3e A.J. 

Objet de la vente: un e machin e d'irri
gation, de la force rte 18 H.P., marque 
Otto Deutz, No. 124007, en bon état, avec 
tous ses accessoires, installée au hod 
Youssef. 

278-C-968. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 
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Faillite Elie Affif el Jacques Ghoulmn. 

Dale ct lieux: i\Iercredi 16 i\Iars 1938. 
i. ) A iO h . a.m. au bureau des Sieurs 

Antaki e t Hélai, rue Bibares, VVakalet 
B e tesh, à Hamzaoui; 

2.) A ii h. a.m., à la Bondecl v ,.·arehou
ses du Caire, rue Saptieh. 

A la requête du Sieur Noman Antaki. 
A l'eneonti·e du Sieur Léon Hanoka, 

ès qualité de syndic de la failli te Elie 
Affif et J acques Ghoulam. 

En verlu d 'une ordonnance de ?\J. le 
Juge-Commissaire du 17 Février 1938, 
R.G. No. 160f63e A.J. 

Objet de la vente: 
i. ) Une caisse de satinette italienne 

No. 237. 
10 caisses de madapolam imprimé et 

popeline. 
Ces deux lots sont dédouanés e t se 

trouvent aux bureaux des Sieurs Antaki 
e t Hélai, rue Bibares, vVakalet Betesh, 
à Hamzaoui. 

2. ) Bons de livraison sur la Bonded 
Warehouses du Caire, pour: 

A.- 3 balles de toile marque E.A.J.G. 
B. - 3 caisses de laine pour clames, 

m ême marque. 
c. - 2 caisses de crêpe sport, marque 

Amiel Sasson. 
D. - 14 caisses de Georgette, même 

marque. 
E. - 5 caisses de toile pour matelas, 

marque RL.P. 
F. - 17 caisses de doubarah marque 

E.A.O.A. / E.A. 
Conditions de la vente: au g r and 

comptant en L.E. plus 5 0/ 0 (cinq pour 
cent) clroi ts de criée à la charge des 
ach eteurs, sous peine de folles enchères 
immédiates pour compte de l'acquéreur. 

Livraison immédiate. 
N.B. - Tous frais son t à la ch a rge de 

l'acheteur. 
Le Commissaire-Priseur, G. Bigiavi. 

Pour le poursuivant, 
.375-C-23. G. 1\.arclouche, avocat. 

Date: Mercredi 16 i\Iars 1038, à 10 h . 
a .m. 

Lieu: au Caire, No. ii rue F ouad 1er. 
A la requêle du Sieur R ap harl Lévy. 
Contre le Dr. Haim Gitclman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu iO Février Hl38. 
Objet de la vente: cha ise, crac hoir e t 

machine à dynamo pour denti s te, salon, 
salle à manger et divers autres m eubles. 

Pour le requérant, 
366-C-14 Isaac Modi a no, avocat. 

Dale : Ltmdi 21 Mars HJ38, à !J h. a.m. 
Lieu: a u Caire, rue l\Iaghrabi !\o. 2, 

.ki sm Abdine. 
A la r·equêle de la Rai son Soc ·i a lc Grun 

Brothers. 
Au JWéjudice de Riacl Chchnta, !Jhoto

grarhc, égyp tien. 
En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal de sais ic-cxé

cut·on de l'hui ssier G. Za ppa là, du 3 
Juill e t Hl37. 

2. ) D'une nouvelle sais ie-exécution du 
30 Novembre 1037, de l'huissier A. Yes
s ula. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: bureau, canapés, fau teuils, chaises 

Journa l des Tribunaux Mixtes. 

en b ois don\. sc ulpté ct à ressorts, jar
din ièrcs a \·cc g laces, tapis persan, para
vent e n boi ::: . classe ur à porte roulante, 
e tc.; un grand ao pa.reil Photographique 
marqu e Gebruder IIerbs t Garli tz, avec 
objectif \" okl end a r IIelia, No. 182482. 

Pour la poursuivante, 
Carlo e t Nelson Morpurgo, 

71 -C-8"77. Avocats. 

Dale: J eud i 211 Mars 1938, à 10 h . a.m. 
Ueu: à El i\Iaharza, Markaz Nag Ha

m acli , i\Iouclirieh cle Kéneh. 
A la requêle de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur El Rai s FalLaos, 

propriétaire e t commerçant, s uj e t égyp
tien, demeurant à El Maharza, Markaz 
Nag Hamadi, i\Iouclirieh de Kéneh. 

En ver lu cl' un jugement r endu par la 
Chambre ~ommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire en date du 13 Mai 1937, R.G. No. 
5331 / 62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution en date elu 22 F évrier 
1937. 

Objet de la Yente: un chameau. 
Le Caire, le 9 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
348-C-996. Albert Delenda, avocat. 

Date: Lundi 21 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à EzMt El Toreigui, dépendant 

de Fédimine, Markaz Sennourès (Fa
youm). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Hammad Abdel 
Kader Dakm, propriétaire e t comm er
çant, suj et égyptien, demeurant à Ezbet 
'l'oreigui , dépendant de F éclimine, Mar
kaz Sennourès (Fayoum). 

En vertu d'un jugement r endu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 26 Août 1936, R.G. 
i\o. 8782/ 61e A.J. et de deux procès
verbaux de sais ie-exécution en date des 
1ü Septembre 1936 et 1.6 Octobre 1937 . 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que: canapés, tables, chaises, fauteuils, 
tapis, canapés, lus tres ; 30 ardebs de 
maïs cham i. 

Le Cain' . le 0 !Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

3!13-C-003. Albert Delenda, avocat. 

Date: i\Jcrc-redi 23 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Ucu : a u village de Moucha, Markaz et 
Moudirieh d'Assiout. 

A la r equête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt) . 

Au préjudice du Sieur Attia Kaldas 
Tabbak, propriétaire et commerçant, su
jet égypti en, demeurant à Moucha, Mar
kaz e t Moudirieh d'Assiout. 

En vPrtu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire en da te du :2 Décembre 1937, 
R.G. No. G!J3/63e A.J. et d'un procès-ver
bal cle sa is ie-exécution en date du 211 
l<'évr if'l' :1038. 

Obje t de la vente: une machine d'irri
gation , de la force de 16 H-P., marque 
Alle n. 

Le Caire, le 9 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

3tL6-C-!J94. Albert Delenda, avocat. 

9/ 10 Mars 1038. 

Date: Samedi 19 i\Iars 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Ca ire, rue Kas r El Aini 
No. Gü. 

A la requê le cle Ch. Avierino. 
Contre Ac! am ALtala. 
Obje t de la vente : bancs, lab lcs, cha i

ses cannées, nargui lés, tri c tracs. 
S.ais is s uiva nt procès-verbal du 21 Fé

vrier 1938. 
Pour le pours uivant. 

34.1!-C-902. P . D. Avierino, avocat. 

Date: Samedi Hl ;\lars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Sannim (Abou-Korkas). 
A la requête de la Rai son Sociale Ta· 

rika Frères. 
Con tre Chehata Bey Fath El Bab. 
En ve1·tu d ' un jugement sommaire , ct 

d'un procès-verbal de saisie daté dLt :31J 
Décembre 1937. 

Objel de la vente: 2 taureaux, 1 ap p.t 
reil de radio. 

Le Caire, le 9 i\Iars 1938. 
367-C-15. Laac i\Iodiano, aYO CJ.t. 

Tribunal de Ma.nsourah. 
Date: J e udi 17 i\Iars 1938, à 0 hcu n·~ 

elu matin. 
Lieu: à Zagazig, rue i\Ionlaza, au ma

gasin cle i\Ioham ed et i\Iahmoucl Ahmcd 
Soliman. 

A la requête du S ieur Alexandre D n~-. 
syndic de la failli te Siclhom Abd el ;\la
le le 

Au }Wéjudice de la Raison Sociale ·:.ro
hamecl et l\lahmoucl. Ahmed Soliman . 

En vertu d'un procès-verbal de saisir 
elu 14 Octobre 1937. 

Objet de la vente: fromage blanc, boî
tes cle sardines, thé, savon, e tc. 

Le Caire, le 9 Mars 1938. 
Pour le poursuivan t. 

285-CM-975. Victor Alphandary, avocat .. 

Dale: Samedi 19 :Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mit T emama, dis tric t cle Dé· 

kernès (Dak. ). 
A la requèle du S ieur El Bakri Ch ou

cha, demeurant à El Daraksa (Dak. ). 
Contl·e le Sieur Metwalli Antar, de

m eurant à Mansourah. 
En vcrlu d'un procès-verbal de sai sie-

brandon du 5 Ma rs 1038. 
Objet de la vente: 
La récolte de trèfl e pendante sur: 
i. ) 4 feddans a u hod El Ta m aninc ; 
2.) 9 feddans a u même hocl. 
Mansourah, le 9 Mars 1938. 

Le poursuivant, 
379-M-!!05. El Bakri Chouclla. 

Hale: Samecli 19 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché elu village de Hellya 
(Ch.). . .. 

A la requête de Monsieur le GreflJ er 
en Chef du Tribunal Mixte de Mansou
rah. 

Contre Mohamecl Saicl El Hammar. 
Objet de la vente: 
i.) La récolte de maïs syrien, pendar~ 

te par racines s ur 2 feddans, au 110 (, 
Bahr E l Haggar, d'un rendement de 0 

ardebs environ par feddan. 



fll10 :\lars Hl38 . 

.2.) La récolte de ~ ~e~clans en':iron de 
"s synen. avec ~e::- 0 0Usses, ::>e trou

malt e11 tassé il c6lé des 2 fedclans susvan -
dits. . . 

Le tout saiSi en ~ate des 30 Septembre 
et 9 Décembre 193'. 

Mansoural1, le 9 :\lars 1938. 
Le Cis-Greffier, 

301-DtiVI-754. (s.) J. Gemayel. 

FAILLITES 
T ri~unal ~u Caire. 

DECLARA TI ONS DE F AILLIT.ES. 

Pa1· jugement elu 6 \1ars 1938, a été 
déclarée en ïaillile la Droguerie :Moder
ne en la personne de son propriétaire le 
clocli'ur en médecine Philippe Sarkis, 
sujet égypti en, é labll au Caire, 18, rue 
Fouacl 1er. 

Dale fixée pour la cessation des paie-
meats: le 2~ Février 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ah mec! Saroi t. 
~·~Jldic pTo\isoire: :\·1. Alfillé . 
B{~union pour la nomination du Syn

dil ddinilif: uu Palais de Justice, le 3J. 
.\l ar~ 1938, ü D l1eures elu matin. 

Le Caire, le :S :\la rs 1938. 
Pour le Grefiier, 

.2ïo-C-Ot:i3 Youssef Abclel :\lalek. 

Pa1· jugement cl u 3 l'l'lars 1938, a été 
dédarè en faillite le Sieur Abdel Dayem 
.\J ou':'la pha, commerçant, égypti en, cle
memant au Cail e, 129 rue Choubrah, 
;~~,~ rmacie V allée cl cs Rois. 

Bate Hxéc pour la cessa tion des p.aic-
mcnl;.;: le 17 Jctnvier 1938. 

Juge-Commissaire: \1. Ah mec! Sa roi t. 
~~ndic pro\isoire: M . IIanoka. 
Héunion ~~ our la nomination du Syn-

dic définitif: au Palai s de Jus tic e, le 31 
:\fats 1938, :\ !J heu res du matin. 

Le C;:rire, le 3 l\Iars 1938. 
Pour le Greffier, 

2/H~-1161! Youssef Abclel \1al e k. 

CONVOCATION DE CREANCiERS. 

Dans la faillite d'Ahm ed :viabrou k, né
gociant, sujet égyp ti en, domici li é à Dey
raut. 

thCJ'Lissemcnl es t donné aux CJ'éan
cier". d'avoir, clans le dé lai cle vi ng t 
JOurs, à se présente!· en personne ou 
Pat~ fondé de pouvoirs au Syndic cléfi
ntltf \L Alfillé, au Caire, pour lui re
mettre leur ::; tiLres accompagnés d 'un 
b?rcler~au indiC'alif des sommes par eux 
reclamees, si mieux ils n'a iment en fai
re le dépô t au Greffe. 
~éunion pour la vérification des 

cl\rean.ces: au Palais de Jus tice, le 31 
~l ars 1938, à 9 heu res du m a tin. 
Le Caire, le 7 :!\1ars 1938. 

Pour le Greffi er, 
351-C-5 Yousse f Abclel Malek. -

Journal des Tribunaux Mixtes. 

jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndi c défi
nitif, M. Hanoka, au Caire, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indica tif des sommes par eux 
réclam ées, s i mieux ils n·aiment en fai
re le dépô t au Greffe. 

R éu n ion pour la védficalion des 
créances: a u Palais de Ju stice, le 31 
Mars 1938, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 7 Mars 1938. 
Pour le Greffier, 

366-C-Il Youssef A.bclel lVIalek. 

Dans la faillile de Hassan Kilany, né
gociant, suj et égyptien, demeurant à 
Deyro ut. 

Avertissement est donné aux créan
cier s d'avoir, clans le clélai de vingt 
jours, à se présente r en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndi c défi
nitif M. Mavro, au Ca ire , pour lui re
m e ttre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indieatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n·a iment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérifieation des 
créances: au Palais de Justice, le 31 
Mars 1938, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 5 Mars Hl38. 
Pour le Greffier, 

336-C-3 Youssef Abclel Malek . 

REPORT DE LA DATE 
DE CESSATION DES PAIEMENTS. 

Dans la faillite lVIahmoucl Ibrahim El 
Bibaoui, commerçaCJ.t, suj et égyptien, 
demeurant au Caire, r ue Bihars No. 23 
(Hamzaoui). 

La date de la cessa tion de paiements 
fixée provisoirement au 31 lVIars 1934, a 
été reportée au 2 Juin 1931, par jug·e
ment en date elu 5 Mars 1938. 

Le Caire, le 7 Mars 1938. 
Pour le Greffier, 

339-C-7 Yo ussef Abclel Malek. 

CUNCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

IIOMOLOGA TION. 

Le concordat préventif accordé par 
ses créanciers aux Sieurs Kil lingbeck & 
Parazzoli, Raison Sociale à personnalité 
mix te, ayan t siège au Caire, No. 203 rue 
Emael E l Dine, a è lé homologué par ju
gem ent elu 5 Mars 1938. 

Le Caire, le 7 Mars 1938. 
Pour le Greffier, 

358-C-6 Youssef Abclel Malek. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIOUE 
R. A. SAMMAN Dans la faillite cl'Abdall a Ibrahim, nè

~o_c~ iln l, égyp t.icn, clemeuran t à Bawi t, 
-l<ttkc~z. Deyrout (Assiout). 5 rae !nhoury (34. rue Pouad te r) Télèpbooe: &9189 
.. A\eJ·Ltsseme.nt est donné aux créan- ALEXANDRIE 
crers d'avoir, dans le délai de vingt ~~----------------.-.J 
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SOCIÉTÉS 

Tribunal ~, Alexan~rie. 

CONSTITUTION. 

E.r tmit des Registres de Commerce 
du T1·iûunal Mix te d 'A lexandrie, trans 
ait le 19 Février 1D38, 1\ ·o. 120, vo l. 
55, fol. D7. 

Il résulte du pacte social cle la Société 
«S. & S. Genisserlis & Co.» elu 31 Août 
1934, transcrit au Gre ffe elu Tribunal 
Mixle cle Commerce d'Alexandrie le 25 
Octobre 193'1, :\ o. 38, vol. 61., fol. 27, que 
le décès d'un de:s associés en nom n'en 
Lraine pas la dissolution de la Société et 
qu'elle continue enlre l'associé en nom 
suniYant e t les héri liers cle l'associé en 
nom décédé, comme a:osociés L:omman: 
di tai,.es. 

_-\l exandric, le 9 l\lars 1938. 
H. Georgiacli s cL S. Cieorgitsis· 

ld3-A -111 A VOCét ts à la Cour. 

Par acte sous seing privé en date elu 2 
Février 1938, visé pour da Le cer taine a.u 
Tribunal Mixte du Caire le 8 Février 
1938 sub No. /64 et clùment enregistré 
au Greffe Commercial du Tribunal Mix 
te d'Alexandrie le 7 Mars 1938 sub No 
137, vol. 55, fo l. 110. 

Il a été formé: 
Entre les Sieurs Garabed Touryantz e 

Hagop 'l'ouryan tz, tous deux commer 
çants, s uj ets locaux, demeurant à Ale,
xanclrie, 9 place Saad Zaghloul, comme 
associés en nom indéfiniment responsa 
bles, et deux autres associées comme 
command itaires. 

Sous la Raison Sociale: «G. Touryantz, 
Fils & Cie», avec s iège à Alexandrie, 9 
place Saacl Zaghloul. 

Une Société en commandite simple 
ayant pour objet to ut ce qui concerne 
l'assurance générale et tout ce qui se 
rapporte à ce tte branche d'activi té com 
merciale, tou tes représen taLions ou 
agences de Compagnie d'assurances et 
notamment l'agen ce en Egyp te de la 
Compagnie Suisse «La Balaise», incen 
die et transport, ayant siège à Bâle. 

T.Ja signa t.ure sociale appartien t à cha 
cun des deux associés en nom signant 
séparément. 

La durée de la Société es t de 5 ans 
ayant commen cé le 1er Janvier 1938 et 
expirant le 31 Décembre 1942. Elle est 
renouvelable par voie de tacite recon
duction par périodes égales e t aux mê
m 2s cla uses e t condi tions, à défaut d'a
vi s con traire donné par let tre recom
m and ée, trois mois J.vant l'expira tion de 
la péri ode en cours, par l'un etes asso
ciés à l'autre. 

Monlant de la commandite: L.E. 100 et 
L.E. 200. 

Le Caire, le 8 Mar s 1938. 
Pour la S té G. Touryantz, Fils & Cie • 

370-CA-18. Ch. Sevhonkian, avocat. 
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Anmûalion d'A ete d e Socié té . 

D'un acte sous seing pri\ é en dale du 
19 Janvi er 1938, YU )JOur dale certain e 
au Bureau de ::o Ac les 1\lotariés du Tri
bunal i\i ixte d'Al exandri e en date du 
24 J anvier 1()38 ~ ub ~o. 106/ et dont 
extrait a é lé tra lbnit au Greffe du Tri
bunal i\Iixte ci e Commerce d. \l exandri c 
en da te du 5 \lars 1938, No. 124, vol. 53, 
fol. 09, il rés ullc qu· a é té annulé de com
mun accord des associés l 'acte en dale 
du 4 Mai 1936 par lequel avait été fot·
mée une Société en commandite s im
ple avec siège à Al exandrie, sous la Ra i
son Sociale «Th. SLambol is & Co. », en
r egistrée au Greffe du Tribuna l Mixte 
d e Commerce d 'Alexandrie le 16 Mai 
1936, No. 16, vol. 33, fol. 13, entre Mme 
Thessalie Stambolis comme asso 1·iée en 
nom e t deux aulres commanditaires; 
qu'en conséq uenc e Je dit acte ainsi que 
la Société formée s.uivant cet acte sont 
considérés comme n'ayant jamais existé. 

L'en treprise de prê ls su r gages, qui 
devait être l'obj et de la Société annulée, 
est considérée comme n· aya nt jamais 
cessé d'appartenir totalemen t e t exclu
sivem ent à Mm e 'I'h. Slamb oli . 

'J'out en gagement assumé par la So
ciété 'I'h. Stamboli s t-:; Co. concerne Mme 
Th . Stambolis personn ell em ent laq uell e 
profilera auss i de Lout avantage ou gain 
r éali sés par la dite Socié té. 

_11me 'I'h. S tamboli s ne pourra inté
resser dans son entreprise qui que ce 
soit et de quelque façon que ce soit 
avant le remboursement du montant de 
la commandite tel que mentionné clans 
le dit acte du 19 J a nvier 1()38. 

Alexandrie, le 7 Mars 1()38. 

304-A-60 
Pour la Société, 

M. Péridis, avoca t. 

MODIFICATIONS. 

Il résulle d'un acte sous seing privé 
en dale du 20 Février 1938, visé pour 
date cer ta ine au Burea u des Actes No
tariés près le Tribunal Mixle d'Alexan
drie le 7 Mars 1938, No. 2012, que la 
Société en nom collectif sous la dénomi
nation « Egyplian Tex tile Trading Co.», 
et la Raison Sociale « R. Casaretto & 
Melki Keludjian », cons tiLuée par acte 
sous seing privé en date du 30 Mars 
1937, visé pour dale certaine le 9 Avril 
1937 sub No. 31! et enregis trée au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'A
lexandrie le 15 Avril 1937, No. 90, vol. 
54, fol. 74, a été modifiée par l'adjonc
tion d'un nouvel associé en nom collec
tif en la personne de M. Camille Bon
ny e t d'un commanditaire ct par l'aug
m entation du capital social à L.E. 5000, 
moyennant un apport de la part dA M. 
Camille Bonny de L.E. 1500 e t d'un ap
port du commanditaire de L.E. 1300. 

La durée de la Société res te la même 
et la R aison Sociale sera « R. Casaretto, 
Melki Kcludjian & Co. » et la dénomi
nation « Egyptian Tex tile Trading Co. ». 

A l'obj e t de la Société il a été ajouté 
«ainsi que des affaires commerciales en 
général ». 

La signature sociale appartient aux 
troi s associés, mais la Société ne pour-

Joumal des Tribunaux Mixtes. 

ra ê tre engagée que par la sig na ture 
(·onjoinlP d'au moin s deux associés. 

Alexandrie, le G 1\lars 1938. 
311-A-67 R. Casarello. 

Il résulte d'un pl"ocès-v2rbal dressé le 
8 i\Iars 1938 sub 1\o. 138, vol. 55, fol. iii, 
au Greffe de Commerce du Tribuna l 
Mixte cl 'Al exanclrie, que l'associée <·om
manditaire Dam e Marie épouse lier
m a nn Bernau, née Jean Constantin La
goudak is, allemande, domici liée à Ale
xandrie, s'est re tirée à partir du 1er J an
vier 1938 de la Socié té en commandite 
«Ancienn e Ma.iso n J. C. Lago udaki , C. 
J. Lagoudaki s & Cie, Successeurs » e t ce 
suivant contrat snus seir,g pt·ivé du 
23 /28 Février 1930, visé pour date cer
taine le i f' r Mars 1938 sub No. 1963. La 
susdite Socié té, légalement co ns tituée à 
Alexandrie par contrat du J4 Février 
1923 c t ém endéc par aven ants subsé
quents, con lin ue entre associés res
tants, qui rache tèrent la p:ut soc1alc de 
la dite Dame, au x mêmes clauses ct con
dition s, sauf pour ce qui concern e les 
appor ts des associés en nom Cons lantm 
Lago udaki s e t Eu s tache Lago udakis, s'é
levant respectivement aux 7/33 Pt 6/33 
du capital social, les autres 20/33 étar~t 
apportés par les trois au tres commandl
ta ires m entionnés dan s le di t contrat de 
retrait. 

Alexandrie, le 8 l\Iars 1938. 
Pour la Société, 

326-A-82 Philippe Lagoudaki s, avocat. 

DISSOLUTION. 

Il résu lte d'un acte sous seing privé 
en date du JO Janvier 1938, vi sé pour da
te certaine le 1er Février 1938 sub No. 
1553, enregis tré au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie le 9 
Février 1938 sub No. 112, vol. 55, fol. 91, 
que la Société en nom collectif «G. N. 
Manticas & Co.», constituée entre le 
Sieur Georges N. Manticas et la Dame 
Calliopi G. Stylianidis en vertu d'un acte 
daté du 28 Juille t 1936, visé pour date 
certaine le 30 Juillet 1936, No. 6888, en
registré au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 2 Août 1936 
sub No. 104 vol. 53, fol. 94, a été dissoute 
d'accord des parties, et la Dame Calliopi 
G. Stylianiclis ayant retiré tout son capi
tal, le Sieur G. N. Manticas a pris, en 
acquit de son avoir, la liquidation pour 
son compte de tout l'actif de la Société 
à partir du 1er Janvier 1938. 

Alexandri e, le 15 Février 1938. 
395-A-91. L. P. Photiadès, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTI,TliTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing privé, 
dressé en langue françai se, daté du ier 
Janvier 1938, v isé pour date certaine au 
Tribunal Mixte du Caire en da te du 17 
Février 1938, No. 789, dont extrait a été 
transcrit au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire le 28 Février 1938 
sub No. 83, A.J . 63e, fol. 267, registre 40, 

Qu'une Société en nom collectif a é té 
cons tituée enll·e: 

\J / 1U \l ars 1 Q:lR. 

1. ) Le Sieur Augus t Ku nzl er, négo
ciant, ressort i ·sant autrichien, demeu
rant a u Caire, ru e Abou! Sebaa, :\o. H, 

d'une varl, 
2.) Madame Margarethe Kunzlcr, 

épouse du Sieur Au gus t Kunzler, rc:-:
sortissan le 1u tri chienne, demeurant utt 
Caire, rue El Kamel i\Ioham ed, :\o. u 
(Zamalek), 

Sous la Raison ~~ociale Kunzler & Co 
qui, conformém ent aux vœux de la l~l 
(a rt. 56 du Code de Commerce) es t ai1U 
é tablie: 

1.) Siège: au Caire, rue Abou! Seban, 
No. 14, et une succu rsale à Alexan clrie; 

La fonda tion d 'autres s uccursale:-; (JU 

agences est possible. 
2.) Objet. - L'obj e t de la Sor:iété r:~t 

tou tes affaires de commbsion, rep ré
senta tion, importation, soit pour propre 
compte, soil pour comp te de tier:-; . 

La Socié té con tinu era les affaires d·· 
l' a ncien ne Raison Sociale Kunzler ,\; 
Co., fondée selon con lra l :oous seing pri 
vé, vu pour date cer taine a u Greffe rdi x
te du Caire le 1er ~lai 1930 s ub :\ o. :20:211. 
don~ ex trait a é lé transcr it au Grl'fk 
Commercial du Tribun al !\lixte du t: ctit<' 
le 6 Mai 193U s ub No. i 35/55c A.J. ct 
publié dans le Journal des 'I'ribu nut l:\ 
Mixtes No. JHI des 12/13 l\1ai i93U, 11 ltt
difiée selon ac le sous se ing privé. 'u 
pour date certaine au . Greffe l\Iixte dti 
Caire le 7 Nove mbre 1933 sub .'\ o. ür>'L 
dont ex trait d été transcrit le 13 :\ •·
vembre 1933 sub No. H /oie A.J., el di-
soule selon ac te en date d u 31 Déccml >t<' 
i93ï en assumant tout r ac tiJ e t le l llt~
sif de la dite R aison Soc iale. 

3.) Durée. - La Société es t cons lilu 0e 
pour une durée de troi s années à j) ctr
Lir du ier Janvier 1938. 

Faute de préavis donné par l'un des 
associés à l'autre, par le ttre recomman
dée, trois mois avant l' expiration, la ~ (> 
ciété sera r enouvelée tacitem ent cl de 
plein droit pour une noll\·e lle période de 
trois années et ain i de suile. 

11 .) Gestion et signatuwe. - La gestion 
et la signature sociale apparliendronL 
aux deux associés séparément. 

Les associés pourront déléguer leurs 
pouvoirs à un ou plusieurs fondés dt.: 
pouvoirs de leur choix. 

5.) En cas de décès de l'un des ass?
ciés, comme au cas où l'un des assocws 
viendrait à cesser de faire partie de la 
Société pour n 'importe quel motif, la 
Société ne sera pas dissoute mai s con· 
tinuera à subsi ter entre l'associé en 
nom survivant, respectivement restant, 
e t les héritier s de l'associé décédé, res· 
pectivement l' associé sor tant et ce en 
qualité d'associés commanditaires, sous 
la même Raison Sociale, jusqu'à son ex· 
piration. . 

La part r evenant aux héritiers de 1 as~ 
socié décédé, respectivement à l'associe 
sor tant, telle qu 'elle résultera du bJlan 
dressé au jour du décès ou de la. ~e~ 
traite, sera conservée dans la Soewte 
comme commandite et les d its héritier·, 
respectivement l'associé sortant, auronL 
la qualité d'associés commanditaires. 

Le Caire, le 11 Mars 1938. 
Pour la Société Kunzler & Co., 

Hector Liebhaber, 
39lt-DC-757 Avocat à la cour. 
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DISSOLUTIONS. 

A la Sociét.é en co~mandite simple 
sous la RaiSon S~:tale Kunzler & Co., 
Avec siège au Ca1re, . . , 
Constituée par acte sou s sem g pr_1ve, 

. pour date certaine au Greffe M1xte 
~u Caire le 1er Mai 1930 s~b No. 2920, 
d~\1t extrait a été_ transcr1 ~ au Greff_e 
commercial du Tnbunal M:x;e du Cal
re Je 6 Mai 1930 sub No. 13o/o5~ A.J. et 
ubl ié dans le Journal des :rnbunaux 

Rr ixlc::; No. 1117 des 12/13 Ma1 19?0~ mo
difiée selon acte sous semg pr~ve, vu 
pour da ~~ certaine au G!effe M1xte du 
Caire le 1 Novembre 193~ sub No. 6154, 
dont extrait a été transcnt le 15 Novem
brl' JD33, No. H de la 61e A.J. 

Jl èL élé . 
Par contr at elu 31 Décembre 1937, v~

sé pour da le certaine au Gre~fe. du Tn
bu nal .\Iixte elu Call'e le 17 Fevner 1938, 
~o. 787, dont extrait a été_ transcrit_ au 
Greffe Commercial du Tnbunal M1xte 
du l~airc le 28 Février 1938 sub No. 82, 
,\ . .J. u::l.:, fol. 266, registre ?O, ~ 

\ lis îin a partir du 31 Decembre 193t 
cl la Société est, par conséquent, et de 
cc rait dissoute. 

Tnus comptes entre parties ont été dé
fi nilin;m cn t rég~ és , notamment le mon
tant de la commandite.de L.E. 500 a été 
inléo-ralcmen t remboursé par Monsieur 
_-\u !!~t~t K unzlcr au commanditaire qui 
lui,èt donné par le dit acte de dissolution 
qui llitnr·c ct dé c· harge, en ti ère et défi
_ni li\·e. 

. Les R ffaires de la Société seront con
tin u0l',.: par une nouvelle Société en nom 
collectif sous la même Raison Sociale 
l\ unztcr & Co., qui assume tout l'actif 
ct it' pass if de l 'ancienne Société, de sor
le que ce tte dernière ne sera pas liqui
dée. 

Le C<ti re, le 4 IVIars 1938. 
Pom la Raison Sociale Kunzler & Co., 

Hector Liebhaber, 
20G-C-\H3 Avocat à la Cour. 

De l'extrait enregistré au Greffe Com
mercial l\ Iixte du Caire, le 2 Mars 1938, 
sub ?\o. 83/63me A.J., il appert que la 
Société en commandite (non enregis
trée), sous la Raison Sociale .R. Benza
k~in & Co., «Lingerie Viscosa», a été 
dissoute à partir elu 15 Février 1938. et 
que le Sieur Edouard Hakim, l'associé 
commanditaire, assumera l'actif et le 
-passif ct continuera seul l'exploitation 
de cc fonds de commerce pour son 
compte exclusif. 

Pour Ja Société dissoute, 
208-C-\H7 L. Menahem, avoca t. 

MARQUES DE FABRJQUE 
ET DENOMINATIONS 

-~d'Appel. 
, .?éposante: « Schering Aktiengesell
--~ 1cL I L », société anonyme allemande 
ayant siège à Berlin (Allemagne). ' 
)., Date et No. du dépo-t· le 1er Mars 1938, 
' 10. 358. . 

.Joum.al des Trlbunaux Mixtes. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 56. 

Objet: dénomination « Ascurit ». 
La dite Marque de Fabrique a été en

registrée en Allem agne le 20 Mai 1937 
sub No. 493, 651. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou impor
tés par la dite déposante: « produits chi
miques pour usages industriels, scienti
fiques et ceux du ménage». 
107-A-9b8 Hector Liebhaber, avocat. 

Déposante: V. H. Wittmann, Maison 
de commerce établie à Vienne (Autri
che) . 

Date e.t No. du dépôt: le 10 Février 
1938, No. 301. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 18 ct 26. 

Description: la tête de MARS dans un 
ovale à fond noir ayant au-dessus les 
mots LIQUID LATEX, TRADE MARK 
REG. Au-dessous et des deux c6tés les 
mots: 100 % perfecl - Guaranteed for 
6 ycars. Tout à fait au-dessous de la fi
gure la dénomination: PH.OPHYL'S. 

Destination: pour être apposé sur des 
enveloppes el boîtes devant contenir des 
produits hygiéniques en caoutchouc. 
284-CA-974 A. M. Avra, avocat à la Cour. 

Déposant: Ab del Aziz Eff. Lou tfi, 
membre de la Société Royale Entomo
logique d 'Egypte, Professeur à l'Ecole 
d 'Agriculture Gouvernementale de Che
bin El Kom . 

Date et No. du dépôt: le 6 Mars 1938, 
No. 373. 

NatUJre de l'enregistrement: Marque, 
Classes 56 et 26. 

Description: une étiquette à fond 
blanc, imprimée en caractères verts, 
portant comme mafque distinctive un 
puceron au-dessus de la dénomination: 
Lotfiol en grands car<tctèrcs à l'intérieur 
d'une ellipse à fond ver t. 

Destination: à identifier le Lotfiol, in
secticide concentré, fabriqué par le dé
posant, devant servir à la destruction 
de tous Aphidadae (dont le type est le 
puceron) et en général tous parasi tes 
des plantes et arbres fruiti ers. 
301-A-57 Gaston Rosenthal, avocat. 

Applicant: Fabrique de Papier à Ci
garettes « Bafra », Société en comman
dite, S. Seferoglou & Co., 51 rue Mo
harrem-Bey, Alexandria. 

Date & No. of registration: 19th Fe
bruary 1938, No. 339. 

Nature oï registration: Tracte Mark, 
Classes 23 & 26. 

Description: words « El Malek » in 
Arabie. 

Destination: Cigarette paper foldcr 
and cigarette-paper of all description 
and boxes to contain these. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
3Hl-A-75. 

Ap-p-licant: The George W. Luft Co. 
Inc., a 1928 corporation, 3ld2 36th Ave
nue, in Long Island City, New York, 
U.S.A. 

Date & No. of registration: 19th Fe
bruary 1938, No. 3!d. 

Nature of registration: Transfer Marle 
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Description: word TANGEE transfer
red from The George W. Luft Co. Inc., 
a 1920 corporation, No. 595, dated 6th 
June 1936. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
320-A-76. 

Applicant: I-Iecker-I-1-0 Co. of Canada 
Ltd. of Ayr, Ontario, Dominion of Ca
nada. 

Date & Nos. of registration: 19th Fe
bruary 1938, Nos. 342 & 343. 

Nature of registration: 2 Transfer 
Marks. 

Description: 1st: worcl «Force» regis
tered, un der No. 579, Classes 55 & 26, 
2nd : words « Sunnv Jim » and deviee 
or « Sunny Jim » registerecl under No. 
580, Class 55, both dated 23/4/37, trans
ferrecl from I-Iecker-1-I-0 Co. Inc. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
321-A-77. 

Applicant: 'l'elefunken Gesellschaft 
für Drahtlose Telegraphie m.b.I-1. of 30, 
Hallesches Ufer, Berlin SW, 11, Ger
many. 

nate & No. of registrationr: 27th Fe
bruary Hl38, No. 332. 

Natut·e of rcgistr ation: Trade Mark, 
Class 16. 

Description: word «Tel-Fun-Ken» 
within two black squares and electrical 
clischarges. 

Destination: Musical instruments. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

322-A-78. 

Ap•pHcant: R B. Davis Co., of No. 38 
Jackson Street, 1-Iobol~en, Hudson, New 
Jersey, U. S. A. 

D-ate & No. of rcgistration: 27th Fe
bruary 1938, No. 355. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Classes 55 & 26. 

Description: word « Cocomalt » and a 
fanciful design . 

D-estination: a Product Comprising
Malt, Cocoa, and Other Ingredien ts, to 
be usecl in Preparing Food Beverages, 
Confectionery and otl1er Food Products. 

G. Mag-ri Overend, Patent Attorney. 
323-A-79. 

A VIS RECTIFICATIF. 

Dans l'annonce parue dans le No. 2321 
de ce Journal (19/20 Janvier 1938) sub 
No. 810-A-278, lire comme adresse de la 
Société déposante John 1. Thornycroft 
& Cy., Ingénieurs-MécanicieJ!-.S et, cons
tructeurs de navires, ayant s1ege a Lon
dres, Thornycroft House, Smith Sqware, 
au lieu de « Smile » Square. 
317-A-73. Catzeflis et Lattey, avocats. 

.... _ ....... ... .... .. -........... ~1 

l 
La repP-Oduction des clichés 
de mMlques de falriqoe dans 
le R.E.P .P .LC.LS. est une a.&
suranee cont:oo la oontœ1BQon. ......................................... ..........,..,....., 
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DÉPÔT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Déposant: Abd el Aziz EJJ. Loutfi, 
membre de la Société Royale Entomo
logique d 'Egypte, Professeur à l'Ecole 
d 'Agriculture Gouvernementale de Che
bin El Kom. 

Date et No. du dépôt: le 6 Mars 1938, 
No. 109. 

:\la ture de l'enregis trement: In ven ti on, 
Classes 116 h et 2 e. 

Description: formule, compositi on et 
mode d'usage d'un nouveau produit dé
nommé Lolfiol devant servir comme in
secticide concentré d. diluer à raison de 
5 1/ 2 c.e. à 53 c.e. dans :t8 litres d'eau, 
selon les espèces. 

Des tination: à détruire Lou s Aphida
dae (don t le type es L le puceron) et en 
général tous parasites des plantes et ar
b r es fru itiers. 
300-A-36 Gaston Hosenlhal, avocat. 

' 

DESSINS ET MODELES 
ltiDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: 'l 'he Calico Prinlers Asso

ciation Ltd., ~ociélé lJritanniquc, ayanL 
siège à .i\Ianches ter, St. J ames's Build
ings, Oxford Street. 

Uale et No. du dépôt: Je G l\Iars HJ38, 
S o. :t2. 

:\ature de l'enrcgis !rcm~n t: Dessins. 
Description: un e;nregis trement d ' un 

(:t ) clr;ss in pour impression sur Lous ti s
sus ou au tres é toffes fabriqués en tout 
ou en vartic en colrm, lin, laine, soie 
naturel le ou artiiïci 0llc. 

Destina tion: se réserver la prop1·ié té 
eL t eproduc li on exclusives dudit dess in. 

Pour la déposante, 
~)2~-A-80 ,\ .. \1. de Busltos, avocaL 

AVIS ADMINISTRATifS 
Tribunal du Caire. 

Avis . 

Le pub li c es L informé c1u 'cn exéc ution 
du 1-tèglcment du Classemen t des Ar
cl"Ji ves rlc:s Ju r idic lions Mi x Les, arrêté 
)Jar la Cour d'Appel Mixle en son J\s
:-;emblée Générale du 10 Février 19H, Je 
Greffe cl u 'fribunal Mixte du Caire pro
c:ùclera, le 1er Novembre 1938, à la des-
1.ru c: LioiJ dr;s documents ci-après indi
qu<":s: 

·1. ) 'J' ()u;.; les doss iers des a ffa ires con
le nli c u.scs r:lassés c L en Li èremenL liqui
dés, y compri s les regis tres et docu
mr~n ls déposés par les parties aux Gref
fp"' CrJnl.ent ie ux ou aux Bureaux des 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Huissiers, et ce pour l'année 1903-1904, 
soit la 29me Ann ée Judiciaire, ainsi que 
tous les dossiers des années antérieures 
dont les jugements ont é té r endus en 
ceLte même année. 

2.) •rous les dossier s en m a tière pé
nale (crimes et délits) pour l'année 
1921-1922, soit la nme Année Judi ciai
re, ain si que tous les dossiers des an
n ées antérieu res dont les jugements ont 
été rendus en cette même année. 

3.) T ou s les dossiers des contraven
tions concernant les matières du Tan
zim eL les établissem ents insalubres, in
commodes et dangereux suivis de con
damnation pour l'année 1921-1922, soit 
la 'l7me Année Judiciaire. 

4. ) Tous les dossiers de contravention 
de la olme Année Judiciaire (1931-1932) 
excepté cellx qui sont de la même m a
tière que celle mentionnée a u No. 3. 

5. ) 'f ous les procès-verbaux d 'hui s
s iers, de saisies, de paiements, d e ven
tes judiciaires, de mises en possession 
et d 'exécutions, a in si que les actes re
mis a u x Bureaux des Huissiers pour exé
cution c t restés sans suite et non réela
mé~, ü l 'exclusion des titres d~posés, et 
ce pom· l'année 1922. 

G.) Tous les dossiers de l'As:èistance 
.1 Lldici airc pour l 'année 1931-1932, soit la 
o7me Année Judiciaire. 

En conséquence, les parties qui au
raient des documents, actes et registre:; 
déposés aux époques susmenti.onnées, 
sont invi tées à les retirer des Greffes 
rcspccLifs avant le :ter Octobre 1938. 

Le Caire, le 3 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

272-C-962. 3 CF :t0/12 / 15. U. Prati . 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

~:Z .~ .:l~: .\'l in . J=>u lJ . c . J ohn Zizil.;a. 
:!2 .2 .:38 : .VI iu . Pub. c. Bahia Maroun . 
22.2.:18: Créd it Foncier Egyptien c. 

IJ)lïl.llilll J\I Jd r l lfamid Sa ll a.m Mad-
1\our. 

:.!:.!.:2. : 3~: <lrdfe Pc~.nal c. i\n loin e D ia
ma il 1 id is. 

22.:!.:-lR: (lrPI"I"C' i>(mf) l c . ."\cs lor Diü-
111<1111 irl is. 

2:2 . 2.:l~ : :\fin. J>u lJ. c . Ers ili a i\ n p-hr-
1 id is. 

:2~.2.:1R: \litl. l'lli J. c. S !f·ll a AllgeTo
prJtJ IO. 

22 .2.:18: .\lin . P11 b. c . SI". BesLa\\Tos. 
.22.2.:1R : .\fi11. Plll •. e. Vic·lrn· .\!n il 

mias . 
~2.~ .:1R: .VT i Il . 1 ' 'Il b. r·. nay il J () Il (l(l 

SciJi !Iii Si. 
22.2.88: M in. Puh. c. Geo rges Voli x. 
22.2.38 : Min. Pub. c . Pcl.ro Giovann i. 
28.2 .38: i\tlin. Pub. c. Tt.Sl e. Arnold 

f: l1 cney & r:o. 
';!:l.:Z.~lX: .\fi n. l'uh. r· Hr·nr·· B. Diél

C.Ol l . 

2:1.2.:18: \!l iu . P11h . c. H . S ic. HoHc'l 
& Naggiar. 

2:1.2. :1R: Min. Pull c . Hn sse in Tky 
A hel in n. 

2:l.2.:1H: (JJ·dfr ; dc;s l>i sLrih . e . llu s
se ill Hassa n g ,l Eza.bi. 

2:1.2.:1R: Gr·Mfc rl.cs Di s trih. c. . . 1\h
nwrl flornnn Tlanafi. 
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23.2.38: Min. Pub. c. André Bircher 
23.2.38: Min. Pub. c. MarLeal Richer. 
23 .2.38 : Min. Pub. c . Korani Soli: 

man Mohamecl . 
23.2.38: Min. Pub. c . Baron Mm·cel 
23.2.38: Min. Pub. c . André Lavpa~ 

1·age. 
23 .2.38: Min. Pub. c. Marco Casli. 
23 .2 .38: Min. Pub . c. Salomon Sug-

giar. 
23.2.38: Min. Pub . c. Dr All mr·cl 

Chafik. 
:2:3.2.38: Min. Pub. c. Dam e Clmfika 

Saad Sa lama. 
23.2.38 : Min. Pub. c. Dame ;'\cfi ~ca 

Chehata Youssef. 
23 .2.38: Min . Pub. c. André Cm·i c•l 
.2:3 . ~)~8 : Min. Pub . c. Dame BalJé!:a 

Marou n ' 
23.2.38: M in. Pub. c . Farès Yous~d. 
23.2.38: Min. Pub. c. Succession !\n

dr6 B ircher. 
23.2 .38: Min . Pub. c. F011ti Jil\a 
23 .2.38: Greffe P énal. c. ~lohànH·d 

Hussein Awad. 
24.2 .38: Min. cles Wal-\fs c. Fu lti ,n 

Sedky. 
24.2.38: ~akhla Faltaous J\"aklllu .:, 

Di m i LJ·i Parasl-; iva. 
2lt.2.38: Greffe des Distrib . c. Sii inh 

J•;l l)inc Fouad .Ezzat. · 
211.2.88: Greffe. des Distrib. c. ~fr :' '1-

m ed Bey Ah· Ha fez. 
24.2.38 : Greffe des Distrib. c. ~fo il o:

med Abmed Farag. 
211.:2.88: Greffe des Dislr ib . c . . \ ln w d 

Mokhlar i\iohamecl Farag. 
2It.2.38: Simon Poppel c. 1\ bd r ! i'>l

mid El Achmaoui. 
:? 'J.2. ~:lH : S imon Popprl c. Cli nr· l: s 

:\l exandre Badaro 
. 21.2.38 : S imon Poppel c. Mab mr.,: d 

Ll o:-;n J E t Sergani. 
24.2.38: Min. Pub. c. Va n Erpe .\ I

bert J ean. 
24 .2.38: Marie Malachias c. Uërn1e 

.\arrou ssa Omar Pawzi. 
24.2.38: Marie Malachias c. _\lt JJH ~ d 

.1\boul Seoucl . 
.2L.:'.~l8: .1\poslo los PenLiliclis c. DanJe 

ll amicla Abclel Gawad Saleh. 
24.2.38 : i\l[in. Pub. c. Gars id F rnr1k 

Ho land . 
2'1.2.38: Grc l1e des Di s LI' i.b. c. :-;nli

ll l clll 1\ bcla.llall 1\hamis. 
2-1.2 .38: Phili ps Orient, S.A.H. c. 

Abcle l Méguicl Atteya DeiL 
24.2.38 : The Land Bank of Egy1 t1 , .. 

naifa ou Hafïa Mo ns La. f"a Cbannnn ~. 
24 .2 .8R: 'l'b e Land Bank of ll:p-ypl r. 

J\ hm ocl Ts ma. il AW a Enan i. 
:!'1. :2.:îR: T lw Lé!ncl Bank of E.~·.vt ll t · . 

Snyr'rl ls lll <l i l Alli a l ~ n a ni . 
211. 2.38: 'rlw Land Banl\ of Egypl ,_.. 

Dnm e En sar Jsma il r\l.l ia. Enani. 
21t.2 .:18: r.l ém ent Lc~v i r . i\ h(lallnb 

1\.louss;l . 
2 '1. ?.:!~: \li11 . P11h . c . ;\ min 1Tnss11n 

El Tawil. 
?1..2. :1S: Andrô H.cman c. :\'c1guib 

1\ hdn llnh o1t Ahcln llülJ Nég·ui b. 
24.2.:18: Gnard ian Easkrn Jn s11 rnn ce 

f:n. c. Ha is Zal<i T o,vfilc 
26.2.38: Greffe Mixle CA.irc c . lsaac 

\ ·fod iun o. 
2fi.2 .3R: Min. Pub. c. Da mr Da p-nnr 

Berg. 
26.2.38: lVIi n . Pn lJ. c .. Vi cto r SJJa Jo m. 
2fi.2 .:1R : i\1in . Puh. e. Thomas Gror· 

~:r iou . 
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38 Min. Pub. c. Yanni Macl"i-26.2. : 

di~6 ·> 3~ . \lilL Pul>. c. ~Lllo Captan 1. 
z6:z:ss ~ .l'vlm; . ~~ub. c. vVakf Zemab 

H nem El Chenl. . 
~6.2.38: Dame Jeanne Mossen c. 
am e Latifa Hanem Hassan. 

D'26.2.38: iVlin. Pub. c. Roberto d 'Al-

ba. · o b W'll'an:1 :26.2.38 : !\'lm . [ u . c. 1 1 

Pries tl eY. 
26.2.38: ~lin. Pub. c. Je~n~e Bono. 
:.Jfi .:? .3R : \1in. Pub. c . H01rs :Mano 

Lmnbroso. 
26.2.38: Robens Boss c. Ibrahim Za-

Id f D. t .1 l\" 1 ·'>flf3R : GrAf e o.es IS T l). c. h0 .. 1a-
m~cl Béchir Laméi. 

26.2.38 : Greffe Mixte Caire c. Moha
merl Yousi"d J\hmed. 

2fi.2.3R : :vlohamed Hosni Negm c. 
Abele! Rahman Favni. 

26.2.38 : \Vakf feu Chawarby Pacha 
c. D:'llllr Catlwrine Vve. Sigala. 

26.2.3g : The Land Bank of Egypt c. 
Dnnw Srl\ ina Morgan. 

?G . :.J . 8:~: The Land Bank of Egypt c. 
A\Yarl<lllah \'Jorgan . 

26 2.:-Jf.,: 1\fin. Pub. c. Palermo Giu-
seppe. 

26.2.38: :\ational Bank of Egypt c. 
Mrp·uerrlitch Djizmedj ian. 

::n.:?.8~: \ ·fin . Pub. c. Stamatis Criti
cos. 

:>r;.:>. :îR : \lin. Pub. c. Dame Solange 
Yakarim . 

:!(i.'2.:l~ GL'dfe des Distrib. c. Dame 
Miln T'anna Saad. 

:?6.2.38 : Greffe des Distrib. c. Dame 
:?llalhil cle Abdel Malek Bichara. 

:!li.:!. :)~ : Crrffe des Dislrib. c. Dame 
Galil a l\bdel \tlal ek Bichara. 

~fi.:?.:l~: Ang-lo-Egyptian Credit Cy. 
c . .\Inllnmerl .t\ nwar El iVfarsafi. 

:?fi.:>.:)R: .\ lil lll'i ce Chamma et aut.re c. 
.\loustnl'a Snleh l:i: l Chorbagui. 

:!li:'.:lR: l!i milri I\amar r. Sta vro 
Eli:ll':ll i:::. 

26.2 .38 : :\lin. Pub. c. Emmanuel 
Tc;nJ, Hil llns. 

:.'li.:>.:lR Gl'dfr \ 'lixl e C:aire c . El Hag 
HassflJJ El \lou sli. 
. 2fi .2.:i8 GJ·f'ffe \lix:te Caire c. Dame 

hh :l<lip·n 1\1 " l•· 1 TT :1m icl. 
2fi.'?.88: Greffe Mixte Caire c. Dame 

Ei clw .\l)clel Tlamicl. 

B 2fi.2.~i8: \fin. Pub. c. Dame Jeanne 
arhag0lata. 
96 '>:iR · .\' -
1 

·-···' : Bnnclar1 Guerguès Roman c. 
·'a lmnurl T\ ennoui Ammoun. 
. 2?.'2 .38: Tl1 e Standard Stationary Cy. 
c .. \ llwl'[ L(·vi. 

')- 9 . 
- 1·-.38 : ?Vlm. Pub. c. Georges Stavro

Poulos . 
')- ') . 
;~·; . 18 : \1m. Pub. c. Alfredo Bello. 

A
_, · ~ . 8R : The Eastern Export Cy. c. 
lv hhalifa Amer Alv . 
'>:;.: ·> ' lR ' .. ... 

!\ 1~ ' ·-··,_ : 1he Bastern Export Cy. c. 
· ~~~·~.~ ''il a 1 ir~ Am er J\l:v Abdal.lah. 
\t ri] ·- .88 . Cn·.clü Foncier Egypt1en c. 

. 10111 •·rl H0y 'fe\';fl·l· ·;R ·) . . . ,, '. 
An~' i -- ·88 .Joseph Michel Abram c. 
~R1~\ T,T_nnem Y.: hia Kamel. 

••L r, 1 ;~··' 1\ Ranhael .T. Galante c. S.E. 
~R 0~~ lf'lW in ~ Co. 

Skin~_..,R Ranha el J. Galante c . Benoît 
n/. 1. 

LP c:aiJ'(' . le 5 Mars 1938. 
?i::l-C-QW'l . Le Secrétaire, A. Bayouk. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Alexandria Engineering W ol'lŒ. 

Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de ConvocatioJt.. 

MM. les Actionnaires de la Société 
The Alexandria Engineering W orks 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire, aux termes de l'Article 30 des 
Statuts, pour le Jeudi 17 Mars 1938, à 5 
l:'.eures de relevée, au Siège Social, à 
Alexandrie, rue Bab El Karasta. 

Tout Actionnaire propriétaire de cinq 
actions au moins qui voudra prendre 
part à la réunion, devra faire le dépôt de 
ses actions ou bien produire le reçu 
d'une Banque avant le 16 Mars 1938, au 
Siège Social même. 

Ordre elu jour: 
l={.apport du Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes pour l'Exer-

cice 1937. 
Fixation elu Dividende. 
Election de deux Administrateurs. 
Nomination des Censeurs pour l'Exer-

cice 1938 et fixation de leur indemnité. 
Alexandrie, le 9 Mars 1938. 

A. Hasda, 
Président du Conseil d 'Administration. 

779-A-880 (2 i\'CF 3/10). 

Société Egyptienne 
d'Entreprises Urbaines et Rurales. 

.Avis de Convocation. 

Messieurs les AcLionnaires sont con
voqnés en Assemblée Générale Orcli
na ire, pour l r !\ Iarcli 29 Mars 1938, à 
t, h. :10 11.n1., dans les Bureaux de la 
Société. ru e Sicli Metualli ~o. 8. 

Ordre elu jour : 
L ) Lec ture elu ranport elu Conseil 

cl'AclministraLi on. 
2 . ) Lcc lm·c du rapport des Cen

seurs. 
3. ) .t\pprobalion des Compt.es et du 

Bilan arrêtés au 3:L Décembre 1937. 
ft. ) F ixa lion elu dividende. 
5.) Fixation elu montant des jetons 

de présencA des Administrateurs. 
6.) Augmentation éventuelle elu 

nombre cles Administrateurs. 
7. ) l\iom,inaLi on des Censeurs et fixa

tion de leur indemnité . 
Pour prendre part à cette Assemblée 

il faut posséder cinq actions au moins 
et. justifier du dépôt des actions fait 
en vue 'Cle l 'Assemblée Générale au 
plus tard le Vendredi 25 Mars Hl38, 
clans un E:tablissement de créd it en 
E1:rV11te ou il. l'ELranger, ou au siège de 
la Société . 

Tout Actionnaire qui se trouve dans 
les conditions voulues pour êtœ admis 
à l'Assemblée Générale peut s'y faire 
représenter par un . autre Actionnaire, 
membre lui-même de l'Assemblée (art.. 
211 des Statuts) . 

Alexandrie. le 10 Mars 1938. 
Le Conseil cl' Administration. 

327-A-83 (2 NCF 10/19). 
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The Eastern Trading Coy. (S.A.E.). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le jour de Lundi 28 Mars 1938, à 5 h. 
p.m., aux Bureaux de la Société à Ale
xandrie, immeuble Corclahi No. 16, place 
Mohamed Aly. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion sur la Situation de la Société et 
compte rendu de l'Exercice écoulé. 

2.) Rapport du Censeur. 
. 3.) Appr?~ation des comptes et fixa

hon des D1v1dencles à répartir. 
4.) Election des Administrateurs. 
5.) Nomination elu Censeur et fixation 

de ses émoluments. 

Pourra assister à cette Assemblée Gé
néral~ tout Acti~nnaire, propriétaire de 
5 actwns au moms, à condition de dé
P?Ser se~ actions trois jours avant la réu
mon, s01t aux Bureaux de la Société soit 
dans une des principales Banques d'Ale
xandrie ou du Caire. 

Evangelos Stavrou, 
Administrateur Délégué. 

2511-A-48. (2 NCF 10/ 19). 

Manufacture Nationale de Couvertures 
Joseph Ades & Co. 

; t vis de Convocation 
de l'Assemblée Générale Ordinaire. 

Messieurs les Actionnaires de la Ma
nufacture Nationale de Couvertures sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordi
naire le Jeudi 31 Mars 1938, à 3 h. p.m., 
clans les bureaux de la Société d'Avan
ces Commerciales, 8, rue Manakh, 1er 
étage, le Caire. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport elu Conseil de Surveillan

ce et des Censeurs. 
2.) Approbation des Comptes de l'E

xercice clos le 31 Décembre 1937 . 
3.) Remplacement au Conseil de Sur

veillance de deux membres sortants 
(art. 20 des Statuts). 

4.) Nomination des Censeurs pour 1938 
et fixation de leur allocation. 

5.) Autorisation du Gérant de contrac
ter des emprunts, libres ou avec affec
tation de marchandises en garantie, du
rant l'Exercice 1938 et jusqu'à la réu
nion de l'Assemblée Générale suivante, 
avec l'approbation préalable du Conseil 
de Surveillance (art. 34 des Statuts). 

6.) Fixation des jetons de présence 
pour les Membres du Conseil de Sur
veillance. 

7.) Divers. 

Tout Actionnaire propriétaire de 25 
actions au moins qui voudra prendre 
part à la réunion, devra présenter soit 
les actions mêmes, soit un certificat de 
dépôt de notre Siège d'Alexandrie ou 
d'une Banque du Caire ou d'Alexandrie, 
daté d'au moins cinq jours avant l'As
semblée. 

Alexandrie, le 9 Mars 1938. 
413-A-109 Le Gérant, Joseph Acles. 
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Société Anonyme 
de l'Immeuble de la Bourse du Caire. 

il vis de Convocation. 

Messieurs les i\cLionnaires de la So
ciété Anonyme de l'Immeuble de la 
Boursr. elu Caire, sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire pour le 
Samedi 19 Mars 1938, à 11 h. 30 a.m., 
au s iège de la Socié té, ru e Cherifein, 
au Caire. 

Ordre elu jour: 
1. ) Rapport elu Conseil d'Adminis

tration. 
2.) Happort des Censeurs. 
3. ) Approbation des comptes d e 

J'exer cice 1937. 
4.) Fixation elu dividende aux ac-

tionnaires. 
5.) Nomination d'Administrateurs. 
6 . ) Nomination des Censeurs. 
Le Caire, le 3 Mars 1938. 

Le Président 
elu Conseil d'Administration. 

952-C-829 (2 l'\ CF 3/10). 

The Cairo Land & Financial Cy. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Jlvis de Convocation . 
Assemblée GénéTale OTdinaiTe. 

Messieurs les Actionnaires sont con 
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Lundi 21 Mars 1938, à !1 h. 
p.m., au Siège Social, au Caire, 23 rue 
Cheilçh Abou El Sebaa. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administra

tion sur l'exercice 1937. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes de l'exer

cice 1937. 
Nomination d'Administrateurs 
Nomination des Censeurs pour ·l'exer

cice 1938. 

Pour prendre part à cette Assemblée, 
Messieurs les Actionnaires doivent clé
poser leurs actions à la Banque Mosse
ri S.A.E. de notre Ville jusqu'au 16 
Mars 1938. 

Le Caire, le 1er Mars 1938. 
Le Consei l d'Administration. 

12-DC-709 (2 NCF 3/10 ) . 

The Clothing & Equipment Co. of Egypt 
S. A. - Le Caire. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale qui au
ra li eu le Vendred i 25 Mars 1938, à 11 
lleurns a.m., au s iège d n la Société à 
Shoubrah. 

Ordre du .iour: 
1. ) .Rapport du Consei l d'Administra

tion sur les affaires de la Société pour 
l 'année expirant au 31 Octobre 1987. 

2. ) Il apport des Censeurs sur les 
comptes d e la SociM(:. 

:1 . ) Approha tion des CompLes pour 
1 'exerc ice clôturant au 81 Oct,obre 1987. 

" .) RMler,Lion d'nn Administrateur 
démissionna ire. 

5. ) ï\"ominaLion rles censeurs et fixa
tion de leurs honoraires . 

Journal dc:,-s Tribunaux Mixtes. 

Tout Actionnaire désirant assister à 
la dite Assemblée devra déposer ses ac
tions à la Barclays (D.C. & O.) de no
tre ville au moins trois jours avant la 
date fixée pour l 'Assemblée. 

Le Secrétaire . 
3'16-C-570 (2 NCF 2/9). · 

The Anglo-Egyptian Land Allotment Cy. 
(Société Anonyme). 

Siège Social : 
25 rue Cheil<h Abou E l Sebaa, Cairo. 

il vis de Convocation. 
Assemblée Géné1'ale 0TdinaiTe. 

Messi eurs les Actionnaires sont con
voqués en 1\ssemblée Gén éral e Ordi
naire pour le Lundi 21 Mars 1938, ù :\ 
heures de l'après-midi, aux Bureaux de 
la Société, 25, rue Cheil<h Abou El Se
baa, au Caire. 

Ordre du jour: 

Rapport du Conseil cl' Administra
tion. 

Rapport des Censeurs. 
Approbation des comgtes de l'exer

cice clos le 31 Décembre 1937. 
Fixation du dividende. 
Renouvellement partiel du Conseil 

cl 'Administration. 
Nomination .des Censeurs pour l'exer

cice 1938 et fixation de leur inciemn i
té. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
cette Assemblée à condition de dépo
ser ses actions cinq jours au moins 
avant la date de la réunion, soit le 16 
Mars 1.938 au plus tard, au siège de la 
Société, à la Barc lays Bank ( D. C. & 
O. ) du Caire, ou dans l'un des princi
paux Etablissements de crédit elu Ca i
re ou d'Alexandrie. 

Le Caire, le 1er Mars 1938. 
Le Conseil d'Administrati or-

13-DC-710 (2 NCF 3/10). 

l YIS IŒLATIFS AUI PROTÊTS 
Les mentions de radiation de protets ne pou

vant Ure publiées dans notre << Bulletin des Pro
têts >> que sur ordre de justice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
sur le fait que les « Avis Relatifs aux Protêts >> 
publiés dans notre Journal ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles déci
sions, que des annonces émanant de la seule ini
tiative de leurs signataires, sous la responsabilité 
exclusive desquels ils Bont publiés. 

Avis. 

La Tl. S le Tm·il\a. Frères porte à la 
r:omw issnncC' (lu public rru (•. c'C'st par 
s uile d'un e erreur qu 'un 11roLêt a é té 
dressé ;\ sa r equêle con Lre le Sieur Ma
gahct Abdel Azi7- de Del<crness pour 
ln somm e de P.T . 1213, effet écl16ant 
le 1er Mars 1938, le débiteur ayant payé 
l'effe t avant l'échéance. 

Le Caire, le 8 Mars 1038. 
353-C-1 Isaac Modiano, avocat. 

9/10 Mars 1938. 

- SPECTACLES -
A.LEXA.NBBIE 

·---·------------
Cinéma MAJESTIC du 8 au 14 Mars 

Prop. THOMAS SHAFTQ 

THE GREAT BARRIER 
avec 

RICHARD ARLEN et LILI PALMER 

----------------------------------
~--------------------------------

Cinéma RIALTO du 9 au 15 Mars 

THE FIREFL Y 
avec 

JEANETTE MACDONALD et ALLAN JON ES 

.-----------------------------------
Cinéma RIO du 10 au 16 Mars 

EDDIE CANTOR 
dans 

ALI BABA GOES TO TOWN 

j Cinéma RITZ 
1 

du 7 au 13 Ma rs 

UN CARNET DE BA L 
avec 

HARRY BAUR et MARIE BELL 

-----------------------------------
Cinéma ISIS du 10 au 16 Mars 

Lorsque le mari s'absente 
FILM GREC 

Cinéma LlDO du 10 au 16 Mars 

ESCAPADE 
avec LUISE RAINER et WILLIAM POWELL 

LAUREL et HARDY dana 
OUR RELATION S ------------------------------- -----

Ciné-ma ROY du 8 au 14 Mars 

FAISONS UN RÊVE 

1 

avec 

SACHA GUITRY et RAIMU --------LE t:A.IRE: 

~----------------~---------------

Cinéma R~GAL du 7 au 16 Mars 
Prop . THOMAS SHAFTO 

THERE GOES MY GIRL 
avec GENE RAYMOND et ANN SOTHERN 

CHIN A PASSAGE 
avec C onstance WORTH et Vinton HAWORTH 

IrtiP~IME~IE ''A. P~OCJICCIA" 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

EI~CUTIU SIUUU niPRIMts EJ TOUS HNR(S 

--- SPÉCIALITÉ. -

IROCBUBES, COICI.DSJOI$, JODRIIADI tl BIYIJES 
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